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FICHE 5ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! /haa¦b9 

N° DESIGNATION DONNEES 

1 SITUATION PHYSIQUE  

 Superficie (en Km2) 3 748 km2 

 Population (Résultats provisoires, RGPH4) 113 604 habitants (RGPH4) 

 Pauvreté monétaire (INSAE) 33% 

 Pauvreté non monétaire (INSAE) 25,61% 

2 ADMINISTRATION  

 Nombre d’arrondissements  05 

 Nombre de quartiers / villages 64 

 Nombre de conseillers 17 

 Chef-lieu de la commune N’DALI 

3 Contacts  

 Contacts (fixe) :  23 62 00 12/ 97 76 39 68 

 Email de la commune : mairiendali@gmail.com 

 

mailto:mairiendali@gmail.com
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INTRODUCTION 

En application des dispositions de la loi n° 98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier 
des Communes en République du Bénin, il a été créé par décret n°2008-276 du 19 mai 2008 
un mécanisme national de financement du développement des Communes dénommé Fonds 
d'Appui au Développement des Communes (FADeC).  

Par les ordres de mission numéros 3023, 3024 et 3025 /MDGLAAT/DC/SG/DRFM/SBC/SP-CO-
NAFIL du 12 novembre 2020, le Ministre de la Décentralisation et de la Gouvernance Locale a 
créé une commission chargée de réaliser l’audit de la gestion et de l’utilisation des Ressources 
du Fonds d’Appui au Développement des Communes (FADeC) transférées à la commune de 
N’dali au titre de l’exercice 2019. 

La commission ainsi créée est composée comme suit : 
- Président : Monsieur Massaoudou SALEY, Inspecteur des Finances (IGF); 

- Rapporteur : Monsieur Philippe AWASSI, Administrateur du Trésor à la retraite 
(IGAA) ; 

- Membre : Rodrigue VODOUNNON, Administrateur en Gestion des Entreprise à la re-
traite (IGAA).  

Contexte et objectifs de la mission : 

Par décret n° 2008-276 du 19 mai 2008, il a été créé le Fonds d’Appui au Développement des 
Communes (FADeC) qui est le mécanisme national de financement des collectivités territo-
riales décentralisées rendu opérationnel depuis 2008. L’Etat béninois s’est doté de cet instru-
ment pour rendre opérationnelle la politique d’allocation aux communes, des ressources na-
tionales et celles provenant des Partenaires Techniques et Financiers. 

L’utilisation des ressources mises à la disposition des communes, comme toutes ressources 
publiques, est assujettie au contrôle des structures de l’Etat compétentes en la matière. Ainsi, 
l’article 11 du décret n° 2008-276 du 19 mai 2008 portant création du FADeC, dispose que : 
« les communes et structures intercommunales sont soumises au contrôle de l’Inspection Gé-
nérale des Finances et de l’Inspection Générale des Affaires Administratives ». 
Le contrôle vise en général, à : 

- vérifier l’utilisation des ressources FADeC par le Maire et leur bonne gestion par le 
Receveur-Percepteur pour la période 2019 ; 

- recueillir les éléments objectifs destinés à mesurer les performances de la com-
mune ; 

- proposer des recommandations et des mesures à prendre pour corriger les dys-
fonctionnements enregistrés en vue de garantir la bonne utilisation et la sécurité 
dans la gestion des ressources publiques et ; 

De façon spécifique, l’audit aura à s’appesantir sur les points ci-après :  
- la situation des crédits de transfert de la commune au cours de la gestion (y com-

pris les reports) ; 
- le niveau de consommation par la commune, des ressources qui lui ont été trans-

férées ; 
- le respect des délais réglementaires de mise à disposition des transferts ; 
- le respect des procédures en vigueur dans la gestion des ressources concernées et 
l’identification des dépenses inéligibles ; 

- l’état d’exécution physique des réalisations ; 
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- le respect des procédures de passation des marchés et de l’exécution des com-
mandes publiques ; 

- le fonctionnement de l’administration communale et des organes élus ; 
- l’évaluation des performances de la commune ; 
- la mise en œuvre des recommandations de l’audit précédent. 

Il s’agit de s’assurer, par l’appréciation de ces différents points, que la commune offre la sé-
curité d’une gestion correcte des ressources publiques et se qualifie pour continuer par béné-
ficier des transferts FADeC.  

Démarche méthodologique, déroulement de la mission et difficultés : 

Dans le cadre de l’accomplissement de sa mission, la commission a travaillé dans la commune 
de N’Dali du 27 novembre au 07 décembre 2020. 
Pour mener à bien sa mission, la Commission d’audit a :  

- collecté des documents et actes réglementaires et législatifs relatifs à la gestion admi-
nistrative, financière et comptable des communes; 

- organisé des entretiens avec le Maire de la commune et ses collaborateurs, notam-
ment, le Secrétaire Général de la Mairie, le Responsable du Secrétariat de la Personne 
Responsable des Marchés Publics, le Chef du Service Technique, le Chef du Service des 
Affaires Financières et Economiques, le Chef de la Division des Archives, un officier de 
l’état civil et le point focal FADeC;  

- organisé des entretiens avec le Receveur-Percepteur, comptable de la commune ; 
- dépouillé et analysé les documents et pièces administratifs et comptables collectés ; 
- examiné les documents budgétaires et livres comptables ; 
- procédé au contrôle physique d’un échantillon de réalisations ; 
- organisé (le 07/12/2020) une séance de restitution des conclusions des travaux à l’in-

tention des membres du conseil communal, des responsables administratifs de la Mai-
rie et des représentants de la société civile.  

Au cours de sa mission dans la commune de N’Dali, la commission n’a rencontré aucune diffi-
culté significative. 

Le présent rapport qui rend compte des résultats des travaux de la commission relatifs à l’au-
dit de la gestion et à l’utilisation des ressources du FADeC allouées à la Commune de N’Dali 
s’articule autour des points essentiels suivants : 

- ETAT DES TRANSFERTS FADEC, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION DES CRE-
DITS PAR LA COMMUNE; 

- PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS FINANCEES 
SUR RESSOURCES FADEC ; 

- RESPECT DES PROCEDURES 59 t!{{!¢Lhb 59{ a!w/I9{ 9¢ 5ΩEXECUTION DES COM-
MANDES PUBLIQUES ; 

- FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION COMMUNALE ; 

- OPINIONS DES AUDITEURS ; 

- NOTATION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE ET EVOLUTION ; 

- RECOMMANDATIONS ; 

- CONCLUSION. 
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1 ETAT DES TRANSFERTS FADEC, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION 
DES CREDITS 

1.1 SL¢¦!¢Lhb 5Ω9·9/¦¢Lhb 59{ ¢w!b{C9w¢{ C!59/  

1.1.1 Les crédits de transfert mobilisés par la commune au titre de la gestion 

Norme :  
Il est fait obligation à la commune d'inscrire en section d'investissement les crédits nécessaires 
à l'exécution, chaque année, de dépenses d'équipement et d'investissement en vue de promou-
voir le développement à la base. (Cf. article 23, premier paragraphe de la loi 98-007 du 15 
janvier 1999 portant régime financier des communes en République du Bénin). L’ensemble de 
ces ressources (crédits reportés et nouvelles dotations) constituent pour une gestion, les crédits 
ouverts mis en exécution. 

Tableau 1: Les transferts FADeC Affecté s et non affectés reçus par la commune au cours de la 
gestion. 

 TYPE DE TRANSFERT 
MONTANT 

REÇU 
DATE DE NOTIFI-

CATION 
REFERENCE DU BTR (N° ET DATE) 

MDGL 

FADeC Non Affecté Fonctionne-
ment  

 24 156 652  20/08/2019 90 (sans précision de date) 

FADeC Non Affecté Investissement, 
(1ère Tranche) 

 105 647 211  27/05/2019 32 du 23/05/2019 

FADeC Non Affecté Investissement, 
(2ème Tranche) 

 140 862 951  02/08/2019 82 du 30/07/2019 

ACCESS-Investissement Communes  26 076 986  08/07/2019 58 du 04/07/2019 

  
Total FADeC Non Affecté (hors 
fonctionnement) 

 272 587 148      

MAEP 

FADeC Agriculture (Dotation com-
plémentaire) 

 8 809 823  07/10/2019 137 du 03/10/2019 

FADeC Agriculture (1ère Tranche)  9 089 500  08/07/2019 66 du 04/07/2019 

FADeC Agriculture (2ème Tranche)  9 089 500  31/10/2019 153 du 28/10/2019 

MS 

FADeC Santé Investissement (1ère 
Tranche) 

      

FADeC Santé Investissement (2ème 
Tranche) 

      

FADeC Santé Communautaire  6 660 000  16/12/2019 185 du 12/12/2019 

MEMP 
FADeC MEMP Investissement  30 000 000  20/08/2019 98 du 16/08/2019 

FADeC MEMP Entretien et Répara-
tion 

 5 000 000  20/08/2019 106 du 16/08/2019 

MIT 
FADeC Pistes Rurales (1ère Tranche)  15 156 500  02/08/2019 74 du 30/07/2019 

FADeC Pistes Rurales (2ème Tranche)  15 156 500  31/10/2019 161 du 28/10/2019 

  Total FADeC Affecté   98 961 823      

  
Total FADeC (Non Affecté + Af-
fecté) 

 371 548 971      

 Total Autres Transferts  -      

 

TOTAL TRANSFERTS RECUS (hors 
fonctionnement non affecté) 

 371 548 971      
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Source : Commune 

Constat : 
La commission après vérification des données avec le CSAF, retient ce qui suit : 

Au titre de l’exercice 2019, la commune de N’DALI a reçu au total, un montant de 
371 548 971 FCFA de crédits de transferts .  
Les crédits de transferts sont constitués de deux types de FADeC à savoir :  

o FADeC Non Affecté (hors fonctionnement) :   272 587 148 FCFA ; 
o FADeC Affecté :       98 961 823 FCFA. 

- Au nombre des transferts reçus ne figure aucune notification de 2018 mise à disposi-
tion sous forme de BTR en 2019 ; 

-  deux transferts notifiés pour l’année 2019 n’ont pas été reçus par la commune avant 
le 31 Décembre 2019. Il s’agit, , de la troisième tranche du FADeC Non Affecté 
Investissement d’un montant de 105 647 211 FCFA et la dotation complémentaire de 
la coopération suisse au FADeC investissement non affecté de montant 11 512 576 
FCFA ; 

-  Les montants notifiés par la CONAFIL et les ministères sectoriels sont concordants 
avec ceux réellement reçus par la commune. 

Par ailleurs , pour ce qui concerne le FADeC Non Affecté fonctionnement, la lettre de 
notification envoyée à la Mairie de N’Dali le 20 /08/2019 portant le montant de 23 156 652 
FCFA précise qu’il s’agit d’un montant net et qu’un prélèvement de 1 000 000 FCFA a été opéré 
à la source pour le compte de l’ANCB au titre de l’année 2019.  
La norme est respectée  

Risque : 
Perturbation dans la réalisation du programme annuel d’investissement (PAI). 

Recommandations : 
Le Ministre de la Décentralisation devra, en relation avec le Ministre en charge des Finances, 
prendre les dispositions nécessaires afin que les ressources prévues pour la commune de 
N’dali lui soient effectivement transférées à bonne date pour la réalisation de son programme 
annuel d’investissement. 

Pour la gestion auditée, la situation des crédits de transfert disponibles (pour engagement 
et mandatement) se présente comme suit :  

Tableau 2 : Les crédits de transfert disponibles en 2019 

TYPE DE FADEC 

REPORT DE CREDITS 
NON ENGAGE 2018 

SUR 2019 (+ RELI-

QUATS) 

REPORT DE CRE-
DITS ENGAGE 

NON MANDATE 
2018 SUR 2019 

TRANSFERTS 

RECUS EN 2019 

TOTAL CREDITS 
D'INVESTISSE-
MENT DISPO-

NIBLE 

FADeC Non Affecté (Investis-
sement) 

347 201 656 76 580 001  246 510 162 670 291 819  

PSDCC-Communes 4 134 638 - - 4 134 638 

PMIL 1 - - 1 

ACCESS-Investissement 
Communes 

- - 26 076 986 26 076 986 

TOTAL FADeC Non Affecté  351 336 295  76 580 001   272 587 148   700 503 444  
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE CREDITS 
NON ENGAGE 2018 

SUR 2019 (+ RELI-

QUATS) 

REPORT DE CRE-
DITS ENGAGE 

NON MANDATE 
2018 SUR 2019 

TRANSFERTS 

RECUS EN 2019 

TOTAL CREDITS 
D'INVESTISSE-
MENT DISPO-

NIBLE 

FADeC Affecté MAEP Inves-
tissement 

54 778 287 - 26 988 823 81 767 110 

FADeC Affecté MEMP Entr. 
&Rép. 

8 654 688 - 5 000 000 13 654 688 

FADeC Affecté MEMP Inves-
tissement 

47 374 528 - 30 000 000 77 374 528 

FADeC Affecté MEMP_Pro-
jet (FTI-FCB) 

1 729 771 - - 1 729 771 

FADeC Affecté MEM Inves-
tissement 

3 321 550 - - 3 321 550 

FADeC Affecté MEM_Projet 
(PPEA) 

2 095 901 2 810 724 - 4 906 625 

FADeC Affecté MS Entr. 
&Rép. 

30 000 000 - - 30 000 000 

FADeC Affecté MS Investis-
sement 

4 347 940 - - 4 347 940 

FADeC Affecté MS_Projet 
(PPEA) 

3 193 137 - - 3 193 137 

FADeC Santé Communau-
taire 

- - 6 660 000 6 660 000 

FADeC Affecté Pistes Rurales 
(BN) 

33 453 265 - 30 313 000 63 766 265 

FADeC Affecté Assainisse-
ment (BN) 

160 204 394 7 965 000 - 168 169 394 

FADeC Affecté Jeunesse 
Sport et Loisirs (BN) 

790 000 - - 790 000 

TOTAL FADeC Affecté  349 943 461 10 775 724 98 961 823 459 681 008 

TOTAL FADeC 701 279 756  87 355 725   371 548 971   1 160 184 452  
Source : Commune 

Constat : 
Des vérifications faites au niveau des registres auxiliaires FADeC (manuel et électronique) et 
des BTR, il ressort que le montant de crédit d’investissement disponible du tableau ci-dessus 
(1 164 212 222 FCFA) ne concorde pas avec les données tenues par le C/SAF à travers le logiciel 
GBCO (1 160 184 452 FCFA). Des explications reçues du C/SAF, la différence (4 027 770 FCFA) 
est liée aux reliquats des marchés soldés en 2018 et qui ont été simultanément pris en compte 
dans le tableau ci-dessus aussi bien au niveau des reports de crédits non engagés (+reliquat) 
que dans les reports de crédits engagés non mandatés. Ce qui a conduit à un double emploi 
du reliquat dans les crédits d’investissement disponibles. 
Ces explications ont été confirmées par la CONAFIL et prises en compte par la commission. De 
cette prise en compte, il résulte que le montant des crédits de transfert disponibles pour la 
commune de N’Dali en 2019 est de 1 160 184 452 FCFA. 
Ces ressources se décomposent comme suit :  

- transferts reçus en 2019 pour 371 548 971 FCFA ; 
- report de crédit non engagé de 2018 sur 2019 (+reliquat) pour 701 279 756 FCFA ; 
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- report de crédit engagé non mandaté de 2018 sur 2019 soustraction faite du reliquat 
de 2018 (4 027 770) pour 87 355 725 FCFA. 

En 2019, le report total de crédit (788 635 481 FCFA) représente 67,98% des crédits d’inves-
tissement disponibles. 
Le total de crédits d’investissement disponible est composé de 700 503 444 FCFA de FADeC 
Non Affecté et de 459 681 008 FCFA de FADeC Affecté. 
La norme n’est pas respectée. 

Risque : 
Production d’informations erronées aux Partenaires Techniques et Financiers par la CONAFIL.  

Recommandations : 
La CONAFIL devra procéder à des rapprochements périodiques des données qu’elle détient 
avec celles produites par les communes afin d’éviter des écarts préjudiciables à la fiabilité de 
l’information financière et comptable. 

1.1.2 {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ disponibles 

Les crédits disponibles au cours de l’exercice sont employés pour les nouveaux engagements 
ainsi que pour le mandatement des engagements des années antérieures, non soldés avant le 
début de l’exercice.  

1.1.2.1 Crédits disponibles pour nouveaux engagements et marchés signés en 2019 

Constat : 
Le montant des crédits disponibles pour de nouveaux engagements en 2019 (report de crédit 
non engagé +reliquat +transfert reçu) s’élève à 1 072 828 727 FCFA dont 701 279 756 FCFA de 
crédit non engagé en 2018 et reporté sur 2019 soit 65,37 %.  
La vérification des chiffres avec le C/SAF, le CST et le croisement avec les documents requis 
tels que le Registre auxiliaire FADeC, le PPM, le registre spécial de réception des offres et la 
liste des marchés confirme la concordance de ce montant. 
Tous les nouveaux engagements pris au titre de 2019 y compris ceux qui n’ont pas connu de 
mandatement sont retracés dans les documents sus-indiqués et également dans le tableau ci-
dessous. 
Dans ce tableau, les montants TTC saisis correspondent à ceux figurant sur la première page 
de chaque contrat. 
Tous les nouveaux engagements de 2019 correspondent à des dépenses éligibles (dernière 
colonne du tableau n°3). 
Le montant total des nouveaux engagements dans le tableau ci-dessous est de 765 941 601 
FCFA. A ce montant, il faut ajouter 1 729 771 FCFA de la deuxième source de financement sur 
FADeC contenu dans la feuille liste des marchés actifs et non pris en compte dans le tableau 
ci-dessous. 
 Le montant des nouveaux engagements sur FADeC est ainsi de 767 671 372 FCFA. Ce chiffre 
est en concordance avec celui du tableau n°11 de la feuille N’dali Tab pr Rapport 2019. Ces 
nouveaux engagements sont relatifs à cinquante (50) marchés avec un reste à mandater sur 
FADeC de 398 128 360 FCFA au 31 décembre 2019 soit 51,86%.  



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

13 

Tableau 3 : Nouveaux engagements 2019 

INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Construction d'un module de deux 
classes avec bureau et magasin à 
l'école maternelle de maréborou 
(lot1) 

51/21/N'DALI-
2018 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

18/01/2019 
FADeC affecté 
MEMP Inves-
tissement 

14 998 022 14 998 022 - 14 998 022 Eligible 

Travaux d'achèvement d'un module 
de trois classes plus bureau et maga-
sin à EPP de Angaradebou 

51/23/N'DALI-
2018 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

18/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

14 472 034 14 472 034 - 14 472 034 Eligible 

Ouverture de 15km de voies urbaines 
à Ouénou, Sirarou, et Gbégourou 

51/24/N'DALI-
2018 

Voirie Ur-
baine 

21/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

37 219 900 37 219 900 - 37 219 900 Eligible 

Construction d'un dispensaire à Oué-
nou 

51/20/N'DALI-
2018 

Santé 21/01/2019 
FADeC affecté 
MS Entr. 
&Rép. 

29 920 258 29 920 258 - 29 920 258 Eligible 

Construction d'un module de deux 
classes avec bureau et magasin à EM 
de sonnoumon (lot2) 

51/22/N'DALI-
2018 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

21/01/2019 
FADeC affecté 
MEMP Inves-
tissement 

14 799 426 14 799 426 - 14 799 426 Eligible 

Ouverture de 15km de voies urbaines 
à Sonnoumon, Marégourou, et Bori 

51/25/N'DALI-
2018 

Voirie Ur-
baine 

25/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

37 295 000 37 295 000 - 37 295 000 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Fourniture et pose de 20 lampadaires 
solaires dans la commune de N'Dali 

51/26/N'DALI-
2018 

Energie/Ré-
seau SBEE/So-
laire/Groupe 
Elect. 

28/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

27 494 000 27 494 000 - 27 494 000 Eligible 

Travaux de réalisation de (02) forages 
à Gah Taîti et Banhoukpo dans la 
commune de N'Dali 

51/30/N'DALI-
2018 

Eau 08/02/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

14 195 400 14 195 400 - 14 195 400 Eligible 

Réalisation de trois dallots dans la 
ville de N'Dali 

51/27/N'DALI-
2018 

Environne-
ment et As-
sainissement 

08/02/2019 
FADeC affecté 
Assainissment 
(BN) 

5 787 900 5 787 900 - 5 787 900 Eligible 

Travaux d'entretien courant des in-
frastructures de transport rural (ITR) 
de la commune de N'Dali par ap-
proche participative avec la méthode 
de Haute intensité de main d'œuvre 
(HIMO) exercice 2018 

51/32/ENTRE-
TIEN 
ITR/N'DALI-
2018 

Pistes Rurales 05/04/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

23 537 165 23 537 165 8 153 741 23 537 165 Eligible 

Travaux d'entretien courant des in-
frastructures de transport rural (ITR) 
de la commune de N'Dali par ap-
proche participative avec la méthode 
de Haute intensité de main d'œuvre 
(HIMO) exercice 2018 

51/33/ENTRE-
TIEN 
ITR/N'DALI-
2018 

Pistes Rurales 05/04/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

6 704 760 6 704 760 1 276 760 6 704 760 Eligible 

Acquisition de six (6) portatifs au pro-
fit du Service Techique Service Affaire 
Financière, Service Affaire Général 

51/01/2019 
Administra-
tion Locale 

17/04/2019 
FADeC affecté 
MEM Investis-
sement 

3 456 000 1 000 000 - 3 456 000 Eligible 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

15 

INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Service Affaire Economique et Mar-
chands, Secrétariat Général et du 
Responsable Eau Hygiène et Assainis-
sement 

Recrutement d'un bureau d'étude 
pour la réalisation des études d'im-
plantation et de contrôle des travaux 
de forages positifs à Gah taÏti et Ban-
houkpo 

51/28/N'DALI-
2018 

Eau 11/06/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 994 200 1 994 200 - 1 994 200 Eligible 

Construction d'un module de trois 
classes plus équipement à l'école Pri-
maire Publique de souadoborou 

51/06/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

05/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

20 514 997 20 514 997 - 20 514 997 Eligible 

Travaux de réfection de modules de 
classes dans les EPP de Dagourou, de 
N'Dali centre/B (lot1) 

51/09/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

05/07/2019 
FADeC affecté 
MEMP Entr. 
&Rép. 

9 766 029 8 036 258 - 9 766 029 Eligible 

Fourniture relatives à l'acquisition de 
mobiliers scolaires au profit des EPP 
de la commune de N'Dali (lot5) 

51/08/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

05/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

17 478 160 17 478 160 - 17 478 160 Eligible 

Travaux d'amenagement agro-pisci-
cole des bas fonds maraichers de ko-
miguea wèrèke de suanin et aire de 
vaccination de ouènou peulh et 

51/11/N'DALI-
2019 

Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche 

05/07/2019 
FADeC affecté 
MAEP Inves-
tissement 

17 492 301 17 492 301 8 858 101 17 492 301 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Gbégourou dans la commune de 
N'Dali 

Construction d'un module de trois 
classes plus équipement à l'école Pri-
maire Publique de Warikpa (lot2) 

51/05/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

05/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

25 009 372 25 009 372 1 342 475 25 009 372 Eligible 

Travaux de production de fertilisant 
BIO des produits de contre saison à 
partir d'une source d'énergie solaire 
(01 HA de tomate,01 HA de choux, 
lecture et de Gombo) dans les villages 
Marégourou et maréborou dans la 
commune de N'Dali 

51/12/N'DALI-
2019 

Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche 

05/07/2019 
FADeC affecté 
MAEP Inves-
tissement 

17 936 000 17 936 000 9 322 000 17 936 000 Eligible 

Construction d'un module de trois 
classes avec bureau et magasin plus 
équipement à l'école Primaire Pu-
blique de Warigoura (lot4) 

51/07/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

05/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

20 459 150 20 459 150 13 671 305 20 459 150 Eligible 

Construction d'un module de trois 
classes avec bureau et magasin plus 
équipement à l'école Primaire Pu-
blique de Gounin (lot1) 

51/04/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

08/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

24 980 200 24 980 200 6 063 208 24 980 200 Eligible 

Acquisition des équipements pour la 
gestion des déchets dans la ville de 
N'Dali( tricycles, BAC à ordures, pou-
belles lot2) 

51/14/N'DALI-
2019 

Hygiène et 
Assainisse-
ment de Base 

26/08/2019 
FADeC affecté 
Assainissment 
(BN) 

11 149 820 11 149 820 - 11 149 820 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Travaux d'entretien et curage de cani-
veau à N'Dali lot 1 

51/13/N'DALI-
2019 

Hygiène et 
Assainisse-
ment de Base 

26/08/2019 
FADeC affecté 
Assainissment 
(BN) 

14 088 492 14 088 492 - 14 088 492 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de deux modules de trois 
classes + bureau et magasin avec 
équipement dans les EPPde Gounin, 
souadoborou et d'un module de trois 
classes à l'EPPde Warikpa lot1 

51/15/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

30/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 125 500 1 125 500 450 200 1 125 500 Eligible 

Construction d'un module de trois 
salles de classes + bureau et magasin 
avec équipement et d'un bloc de la-
trine VIP à quatre (04) cabines à l'EPP 
Dankpritonnou (lot2) 

51/32/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

12/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

26 985 742 26 985 742 17 723 026 26 985 742 Eligible 

Construction d'une bouchérie à Ma-
régourou lot6 

51/33/N'DALI-
2019 

Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche 

13/11/2019 
FADeC affecté 
MAEP Inves-
tissement 

14 367 692 14 367 692 14 367 692 14 367 692 Eligible 

Construction d'un module de deux 
salles de classes+ bureau et magasin 
à l'EM de kakara lot3 

51/43/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

27/11/2019 
FADeC affecté 
MEMP Inves-
tissement 

14 981 950 14 981 950 14 981 950 14 981 950 Eligible 

Construction d'un module de deux 
salles de classes+ bureau et magasin 
à l'EM de Gbégourou 

51/44/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

27/11/2019 
FADeC affecté 
MEMP Inves-
tissement 

14 981 950 14 981 950 14 981 950 14 981 950 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Construction d'un module de trois 
salles de classes + bureau et magasin 
avec équipement et d'un bloc de la-
trine VIP à quatre (04) cabines à l'EPP 
Moussoukouré (lot1) 

51/31/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

11/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

26 975 658 26 975 658 26 975 658 26 975 658 Eligible 

Travaux de construction de quatre 
(04) hangars de marché au pont 
peage de Sirarou et au marché de si-
nisson lot 1 

51/41/N'DALI-
2019 

Equipements 
Marchands 

27/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

15 194 999 15 194 999 15 194 999 15 194 999 Eligible 

Construction et équipement de maga-
sin de warrantage à bouyérou (lot1) 

51/38/N'DALI-
2019 

Equipements 
Marchands 

27/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

21 098 165 21 098 165 21 098 165 21 098 165 Eligible 

Réhabilitation de 460 ml de clôture à 
la Mairie de N'Dali (lot3) 

51/40/N'DALI-
2019 

Administra-
tion Locale 

27/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

19 400 000 19 400 000 19 400 000 19 400 000 Eligible 

Acquisition d'équipement Sportifs 
LOT3 

51/25/N'DALI-
2019 

Jeunesse et 
Sport 

18/10/2019 

FADeC affecté 
Jeunesse 
Sport et Loi-
sirs (BN) 

784 700 784 700 784 700 784 700 Eligible 

Réalisation d'intermédiation sociale 
dans les arrondissements de Gbégou-
rou,Sirarou et une partie de Ouénou 

51/20/N'DALI-
2019 

Eau 15/10/2019 
FADeC affecté 
MEM Investis-
sement 

1 141 833 1 141 833 1 141 833 1 141 833 Eligible 

Réalisation d'intermédiation sociale 
dans les arrondissements de 
Bori,N'DALI et une partie de Ouénou 

51/21/N'DALI-
2019 

Eau 15/10/2019 
FADeC affecté 
MEM Investis-
sement 

1 146 792 1 146 792 1 146 792 1 146 792 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Travaux d'entretien courant des in-
frastructures de transport rural (ITR) 
de la commune de N'Dali par ap-
proche participative avec la méthode 
de Haute intensité de main d'œuvre 
(HIMO) exercice 2019 

51/45/N'DALI-
2019 

Pistes Rurales 27/11/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

20 112 510 20 112 510 20 112 510 20 112 510 Eligible 

Travaux d'aménagement de la rue 
"RNIE2- EPP Suanin/B(du profil p0 au 
profilp13); longueur de chaussée 
(principale+amorces)397,00mètres 
largeur de chaussée : 7 mètres,lar-
geur des trotoires :2mètres,longueur 
des caniveaux en moellons avec ra-
dier en béton arme à construire 783, 
00 mètres lot aresn'01 

51/28/N'DALI-
2019 

Voirie Ur-
baine 

25/10/2019 
FADeC affecté 
Assainissment 
(BN) 

66 913 277 66 913 277 66 913 277 66 913 277 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de Cinq blocs de latrines 
améliorées VIP à fosses multiples à 
quatre cabines dans les EPPsoua-
dobourou, Warikpa Gounin Wari 
Goura, Gah alérou lot4 

51/18/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

30/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 010 000 1 010 000 1 010 000 1 010 000 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Travaux d'aménagement de la rue 
"RNIE2- EPP Suanin/B(du profil p13 
au profilp26); longueur de chaussée 
(principale+amorces)371,00mètres 
largeur de chaussée : 7 mètres,lar-
geur des trotoires :2mètres,longueur 
des caniveaux en moellons avec ra-
dier en béton arme à construire 361, 
00 mètres et construction d'un dallot 
300x300 en béton armélot aresn'02 

51/29/N'DALI-
2019 

Voirie Ur-
baine 

25/10/2019 
FADeC affecté 
Assainissment 
(BN) 

61 404 333 61 404 333 61 404 333 61 404 333 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux d'ouver-
ture de 25 Km de voies dans les locali-
tés de Alafiarou, Banhoukpo, Gah Alé-
rou et N'Dali et de contruction de la 
maternité de Bori lot 3 

51/17/N'DALI-
2019 

Voirie Ur-
baine 

30/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 140 000 1 140 000 1 140 000 1 140 000 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de deux modules de trois 
classes + bureau et magasin avec 
équipement dans les EPPde Wari-
goura, d'un magasin de warrantage à 
bouyérou et du bureau du l'UCOM-
CVPC à N'Dali lot 2 

51/16/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

30/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 150 000 1 150 000 1 150 000 1 150 000 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de quatre (04) blocs de la-
trines améliorées VIP à fosses mul-
tiples à trois cabines dans Arrondisse-
ments de N'Dali de Ouénou,au mar-
ché de sinisson et au pont peage et 
pose de 10 lampadaires solaires lot 5 

51/19/N'DALI-
2019 

Equipements 
Marchands 

30/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 130 000 1 130 000 1 130 000 1 130 000 Eligible 

travaux de construction de Cinq (05) 
blocs de latrines améliorées VIP à 
fosses multiples à quatre cabines 
dans les EPPsouadobourou, Warikpa 
Gounin Wari Goura, Gah alérou et de 
quatre (04) blocs de latrines amélio-
rées VIP à fosses multiples à trois ca-
bines dans les bureaux des Arrondis-
sement de N'Dali et Ouénou 

51/42/N'DAli-
2019 

Environne-
ment et As-
sainissement 

27/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

18 505 185 18 505 185 18 505 185 18 505 185 Eligible 

Construction de 200 ML de clôture et 
d'une Guérite au cimétière de N'DALI 
lot 2 

51/39/N'DALI-
2019 

Environne-
ment et As-
sainissement 

27/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

12 998 500 12 998 500 12 998 500 12 998 500 Eligible 

Etude technique et architecturale 
pour la réalisation du bureau de 
UCOM de N'Dali Maternité à Bori de 
Dallots sur la piste gounin Boko gou-
rou témé érection de statue de Sina-
gnonrigui au Carréfour de N'Dali amé-
nagement de site touristique à 

51/46/N'DALI-
2019 

Environne-
ment et As-
sainissement 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

8 975 000 8 975 000 8 975 000 8 975 000 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Gbégourou Fourniture et pose de 10 
Lampadaire dans les localités non 
couverte par le réseau 

Suivi et contrôle des travaux de réha-
bilitation de modules de classes dans 
les EPP Komiguea/A et Marégourou/A 
Réhabilitation de 460 ML de clôture à 
la Mairie de N'Dali en remplacement 
de la maternité isolée à Komiguea 
lot1 

51/47/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 465 000 1 465 000 1 465 000 1 465 000 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de réha-
bilitation de modules de classes dans 
les EPP Sirarou/A et SAKAROU/A et 
de construction de 200 ML de clôture 
et d'une Guerite au cimetière en rem-
placement de la réhabilitation d'un 
module de classes à EPP Kobèrou lot 
2 

51/48/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 490 000 1 490 000 1 490 000 1 490 000 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de 02 modules de deux 02 
classes +bureau Magasin dans les 
Ecoles Maternelles de KAKARA et de 
Gbégourou et de quatre (04) hangars 
de marché de sinisson en remplace-
ment de deux blocs de latrines VIP à 
trois cabines lot 3 

51/49/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 650 000 1 650 000 1 650 000 1 650 000 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, CONVENTIONΧύ 
REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT SUP-

PORTEE PAR FA-
DEC (SOURCE 

N°1) 

RESTE A MAN-

DATER SUR FA-
DEC Y COMPRIS 

CO-FINANCE-

MENT FADEC 

MONTANT TTC 
VERIFIE PAR 

L'AUDITEUR 

ELIGIBILITE 

DU MARCHE 

AU FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction de 02 modules de trois 03 
classes avec équipements et de deux 
(02) blocs de latrines VIP dans les EPP 
Dankpritonou et Moussoukouré lot 4 

51/50/N'DALI-
2019 

Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 550 000 1 550 000 1 550 000 1 550 000 Eligible 

Suivi et contrôle des travaux de cons-
truction d'une bouchérie à marégou-
rou construction de Dalots sur la piste 
Gounin Boko Gourou et de réhabilita-
tion d'un module de classes à l'EPP 
kobèrou lot 5 

51/51/N'DALI-
2019 

Equipements 
Marchands 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 700 000 1 700 000 1 700 000 1 700 000 Eligible 

Total     770 127 372 765 941 601 398 128 360 770 127 372  

Source : Commune 
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1.1.2.2 Crédits disponibles pour les engagements antérieurs 

Le montant total de crédits engagés en 2018 mais non mandatés au 1er janvier 2019 est de 87 
355 725 FCFA (91 383 495 FCFA - 4 027 770 FCFA) et concerne dix-neuf (19) marchés. Ce mon-
tant est composé de 76 580 004 FCFA (80 607 771- 4 027 770 FCFA) de FADeC Non Affecté et 
de 10 775 724 de FADeC Affecté. 
Le montant total des marchés non soldés au 31 décembre 2019 s’élève à de 526 252 734 FCFA 
avec un reste à mandater sur FADeC de 404 962 732 FCFA soit 76,95%.  
Parmi les marchés non soldés au 1er janvier 2019 figurent 4 marchés antérieurs à 2019, entiè-
rement financés sur FADeC dont le reste à mandater en fin de gestion s’élève à 6 834 372 
FCFA. Il s’agit du : 

- marché n°51/001/01/N’DALI/SG/2018 relatif à la réalisation des études et contrôle de 
800 ml de voies urbaines dans la ville de N’DALI pour un montant de 4 366 000 FCFA ;  

- marché n°51/01/N’DALI-2014 du 03/12/2014 relatif au contrat d’intermédiation so-
ciale communal pour un montant de 185 000 FCFA ; 

- marché n°51/06/N’DALI-2013 du 25/10/2013 relatif aux travaux de forages (réalisa-
tions de nouveaux FPMH) pour un montant de 1 821 372 FCFA ; 

-  marché n°51/12/N’DALI/2017 du 04/01/2018 relatif au suivi et contrôle des travaux 
de construction d’une aire d’abattage et de réalisation d’un forage à N’DALI et à la 
construction d’une boucherie à TAMAROU pour un montant de 462 000 FCFA.  

Selon les acteurs (C/ST et C/SAF), les raisons de la non clôture des marchés sont les suivantes :  
- le marché relatif à la réalisation des études et contrôle de 800 ml de pavage de voies 

urbaines dans la ville de N'Dali exécutée par DIC – BTP Sarl, sur financement FADEC 
AFFECTE ASSAINISSEMENT 2017 est prévu pour être exécuté en deux phases que sont 
la phase de l’étude technique et la phase de suivi et contrôle de la réalisation des 
travaux pour une durée contractuelle de dix (10) mois. Après, la phase d’étude celle 
de suivi des travaux n’a pas vite démarré à cause des problèmes rencontrés dans le 
processus du recrutement de l’entreprise. Le premier avis d’appel d’offre ouvert lancé 
a été infructueux. Les montants proposés par les soumissionnaires dépassaient très 
largement l’enveloppe disponible. Cette situation a amené la commune à revoir la 
consistance des travaux avec l’appui de la Direction Départementale du Cadre de Vie 
et du Développement Durable. Le second avis d’appel d’offre lancé après revue de la 
consistance des travaux a pu aboutir. Les contrats ont été signés et approuvés dans le 
dernier trimestre de 2019. Les notifications des marchés ont été faites le 11 novembre 
2019 et l’ordre de démarrage des travaux a pris effet à partir du 27 décembre 2019 
pour un délai d’exécution de six (6) mois. Donc, la fin des travaux est prévue pour le 
27 juin 2020. Etant donné que c’est DIC-BTP qui est commis pour le suivi et pour le 
contrôle, le paiement de ce dernier ne peut que se poursuivre jusqu’en juin 2020 au 
moins. ; 

- le marché de suivi et du contrôle des travaux de construction d'une aire d'abattage et 
de réalisation d'un forage à N'Dali et construction d'une boucherie est réalisé par l’en-
trepreneur OROU GUIWA O. B. Samson. Le marché de base d’un montant de 840 000 
CFA TTC a connu un avenant sans incidence financière. Ledit avenant a pour objet de 
remplacer l’une des infrastructures à contrôler sur le marché de base notamment la 
construction d’une boucherie à Tamarou Lot 3 par une autre infrastructure du même 
secteur : la Construction d’un Magasin de Warrantage à BINASSI. Cette modification 
s’explique par le fait que la construction de la boucherie avait démarré et a évolué 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

25 

jusqu’aux travaux de finition sous le contrôle du service technique de la Mairie avant 
que le marché de base du consultant ne soit exécutoire. Sur les deux infrastructures 
que devrait contrôler le consultant, seul la construction d’une aire d’abattage et la 
réalisation d’un forage à N’Dali avait réellement fait objet de suivi et de contrôle de la 
part du consultant. La Commune et le consultant ont de commun accord, procédé à 
la conclusion de cet avenant expliquant ainsi la prorogation du paiement de ce mar-
ché Mais à ce jour, le marché est soldé après exécution de l’avenant ; 

- le marché relatif à la réalisation de cinq (5) forages d’exploitation dans la commune 
de N’Dali est exécuté sur Fonds PPEA 2 pour un montant de 21 405 000 FCFA avec un 
reste à mandater de 1 821 372 FCFA. Les travaux sont réceptionnés définitivement 
mais non soldés du fait de la crise qu’a connue le pays dans l’exécution du PPEA 2. La 
commune ne pouvait pas procéder au paiement de la retenue de garantie restant due 
à la Sté SIAD-BENIN Sarl attributaire de ce marché. Depuis la levée de l’interdiction de 
payer, la Sté SIAD-BENIN Sarl est restée introuvable par la Commune. Des informa-
tions obtenues lors des recherches, il ressort que la Sté SIAD-BENIN Sarl n’est plus au 
Bénin mais dans un autre pays de la sous-région. Donc, ce marché est resté non soldé 
jusqu’à ce jour ; 

- le marché relatif à l’intermédiation sociale (animateur) est sur financement PPEA 2 et 
le solde devant être payé après la levée des interdictions relatives au paiement sur 
PPEA2. L’intéressé n’étant plus en vie, les ayants droits n’ont pu à ce jour présenter un 
document officiel du tribunal les autorisant à jouir de ce droit. En lieu et place d’une 
ordonnance de désignation de liquidateurs de succession, la famille a toujours joint à 
la facture un simple procès-verbal de famille.  

La commission juge ces raisons fondées.  

Risque : Néant  

Recommandations : Néant  

1.1.3 bƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

Le tableau suivant réalisé après un rapprochement des données de la mairie de celles de la 
CONAFIL, résume les crédits disponibles par types de FADeC ainsi que leur consommation en 
termes d’engagement, de mandatement et de paiement.  
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Tableau 4: Niveau d'exécution des ressources FADeC disponibles 

TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS 2018 

SUR 2019 

(NON ENGAGE 

+ NON MAN-

DATE) 

TRANSFERTS 

REÇUS EN 

2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSEMENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT 

REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT (ENGA-

GEMENT NON 

MANDATE) 

MONTANT TO-

TAL DU REPORT 

2019 SUR 

2020 
MONTANT % MONTANT % 

 FADeC Non Affecté (Investis-
sement)  

423 781 657 246 510 162 670 291 819 481 236 163 72% 306 091 442 46% 189 055 656 175 144 721 364 200 377 

 PSDCC-Communes  4 134 638 -00 4 134 638 -00 0% -00 0% 4 134 638 -00 4 134 638 

 PMIL  1 -00 1 -00 0% -00 0% 1 -00 1 

 ACCESS-Investissement Com-
munes  

-00 26 076 986 26 076 986 -00 0% -00 0% 26 076 986 -00 26 076 986 

TOTAL FADeC NON AFFECTE 427 916 296 272 587 148 700 503 444 481 236 163 69% 306 091 442 44% 219 267 281 175 144 721 394 412 002 

 FADeC Affecté MAEP Investis-
sement  

54 778 287 26 988 823 81 767 110 49 795 993 61% 17 248 200 21% 31 971 117 32 547 793 64 518 910 

 FADeC Affecté MEMP Entr. 
&Rép.  

8 654 688 5 000 000 13 654 688 8 036 258 59% 8 036 258 59% 5 618 430 -00 5 618 430 

 FADeC Affecté MEMP Inves-
tissement  

47 374 528 30 000 000 77 374 528 59 761 348 77% 29 797 448 39% 17 613 180 29 963 900 47 577 080 

 FADeC Affecté MEMP_Projet 
(FTI-FCB)  

1 729 771 -00 1 729 771 1 729 771 
100

% 
1 729 771 100% -00 -00 -00 

 FADeC Affecté MEM Investis-
sement  

3 321 550 -00 3 321 550 3 288 625 99% 1 000 000 30% 32 925 2 288 625 2 321 550 

 FADeC Affecté MEM_Projet 
(PPEA)  

4 906 625 -00 4 906 625 2 810 724 57% 804 352 16% 2 095 901 2 006 372 4 102 273 

 FADeC Affecté MS Entr. &Rép.  
30 000 000 -00 30 000 000 29 920 258 

100
% 

29 920 258 100% 79 742 -00 79 742 
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS 2018 

SUR 2019 

(NON ENGAGE 

+ NON MAN-

DATE) 

TRANSFERTS 

REÇUS EN 

2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSEMENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT 

REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT (ENGA-

GEMENT NON 

MANDATE) 

MONTANT TO-

TAL DU REPORT 

2019 SUR 

2020 
MONTANT % MONTANT % 

 FADeC Affecté MS Investisse-
ment  

4 347 940 -00 4 347 940 -00 0% -00 0% 4 347 940 -00 4 347 940 

 FADeC Affecté MS_Projet 
(PPEA)  

3 193 137 -00 3 193 137 -00 0% -00 0% 3 193 137 -00 3 193 137 

 FADeC Santé Communautaire  -00 6 660 000 6 660 000 -00 0% -00 0% 6 660 000 -00 6 660 000 

 FADeC Affecté Pistes Rurales 
(BN)  

33 453 265 30 313 000 63 766 265 50 354 435 79% 20 811 424 33% 13 411 830 29 543 011 42 954 841 

 FADeC Affecté Assainissment 
(BN)  

168 169 394 -00 168 169 394 167 308 822 99% 34 625 212 21% 860 572 132 683 610 133 544 182 

 FADeC Affecté Jeunesse Sport 
et Loisirs (BN)  

790 000 -00 790 000 784 700 99% -00 0% 5 300 784 700 790 000 

 TOTAL FADeC Affecté  360 719 185 98 961 823 459 681 008 373 790 934 81% 143 972 923 31% 85 890 074 229 818 011 315 708 085 

TOTAL FADeC 788 635 481 371 548 971 1 160 184 452 855 027 097 74% 450 064 365 39% 305 157 355 404 962 732 710 120 087 
Source : Commune
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Constat :  
De l’analyse du tableau ci-dessus, il ressort que le montant des crédits reportés de 2019 sur 
2020 par la commune s’élève à 710 120 087 FCFA.  
Le niveau d’engagement global de la commune de N’dali au cours de l’année est de 855 
027 097 FCFA soit un taux de consommation base engagement de 74%. 
 Le montant total des mandatements est de 450 064 365 FCFA, engendrant ainsi un taux de 
consommation base mandatement de 39%. 
Ces différents taux varient par type de FADeC et se présentent comme suit : 

- FADeC Non Affecté : 
o Le montant total des engagements sur ce type de FADeC s’élève à 481 236 163 
FCFA, d’où un taux de consommation base engagement de 69%. Quant aux 
mandatements, ils se chiffrent à 306 091 442 FCFA engendrant ainsi un taux de 
consommation base mandatement de 44%.  

- FADeC Affecté : 
o Le montant total des engagements sur ce type de FADeC s’élève à 373 790 934 
FCFA, d’où un taux de consommation base engagement de 81%. Quant aux 
mandatements, ils se chiffrent à 143 972 923 FCFA engendrant ainsi un taux de 
consommation base mandatement de 31%. 

Les sources de transferts pour lesquelles les taux d’exécution sont les plus faibles sont les 
suivantes :  

- FADeC Non Affecté (investissement), taux de mandatement 46% ; 
- Access investissement communautaire, taux d’engagement 0%, taux de mandate-

ment 0% ; 
- FADeC Affecté MAEP investissement, taux de mandatement 21% ; 
- FADeC Affecté MEMP Investissement, taux de mandement 39% ; 
- FADeC Affecté MEM Investissement, taux de mandatement 30 % ; 
- FADeC Affecté MEM_Projet (PPEA), soit un taux de mandatement de 16% ; 
-  FADeC Affecté MS Investissement, engagement 0% et mandatement 0% ; 
- FADeC Affecté MS_Projet (PPEA), engagement 0% et mandatement 0% ; 
- FADeC Santé Communautaire, engagement 0% et mandatement 0% ; 
- FADeC Affecté Pistes Rurales (BN), taux de mandatement de 33 % ; 
- FADeC Affecté Assainissement (BN), taux de mandatement de21% ; 
- FADeC Affecté Jeunesse Sport et Loisirs (BN), taux de mandatement de 0%. 

Des informations reçues du C/SAF, ce faible taux d’exécution surtout en ce qui concerne les 
mandatements, s’explique par la signature tardive de la plupart des marchés. 
Aucun écart n’a été relevé par la commission entre les montants mandatés et les montants 
payés. 
La situation financière globale de la commune par rapport au FADeC se présente comme suit :  
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Tableau 5: Récapitulatif des Ressources et Emplois 2019 

RESSOURCES 2019 EMPLOIS 2019 

Report non mandaté (2018 
sur 2019) 

87 355 725 

Mandatement anciens 
engagements 

80 521 353 

Report (« reste à manda-
ter ») sur 2019 anciens 
engagements 

6 834 372 

Report non engagé (2018 
sur 2019) 

701 279 756 
Mandatement nouveaux 
engagements 2019  

369 543 012 

 Nouveaux Transferts 2019  371 548 971 
Report (« reste à manda-
ter ») sur 2019 nouveaux 
engagements 

398 128 360 

Total crédit disponible pour 
nouvel engagement 

- 
Report sur 2019 crédit 
non engagé 

305 157 355 

 Total ressources  1 160 184 452  Total emplois  1 160 184 452 

Source : Commune 

De l’analyse des informations reçues, il ressort que les chiffres dont dispose la commission ne 
sont pas en parfaite concordance avec ceux de la commune. Il est également relevé que le 
tableau des ressources et des emplois ci-dessus n’est pas équilibré dégageant ainsi un écart 
de 36 764 756 FCFA. Ledit écart s’explique d’une part, par le reliquat de 4 027 770 FCFA dou-
blement considéré dans les ressources disponibles à travers les reports sur 2019 et d’autre 
part, par 32 736 986 FCFA ( 26 076 986 FCFA de crédit Access commune et 6 660 000 FCFA de 
crédit santé communautaire obtenus en 2019 ) non pris en compte dans les reports de crédits 
2019 sur 2020 du côté des emplois.  
Après le rapprochement des données de la mairie de celles de la CONAFIL et la prise en compte 
des données qui conviennent, le tableau des ressources et emplois de la commune de N’Dali 
s’est équilibré à la somme de 1 160 184 452 FCFA avec un report de crédit non engagé de 2019 
sur 2020 de 305 157 355 FCFA.  
Le report total de crédit de 2019 sur 2020 (crédit non engagé+ reste à mandater sur 2019 
ancien engagement +reste à mandater sur 2019 nouveaux engagements) s’élève donc à 
710 120 087 FCFA. 

Risque : 
Production d’informations erronées aux Partenaires Techniques et Financiers par la CONAFIL.  

Recommandations : 
La CONAFIL devra procéder à des rapprochements périodiques des données qu’elle détient 
avec celles produites par les communes afin d’éviter des écarts préjudiciables à la fiabilité de 
l’information financière et comptable. 

1.1.4 Marchés non soldés au 31 Décembre 2019 

Le tableau suivant présente les engagements sur ressources FADeC non soldés au 31 Dé-
cembre 2019 avec leurs restes à mandater. 
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Tableau 6: Liste des marchés non soldés au 31 Décembre 2019 

INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Travaux d'entretien courant des infrastructures 
de transport rural (ITR) de la commune de N'Dali 
par approche participative avec la méthode de 
Haute intensité de main d'œuvre (HIMO) exer-
cice 2018 

51/32/ENTRE-
TIEN 
ITR/N'DALI-
2018 

 Pistes Rurales  05/04/2019 
 FADeC Affecté 
Pistes Rurales (BN)  

 23 537 165  8 153 741 8 153 741 

Travaux d'entretien courant des infrastructures 
de transport rural (ITR) de la commune de N'Dali 
par approche participative avec la méthode de 
Haute intensité de main d'œuvre (HIMO) exer-
cice 2018 

51/33/ENTRE-
TIEN 
ITR/N'DALI-
2018 

 Pistes Rurales  05/04/2019 
 FADeC Affecté 
Pistes Rurales (BN)  

 6 704 760  1 276 760 1 276 760 

Travaux d'aménagement agro-piscicole des bas-
fonds maraichers de komiguea wèrèke de suanin 
et aire de vaccination de ouènou peulh et 
Gbégourou dans la commune de N'Dali 

51/11/N'DALI-
2019 

 Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche  

05/07/2019 
 FADeC Affecté 
MAEP Investisse-
ment  

 17 492 301  8 858 101 8 858 101 

Construction d'un module de trois classes plus 
équipement à l'école Primaire Publique de Wa-
rikpa (lot2) 

51/05/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

05/07/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 25 009 372  1 342 475 1 342 475 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Travaux de production de fertilisant BIO des pro-
duits de contre saison à partir d'une source 
d'énergie solaire (01 HA de tomate,01 HA de 
choux, lecture et de Gombo) dans les villages 
MAREGOUROU et maréborou dans la commune 
de N'Dali 

51/12/N'DALI-
2019 

 Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche  

05/07/2019 
 FADeC Affecté 
MAEP Investisse-
ment  

 17 936 000  9 322 000 9 322 000 

Construction d'un module de trois classes avec 
bureau et magasin plus équipement à l'école Pri-
maire Publique de Warigoura (lot4) 

51/07/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

05/07/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 20 459 150  13 671 305 13 671 305 

Construction d'un module de trois classes avec 
bureau et magasin plus équipement à l'école Pri-
maire Publique de Gounin (lot1) 

51/04/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

08/07/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 24 980 200  6 063 208 6 063 208 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
deux modules de trois classes + bureau et maga-
sin avec équipement dans les EPPde Gounin, 
souadoborou et d'un module de trois classes à 
l'EPPde Warikpa lot1 

51/15/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

30/08/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 125 500  450 200 450 200 

Construction d'un module de trois salles de 
classes + bureau et magasin avec équipement et 
d'un bloc de latrine VIP à quatre (04) cabines à 
l'EPP Dankpritonnou (lot2) 

51/32/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

12/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 26 985 742  17 723 026 17 723 026 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Construction d'une boucherie à MAREGOUROU 
lot6 

51/33/N'DALI-
2019 

 Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche  

13/11/2019 
 FADeC Affecté 
MAEP_Projet 
(PROFI)  

 14 367 692  14 367 692 14 367 692 

Construction d'un module de deux salles de 
classes+ bureau et magasin à l'EM de kakara lot3 

51/43/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

27/11/2019 
 FADeC Affecté 
MEMP Investisse-
ment  

 14 981 950  14 981 950 14 981 950 

Construction d'un module de deux salles de 
classes+ bureau et magasin à l'EM de Gbégourou 

51/44/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

27/11/2019 
 FADeC Affecté 
MEMP Investisse-
ment  

 14 981 950  14 981 950 14 981 950 

Construction d'un module de trois salles de 
classes + bureau et magasin avec équipement et 
d'un bloc de latrine VIP à quatre (04) cabines à 
l'EPP Moussoukouré (lot1) 

51/31/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

11/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 26 975 658  26 975 658 26 975 658 

Travaux de construction de quatre (04) hangars 
de marché au pont peage de Sirarou et au mar-
ché de sinisson lot 1 

51/41/N'DALI-
2019 

 Equipements 
Marchands  

27/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 15 194 999  15 194 999 15 194 999 

Construction et équipement de magasin de war-
rantage à bouyérou (lot1) 

51/38/N'DALI-
2019 

 Equipements 
Marchands  

27/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 21 098 165  21 098 165 21 098 165 

Réhabilitation de 460 ml de clôture à la Mairie de 
N'Dali (lot3) 

51/40/N'DALI-
2019 

 Administra-
tion Locale  

27/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 19 400 000  19 400 000 19 400 000 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Acquisition d'équipements Sportifs LOT3 
51/25/N'DALI-
2019 

 Jeunesse et 
Sport  

18/10/2019 
 FADeC Affecté Jeu-
nesse Sport et Loisirs 
(BN)  

 784 700  784 700 784 700 

Réalisation d'intermédiation sociale dans les ar-
rondissements de Gbégourou, Sirarou et une 
partie de Ouénou 

51/20/N'DALI-
2019 

 Eau  15/10/2019 
 FADeC Affecté MEM 
Investissement  

 1 141 833  1 141 833 1 141 833 

Réalisation d'intermédiation sociale dans les ar-
rondissements de Bori,N'DALI et une partie de 
Ouénou 

51/21/N'DALI-
2019 

 Eau  15/10/2019 
 FADeC Affecté MEM 
Investissement  

 1 146 792  1 146 792 1 146 792 

Travaux d'entretien courant des infrastructures 
de transport rural (ITR) de la commune de N'Dali 
par approche participative avec la méthode de 
Haute intensité de main d'œuvre (HIMO) exer-
cice 2019 

51/45/N'DALI-
2019 

 Pistes Rurales  27/11/2019 
 FADeC Affecté 
Pistes Rurales (BN)  

 20 112 510  20 112 510 20 112 510 

Travaux d'aménagement de la rue "RNIE2- EPP 
Suanin/B(du profil p0 au profilp13); longueur de 
chaussée (principale+amorces)397,00mètres lar-
geur de chaussée : 7 mètres,largeur des trotoires 
:2mètres,longueur des caniveaux en moellons 
avec radier en béton armé à construire 783, 00 
mètres lot aresn'01 

51/28/N'DALI-
2019 

 Voirie Ur-
baine  

25/10/2019 
 FADeC Affecté As-
sainissment (BN)  

 66 913 277  66 913 277 66 913 277 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
Cinq blocs de latrines améliorées VIP à fosses 
multiples à quatre cabines dans les EPPsoua-
dobourou, Warikpa Gounin Wari Goura, Gah alé-
rou lot4 

51/18/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

30/08/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 010 000  1 010 000 1 010 000 

Travaux d'aménagement de la rue "RNIE2- EPP 
Suanin/B(du profil p13 au profilp26); longueur de 
chaussée (principale+amorces)371,00mètres lar-
geur de chaussée : 7 mètres,largeur des trotoires 
:2mètres,longueur des caniveaux en moellons 
avec radier en béton arme à construire 361, 00 
mètres et construction d'un dallot 300x300 en 
béton armélot aresn'02 

51/29/N'DALI-
2019 

 Voirie Ur-
baine  

25/10/2019 
 FADeC Affecté As-
sainissment (BN)  

 61 404 333  61 404 333 61 404 333 

Suivi et contrôle des travaux d'ouverture de 25 
Km de voies dans les localités de Alafiarou, Ban-
houkpo, Gah Alérou et N'Dali et de contruction 
de la maternité de Bori lot 3 

51/17/N'DALI-
2019 

 Voirie Ur-
baine  

30/08/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 140 000  1 140 000 1 140 000 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
deux modules de trois classes + bureau et maga-
sin avec équipement dans les EPPde Warigoura, 
d'un magasin de warrantage à bouyérou et du 
bureau du l'UCOM-CVPC à N'Dali lot 2 

51/16/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

30/08/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 150 000  1 150 000 1 150 000 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
quatre (04) blocs de latrines améliorées VIP à 
fosses multiples à trois cabines dans Arrondisse-
ments de N'Dali de Ouénou,au marché de sinis-
son et au pont peage et pose de 10 lampadaires 
solaires lot 5 

51/19/N'DALI-
2019 

 Equipements 
Marchands  

30/08/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 130 000  1 130 000 1 130 000 

 travaux de construction de Cinq (05) blocs de la-
trines améliorées VIP à fosses multiples à quatre 
cabines dans les EPPsouadobourou, Warikpa 
Gounin Wari Goura, Gah alérou et de quatre (04) 
blocs de latrines améliorées VIP à fosses mul-
tiples à trois cabines dans les bureaux des Arron-
dissement de N'Dali et Ouénou 

51/42/N'DAli-
2019 

 Environne-
ment et Assai-
nissement  

27/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 18 505 185  18 505 185 18 505 185 

Construction de 200 ML de clôture et d'une Gué-
rite au cimétière de N'DALI lot 2 

51/39/N'DALI-
2019 

 Environne-
ment et Assai-
nissement  

27/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 12 998 500  12 998 500 12 998 500 

Etude technique et architecturale pour la réalisa-
tion du bureau de UCOM de N'Dali Maternité à 
Bori de Dallots sur la piste gounin Boko gourou 
témé érection de statue de Sinagnonrigui au Car-
réfour de N'Dali aménagement de site touris-
tique à Gbégourou Fourniture et pose de 10 Lam-
padaire dans les localités non couverte par le ré-
seau 

51/46/N'DALI-
2019 

 Autres  28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 8 975 000  8 975 000 8 975 000 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de réhabilitation de 
modules de classes dans les EPP Komiguea/A et 
MAREGOUROU/A Réhabilitation de 460 ML de 
clôture à la Mairie de N'Dali en remplacement de 
la maternité isolée à Komiguea lot1 

51/47/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 465 000  1 465 000 1 465 000 

Suivi et contrôle des travaux de réhabilitation de 
modules de classes dans les EPP Sirarou/A et SA-
KAROU/A et de construction de 200 ML de clô-
ture et d'une Guerite au cimetière en remplace-
ment de la réhabilitation d'un module de classes 
à EPP Kobèrou lot 2 

51/48/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 490 000  1 490 000 1 490 000 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
02 modules de deux 02 classes +bureau Magasin 
dans les Ecoles Maternelles de KAKARA et de 
Gbégourou et de quatre (04) hangars de marché 
de sinisson en remplacement de deux blocs de la-
trines VIP à trois cabines lot 3 

51/49/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 650 000  1 650 000 1 650 000 

Suivi et contrôle des travaux de construction de 
02 modules de trois 03 classes avec équipements 
et de deux (02) blocs de latrines VIP dans les EPP 
Dankpritonou et Moussoukouré lot 4 

51/50/N'DALI-
2019 

 Enseigne-
ments Mater-
nel et Pri-
maire  

28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 550 000  1 550 000 1 550 000 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTIONΧύ 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

RESTE A MANDATER 

SUR LE MARCHE 
RESTE A MANDATER 

SUR FADEC 

Suivi et contrôle des travaux de construction 
d'une bouchérie à MAREGOUROU construction 
de Dalots sur la piste Gounin Boko Gourou et de 
réhabilitation d'un module de classes à l'EPP 
kobèrou lot 5 

51/51/N'DALI-
2019 

 Equipements 
Marchands  

28/11/2019 
 FADeC Non Affecté 
(Investissement)  

 1 700 000  1 700 000 1 700 000 

réalisation de cinq forages d'exploitation dans la 
commune de N'Dali 

51/06/N'DALI-
2013 

 EAU  25/10/2013 
 FADeC Affecté 
MEM_Projet (PPEA)  

 21 405 000  1 821 372 1 821 372 

Intermédiation sociale (animateur) 

contrat d'acti-
vité 

 Eau  03/12/2014 
 FADeC Affecté 
MEM_Projet (PPEA)  

 545 000  185 000 185 000 

réalisation des études et contrôle de 800 ml de 
pavage de voies urbaines dans la ville de n'dali 

558 - 
51/001/01/N'D
ALI/SG/2018 

 Environne-
ment et Assai-
nissement  

28/09/2018 
 FADeC Affecté As-
sainissement (BN)  

 7 965 000  4 366 000 4 366 000 

suivi et contrôle des travaux de construction 
d'une aire d'abattage et réalisation d'un forage 
N'dali et construction d'une boucherie à TAMA-
ROU paiement du décompte n°1 FADeC 2017 

290 - 
51/12/N'DALI-
2017 

Equipements 
Marchands 

04/01/2018 
FADeC Non Affecté 
(Investissement) 

 840 000   462 000   462 000  

TOTAL     526 252 734 404 962 732 404 962 732 
Source : Commune
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Constat :  
Après vérification et rapprochement des différents documents tenus par le CSAF, le CST et le 
CSPDL, il y a eu au total 38 marchés non soldés au 31 décembre 2019 pour un montant total 
de 404 962 732 F CFA de reste à mandater. Il faut Signaler que parmi ces marchés, il en existe 
quatre qui sont antérieurs à la gestion 2019. 
Il s’agit de :  

-  marché n°51/06/N'DALI-2013 relatif à la réalisation de cinq (5) forages d'exploitation 
dans la commune de N'Dali pour un reste à mandater de 1 821 372 FCFA ; 

- Contrat d’activité relatif à l’Intermédiation sociale (animateur) dont le reste à manda-
ter est de 185 000 FCFA ; 

- Marché n°558 - 51/001/01/N'DALI/SG/2018 relatif à la réalisation des études et con-
trôle de 800 ml de pavage de voies urbaines dans la ville de N'DALI pour un reste à 
mandater de 4 366 000 FCFA ; 

- Marché n°290 - 51/12/N'DALI-2017 lié aux suivi et contrôle des travaux de construc-
tion d'une aire d'abattage et réalisation d'un forage a N'DALI et construction d'une 
boucherie à TAMAROU paiement du décompte n°1 FADeC 2017 avec un reste à man-
dater de 462 000FCFA. 

La commission a informé les acteurs communaux qu’aucun rajout à cette liste ne sera toléré 
après la publication du présent rapport d’audit. Si la commune veut faire des dépenses sur 
FADeC pour d’anciens marchés non listés ici, elle devra les faire sur ses recettes propres. 
La présente commission n’a détecté aucun marché non communiqué lors des audits précé-
dents.  
Au cours de l’exercice 2019, aucun marché soldé avec reliquat n’a été relevé par la commis-
sion. 

Tableau 7: Liste des marchés soldés avec reliquat  

INTITULE DU MARCHE 

(CONTRAT, BON DE 

COMMANDE, ACCORD, 
CONVENTIONΧύ 

REFERENCE 

DU MARCHE 

DATE 

DE SI-

GNA-

TURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFI-

NANCE LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

 MONTANT TOTAL 

MARCHE (MON-

TANT TOTAL TTC) 

MONTANT 

DU SOLDE 

SUR LE 

MARCHE 

MONTANT DU 

SOLDE SUR 

FADEC 

NEANT             

TOTAL        -   -   -  
Source : Commune 

Aucun reliquat sur les marchés soldés n’a été relevé par la commission au cours de la gestion 
2019.  

Risque : 
- Non-exécution des PAI ; 
- Non-satisfaction des besoins des populations en infrastructures socio communau-

taires. 

Recommandation : 
Le Maire devra prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de faire respecter les délais 
contractuels.  
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1.1.5 Traçabilité des ressources et dépenses FADeC dans les comptes et respect de 
la note de cadrage budgétaire, qualité du compte administratif 

Bonne pratique : Les ressources et dépenses relatives au FADeC doivent être lisibles à travers 
l’ensemble des registres, dossiers et pièces tenus aussi bien au niveau de l’ordonnateur que du 
comptable grâce à un système d’enregistrement, de comptabilisation et de suivi qui permet la 
remontée historique. Ainsi, les comptes de la commune (comptes administratifs et comptes de 
gestion) doivent faire une présentation exhaustive et lisible des transferts reçus par la com-
mune et les dépenses réalisées sur les ressources concernées. 

Constat :  
Les transferts reçus au cours de l’année sont inscrits au Compte Administratif et ses annexes 
comme suit :  

Tableau 8: Transferts en section de fonctionnement du Compte Administratif 

N° COMPTES 
LIBELLES COMPTE ADMINIS-

TRATIF 
PREVISIONS DEFI-

NITIVES 
RECOUVRE-

MENTS 
OBSERVATIONS 

74 
Dotations subventions 
et participations 

 132 286 123   54 991 282  

En dehors du FADeC fonctionne-
ment et santé communautaire, la 
commune a reçu d’autres res-
sources des partenaires tels que 
PAGEDA, LARES, les fonds pour le 
développement des activités artis-
tiques, sportives et culturelles 

742 
Subventions et partici-
pations 

 24 156 652   24 156 652    

7421 
FADeC fonctionnement 
non affecté 

 24 156 652   24 156 652    

7428 Autres organismes  108 129 471   30 834 630    

Détails et observations sur le compte 74 relevé dans les annexes du CA 

742111 
FADeC fonctionnement 
non affecté (subvention 
générale MDGL)  

 24 156 652  24 156 652 

Le BTR n'affiche que le montant 
net de 23 156 652 FCFA. Inter-
pellé, le CSAF a expliqué la diffé-
rence de 1 000 000 FCFA comme 
étant le prélèvement à la source 
de la cotisation de l'ANCB pour le-
quel un mandat de régularisation 
a été émis en 2019. 

74282 
Autres organismes-PA-
GEDA 

 31 244 471   21 714 630  

cette ressource est composée des 
1ère (11 093 356 FCFA) ; 2ème (7 
909 706 FCFA ; 3ème tranches PA-
GIDA de (2 636 568 FCFA) et de 
l'apport des communautés de 75 
000 FCFA 

74284 
Autres organismes-
LARES 

 2 725 000   960 000  
Il s'agit des 1ère (360 000 FCFA) et 
2ème tranches (600 000 FCFA) des 
ressources LARES 

74285 Santé communautaire  6 660 000   6 660 000    
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N° COMPTES 
LIBELLES COMPTE ADMINIS-

TRATIF 
PREVISIONS DEFI-

NITIVES 
RECOUVRE-

MENTS 
OBSERVATIONS 

74286 
PSDCC Communau-
taire/ACCESS 

 66 000 000   -  

Il s'agit des ressources Access 
communautaire ne figurant pas 
dans le FADeC. 
Les réalisations ont été faites en 
investissement (sous compte de la 
classe 14). 

74288 

Fonds pour la promotion 
et développement des 
activités sportives artis-
tiques et culturelles 

 1 500 000   1 500 000    

  
TOTAL Transferts de 
fonctionnement au 
compte 74  

 132 286 123   54 991 282    

  
TOTAL corrigé Transferts 
de fonctionnement au 
compte 74  

 125 626 123  48 331 282 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭes res-
sources de santé communautaire 
en prévision et en réalisation 
pour obtenir les ressources de 
fonctionnement.  

CA : Compte administratif ; CG : compte de Gestion ; RAF : Registre Auxiliaire FADeC  

Source : Compte Administratif, Compte de Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 

Tableau 9 : Transferts en section d’investissement du Compte Administratif 

N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMI-

NISTRATIF 
PREVISIONS DE-

FINITIVES 
RECOUVRE-

MENTS  
OBSERVATIONS 

14 
Subventions d'équipe-
ments  1 294 490 755   441 529 522  

  

141 
Subvention d'investis-
sement transférable  

1 294 490 755 441 529 522   

1413 
Fonds d'Appui Au Dé-
veloppement des 
Communes  

1 226 944 594 338 811 985   

1417 
Autres organisme In-
ternationaux  

67 546 161 102 717 537   

Détails et observations sur le compte 14 relevé dans les annexes du CA 

141 
Subvention d'investis-
sement transférable  

1 294 490 755 441 529 522   

1413 
Fonds d'Appui Au Dé-
veloppement des 
Communes  

1 226 944 594 338 811 985   

141311 
FADeC investissement 
non affecté (subven-
tion générale MDGL)  

792 401 093 246 510 162   

141322 FADeC MEMP 75 384 459 35 000 000 

 Cette ressource est composée de 
30 000 000 FCFA d’investissement et de 
5 000 000 FCFA d’Entretien et répara-
tion. 
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N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMI-

NISTRATIF 
PREVISIONS DE-

FINITIVES 
RECOUVRE-

MENTS  
OBSERVATIONS 

141323 
FADeC Affecté santé, 
hygiène et eau po-
table  

55 747 940 -   

141324 

FADeC environne-
ment, Cadre de Vie In-
frastructure (environ-
nement, urbanisme et 
habitat, voirie urbaine 
et assainissement, 
piste rurale)  

228 760 394 30 313 000   

141325 
Développement rural 
(Agriculture, Elevage 
Pêche) 

72 863 208 26 988 823   

141326 
Actions Sociales et 
Culturelles (famille, 
tourisme, culture) 

1 787 500 -   

1417 
Autres organismes In-
ternationaux  

67 546 161 102 717 537   

14171 
Organismes Interna-
tionaux (PSDCC/Ac-
cess)  

26 076 986 92 076 986 

Cette ressource est composée des 
transferts Access communautaire (66 
000 000 FCFA) dont les prévisions sont 
faites dans les ressources de fonction-
nement et des transferts Access com-
mune (26 076 986FCFA). 

14173 
autres organisme In-
ternationaux (FDT-AS-
GOL) 

38 843 451 10 640 551   

1474 
autres organismes In-
ternationaux (PPEA2) 

2 625 724 -   

  
TOTAL Transferts 
d'investissement au 
compte 14 

1 294 490 755 441 529 522   

  
TOTAL corrigé Trans-
ferts d'investisse-
ment  

1 226 944 94 448 195 522 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ de 
celles relatives à la santé communau-
taire de 6 666 000 FCFA. 

CA : Compte administratif ; CG : compte de Gestion ; RAF : Registre Auxiliaire FADeC  

Source : Compte Administratif, Compte de Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune  

Au niveau des ressources 
La commune de N’dali a reçu en 2019 en section fonctionnement, un transfert 48 331 282 
FCFA de crédit dont 24 156 652 FCFA de FADeC fonctionnement non affecté (subvention gé-
nérale MDGL)  
En investissement, elle a reçu un transfert de crédit de 448 195 522 FCFA dont 371 548 971 
FCFA de transfert FADeC réparti ainsi qu’il suit : 

- FADeC investissement non affecté (subvention générale MDGL) : 246 510 162 FCFA ; 
- FADeC Affecté MEMP       : 35 000 000 FCFA ; 
- FADeC Affecté Cadre de vie et Infrastructures    : 30 313 000 FCFA ; 
- FADeC Affecté Développement rural (Agriculture, Elevage Pêche) : 26 988 823 FCFA ; 
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- Access commune       : 26 076986 FCFA ; 
- Santé communautaire       : 6 660 000 FCFA  

Les transferts reçus sont retracés selon leurs natures en section de fonctionnement et en sec-
tion d’investissement. Ces transferts sont enregistrés dans des comptes appropriés qui ren-
seignent par grandes masses. En annexe, les comptes de transferts sont détaillés, dans les 
comptes divisionnaires et sous comptes, par types de FADeC, par différentes sources du FA-
DeC Affecté c’est-à-dire en fonction de chaque Ministère sectoriel contributeur. 
Les comptes budgétaires utilisés sont conformes à la nomenclature recommandée dans la 
lettre de cadrage budgétaire. 
S’agissant des autres transferts non FADeC, ils sont retracés convenablement dans le compte 
administratif. Ainsi, les subventions Etat/PTF qui ne passent pas par le compte central FADeC 
sont inscrites dans des comptes divisionnaires du compte 7428 (Autres organismes) en ce qui 
concerne la section de fonctionnement et du compte 1417 (Organismes internationaux) pour 
ce qui est de la section d’investissement. 
Au niveau des dépenses : Le compte Administratif présente les annexes suivantes :  

- l’état des restes à recouvrer ;  
- l’état des restes à payer ; 
- l’état des restes à engager par source de financement ; 
- l’état des dépenses d’investissement engagées non mandatées ;  
- l’état d'exécution des ressources transférées par l'Etat y compris les reports; 
- l’état des dettes de la commune (dettes fournisseurs, emprunts) et créances (prêts, 
avances, …) à long et moyen terme ; 

- l’état d’exécution des projets d’investissement mettant en exergue ceux financés sur 
FADeC et autres transferts/subventions (annexe du compte administratif). 

La note de présentation du compte administratif fait la situation des soldes y compris les 
soldes relatifs aux ressources FADeC transférées qui sont présentés distinctement et par 
source de financement. Les données présentées dans la note de présentation du Compte Ad-
ministratif sont en cohérence avec celles figurant dans la colonne « report » dans l’annexe 
relative à la situation d’exécution des ressources transférées par l’Etat. 
Par contre les données de la note de présentation du compte administratif (crédit disponible) 
ne sont pas cohérentes avec celles de la colonne «Total crédits d’investissement disponibles » 
du tableau 2 (cf. point 1.1.2. ci-dessus). Il se dégage un écart de 66 000 000 FCFA qui s’explique 
par les ressources Access communautaires. 
Il ressort de ce qui précède que les comptes de transfert FADeC 2019 et les reports au titre 
des exercices antérieurs sont convenablement retracés dans le compte administratif 2019. 
Tous les indicateurs devant se trouver dans la note de présentation du compte administratif 
y figurent. Il s’agit du : 

-  taux d’accroissement des recettes propres entre 2018 et 2019, soit une diminution de 
-3,52% ; 

- taux d’accroissement moyen des recettes propres sur les cinq (5) dernières années, 
soit 5,56% ; 

- niveau du ratio dépenses totales d’entretien du patrimoine sur dépenses totales de 
fonctionnement, soit 6,18%; 

- niveau des dépenses d’entretien sur financement propre est 6,18% ; 
- taux d’épargne est 0,18%. 
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Risque : Néant  

Recommandation : Néant  
 
Avec les transferts reçus en 2019 et en application de cette nomenclature, les comptes 74 et 
14 du budget 2019 se seraient présentés comme suit:  

Tableau 10 : comptes 74 et 14 du budget 2019 

COMPTES LIBELLES MONTANT RECOUVRE 

74 Dotations, subventions et participations   

741 Dotations   

742 Subventions et participations 54 991 312 

7421 Etat 24 156 652 

74211 Fonds d'Appui au Développement des Communes (FADeC) 24 156 652 

742111 
FADeC fonctionnement non affecté (subvention générale 
MDGL) 

24 156 652 

742112 
Autres FADeC fonctionnement non affecté (ACCESS Commu-
nautés, ...) 

  

742113 FADeC Affecté entretiens et réparations   

7421131 Décentralisation (MDGL)   

7421132 
Education (Enseignement Maternel et Primaire, Enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) 

  

7428 Autres organismes 30 834 660 

74282 autres organismes (PAGIDA) 21 714 660 

74284 autres organismes (LARES) 960 000 

74285 santé communautaire 6 660 000 

74288 
Fonds pour la promotion et le développement des activités 
sportives artistiques et culturelles 

1 500 000 

7421141 Décentralisation (MDGL)   

7421142 
Education (Enseignement Maternel et Primaire, Enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) 

  

7421143 Santé et hygiène (santé, eau potable)   

7421144 
Environnement, cadre de vie et infrastructures (environne-
ment, urbanisme et habitat, voirie urbaine et assainissement, 
pistes rurales) 

  

7421145 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, aménage-
ments hydro agricoles, …) 

  

7421146 
Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, 
sport) 

  

      

7422 Communes et collectivités publiques décentralisées   

7423 Etablissements publics locaux   
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COMPTES LIBELLES MONTANT RECOUVRE 

14 Subventions d'investissement 441 529 522 

141 Subvention d’investissement transférable 441 529 522 

1411 Etat   

1412 Communes et collectivités publiques décentralisées   

1413 Fonds d'Appui au Développement des Communes (FADeC) 338 811 985 

14131 FADeC investissement non affecté 246 510 162 

141311 
FADeC investissement non affecté (subvention générale 
MDGL) 

246 510 162 

141312 
Autres subventions d'investissement non affecté (ACCESS 
communes, …) 

  

14132 FADeC investissement affecté 92 301 823 

141321 Décentralisation 0 

141322 
Education (Enseignement Maternel et Primaire, enseignement 
secondaire et technique, alphabétisation) 

35 000 000 

141323 Santé et hygiène (santé, eau potable) 0 

141324 
Environnement, cadre de vie et infrastructures (environne-
ment, urbanisme et habitat, voirie urbaine et assainissement, 
pistes rurales) 

30 313 000 

141325 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, aménage-
ments hydro agricoles, …) 

26 988 823 

141326 
Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, 
sport) 

0 

1414 Partenaires Techniques et Financiers   

1415 Collectivités locales étrangères   

1416 Organismes publics, semi-publics ou privés   

1417 Organismes internationaux 102 717 537 

14173 Organismes Internationaux FDT 10 640 551 

14176 autres organismes/PSDCC Access 92 076 986 
CA : Compte administratif ; CG : compte de Gestion ; RAF : Registre Auxiliaire FADeC  
Source : Compte Administratif, Compte de Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 

1.1.6 Respect des dates de mise à disposition des ressources FADeC 

Norme :  
Aux termes du nouveau MdP FADeC, points 3.2.3 et 3.2.4 et 4.1, le calendrier de la mise en 
place des transferts du FADeC Non Affecté se présente comme suit :  

Dates normales FADeC Non Affecté 2019    

N° Etape 
1ere 
tranche 

2ème 
tranche 

3ème 
tranche 

1 
Etablissement par le Service des Collectivités 
Locales (SCL) des BTR et des fiches d’écritures 
pour chaque commune 

09/02/2019 11/05/2019 14/09/2019 

2 Réception des BTR par les RF (5 jours après 1) 19/02/2019 21/05/2019 24/09/2019 
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Dates normales FADeC Non Affecté 2019    

N° Etape 
1ere 
tranche 

2ème 
tranche 

3ème 
tranche 

3 Notification des BTR aux RP (3 jours après) 23/02/2019 25/05/2019 28/09/2019 

4 
Transmission des BTR aux Maires (1 jour après 
3) 27/02/2019 29/05/2019 02/10/2019 

5 Approvisionnement du compte bancaire du RP 28/02/2019 31/05/2019 28/09/2019 

 
Tous les FADeC Affecté s 2019 ont été transférés en deux tranches. Dans ce cas, le calendrier 
de la mise en place des transferts se présente comme suit :  
 

Dates normales FADeC Affecté 2019    

N° Etape 
FADeC affecte 

2 tranches 
FADeC Affecté  

1 seule 
tranche   1ère tranche 2ème tranche 

1 

Etablissement par le Service des Collec-
tivités Locales (SCL) des BTR et des 
fiches d’écritures pour chaque com-
mune 

09/03/2019 13/07/2019 09/03/2019 

2 Réception des BTR par les RF 19/03/2019 23/07/2019 19/03/2019 

3 Notification des BTR aux RP 23/03/2019 27/07/2019 23/03/2019 

4 Transmission des BTR aux Maires 27/03/2019 31/07/2019 27/03/2019 

5 
Approvisionnement du compte ban-
caire du RP 30/03/2019 31/07/2019 30/03/2019 

 

Constat :  
La commission a relevé au niveau du CSAF et du RP les dates d’accomplissement des étapes 
3, 4 et 5 de la procédure de transfert pour les FADeC Non Affecté et affecté (Preuves : Borde-
reaux de transmission, cachets « arrivée », registres « courrier arrivée », relevés du compte 
du RP, etc.). Elle a rempli les cellules vides de la feuille « Dateur transferts »1 du classeur « Con-
trôles 2019 ».  

Tableau 11: Dates de mise à disposition des tranches FADeC Non Affecté  

N° ETAPE 
1ERE 

TRANCHE 
2EME 

TRANCHE 
3EME TRANCHE 

1 

Date d'Etablissement par le Service des 
Collectivités Locales (SCL) des BTR et 
des fiches d’écritures pour chaque 
commune 

25/03/2019 08/07/2019 30/12/2019 

Si retard, nombre de jours de retard 32 42 77 

2 Date réception par le RF 23/05/2019 30/07/2019 18/02/2020 

 
1 Le dateur calcule le retard de la première étape de la procédure de transfert (émission des BTR par le Service des Collectivités Locales du 

MEF) et les durées (en jours ouvrables) des étapes subséquentes. Quand aucune date effective n’est saisie, le message « non défini » s’af-

fiche.  
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N° ETAPE 
1ERE 

TRANCHE 
2EME 

TRANCHE 
3EME TRANCHE 

Durée en jours (norme: 5 jours) 43 17 37 

3 
Date réception par le RP (3 jours après) 27/05/2019 02/08/2019 05/03/2020 

Durée en jours (norme: 3 jours) 3 4 13 

4 

Date réception à la Mairie (1 jour 
après) 

27/05/2019 02/08/2019 05/03/2020 

Durée en jours (norme: 1 jour) 0 0 non défini 

5 
Date d'Approvisionnement du compte 
bancaire du RP  

  
  

Si retard, nombre de jours de retard non défini non défini non défini 
Source : SCL, commune  

Constat  
De l’analyse du tableau ci-dessus, il ressort les constats suivants : 

- les BTR et les fiches d’écritures en ce qui concerne les trois tranches de FADeC Non 
Affecté Investissement, ont été établis par le Service des Collectivités Locales de la Di-
rection Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique avec des retards de 32 jours, 
42 jours et 77 jours respectivement pour les première, deuxième et troisième 
tranches; 

- le Receveur des Finances a reçu le BTR de la première tranche avec un délai de 43 jours, 
la deuxième tranche dans un délai de 17 jours et la troisième tranche avec un délai de 
37jours ; 

- les BTR ont été notifiés au Receveur-Percepteur par le RF dans des délais de 3 jours 
pour la première tranche, 4 jours pour la deuxième tranche et 13 jours pour la troi-
sième. La transmission du BTR relatif à la deuxième et la troisième tranche a été faite 
avec respectivement 1 jour et 10 jours de retard. La norme n’a pas été respectée ; 

- les BTR ont été réceptionnés au niveau du secrétariat de la Mairie dans le délai quelle 
que soit la tranche. Aucun retard n’a été relevé. La norme est donc respectée. 
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Tableau 12: Dates de mise à disposition des transferts FADeC Affecté  

 N°  ETAPES  

MAEP MS MEMP MIT 

INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

DOTATION 

COMPLEMEN-

TAIRE 
COMMUNAUTAIRE 

INVESTISSE-

MENT 
ENTRETIEN ET 

REPARATION 
INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

1 

Date d'Etablissement par le Ser-
vice des Collectivités Locales 
(SCL) des BTR et des fiches d’écri-
tures pour chaque commune 

13/06/2019 23/09/2019 13/09/2019 08/11/2019 02/08/2019 02/08/2019 19/07/2019 04/10/2019 

Si retard, nombre de jours de re-
tard 69 51 135 175 105 105 95 60 

2 
Date réception par le RF 04/07/2019 28/10/2019 03/10/2019 12/12/2019 16/08/2019 16/08/2019 30/07/2019 28/10/2019 

Durée en jours (norme: 5 jours) 15 25 14 24 10 10 7 16 

3 

Date réception par le RP (3 jours 
après) 

08/07/2019 31/10/2019 07/10/2019 16/12/2019 20/08/2019 20/08/2019 02/08/2019 31/10/2019 

Durée en jours (norme: 3 jours) 2 3 2 2 2 2 3 3 

4 

Date réception à la Mairie (1 jour 
après) 

08/07/2019 31/10/2019 07/10/2019 16/12/2019 20/08/2019 20/08/2019 02/08/2019 31/10/2019 

Durée en jours (norme: 1 jour) 0 0 0 0 0 0 0 0 

5 

Date d'Approvisionnement du 
compte bancaire du RP  

                

Si retard, nombre de jours de re-
tard non défini non défini non défini non défini non défini non défini non défini non défini 

Source : SCL, commune
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La commune a reçu en 2019, des crédits de transferts de quatre (4) ministères sectoriels. 
Il s’agit du MAEP, MS, MEMP, MIT. 
Tout comme le FADeC Non Affecté, la situation des transferts de ressources FADeC Af-
fecté Investissement du point de vue du respect des dates de leur mise à disposition, se 
présente comme suit : 

- au niveau du service des Collectivités Locales, les BTR et les fiches d’écritures ont 
été établis avec des retards allant de 51 à 175 jours. La norme n’est pas respec-
tée ; 

- les BTR ont été reçus à la RF avec des retards allant de 7 à 25 jours. La norme de 
5 jours n’est donc pas respectée ; 

- les BTR sont transférés par le RF au RP dans un délai variant de 2 à 3 jours. La 
norme de 3 jours est respectée ; 

- tous les BTR ont été immédiatement mis à la disposition de la Mairie le jour-
même de leur réception par le RP. La norme étant 01 jour, elle est donc respec-
tée. 

La commission n’a pas pu disposer des dates d’approvisionnement du compte bancaire 
du Receveur Percepteur. Des échanges avec ce dernier, il ressort que les approvisionne-
ments afférents aux ressources FADeC transmises au profit de la commune de N’Dali 
n’émanent plus directement des services de la Direction Générale du Trésor et de la 
comptabilité Publique. En cas de besoin de liquidité pour le paiement des dépenses sur 
les ressources FADeC, une demande d’approvisionnement est adressée au Receveur des 
Finances. Le compte du Receveur Percepteur est approvisionné sans précision du type 
de FADeC ni des tranches concernées. Cette situation n’a pas permis à la commission de 
pouvoir retracer les dates d’approvisionnement du compte bancaire du RP sur les rele-
vés mis à sa disposition. 

Risque : 
- Non réalisation des projets programmés dans les délais prévus ;  
- Chantiers inachevés ou abandonnés.  

Recommandation : 
Le MDGL et le MEF devront instruire leurs services respectifs impliqués dans le proces-
sus de transfert des ressources du FADeC aux fins du respect scrupuleux des délais de 
mise à disposition prévus au manuel de procédures. 

1.2 GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE DES RESSOURCES FADEC  

1.2.1 wŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜs 

Norme :  
Les mandats émis par le Maire et appuyés des pièces justificatives sont reçus par le Re-
ceveur Percepteur à la suite d’une transmission formelle de l’ordonnateur. Il peut alors 
procéder aux divers contrôles de régularité qu’impose sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire (article 48 de la loi n°98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des 
communes en RB). 
Lesdits contrôles sont ceux prévus par les dispositions du décret N° 2014 – 571 du 7 Oc-
tobre 2014 portant règlement général sur la comptabilité publique. Au cours des con-
trôles qu’il effectue, le Receveur-Percepteur n’a pas à apprécier l’opportunité des déci-
sions du Maire (article 48 de la loi sus visée). Son rôle est un contrôle formel de régularité.  
A l’issue de ces contrôles, deux situations peuvent se présenter :  
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- soit les contrôles ont été concluants et les mandats font alors l’objet d’acceptation 
matérialisée par l’apposition sur le mandat de la formule du visa, « Vu, bon à payer 
» ;  

- soit les contrôles ont révélé des irrégularités ou omissions et dans ce cas, les mandats 
font l’objet de rejet motivé à notifier, par courrier, à l’ordonnateur.  

Les mandats que le Receveur-Percepteur accepte de mettre en paiement sont inscrits 
dans ses livres (sa comptabilité). 

Constat :  
Les copies des mandats payés sur les ressources FADeC et celles des pièces justificatives 
y afférentes n’existent pas à la Recette- Perception de N’Dali. Des échanges avec le RP, 
ces pièces seraient envoyées avec le compte de gestion à la Direction Générale du Trésor 
et de la Comptabilité Publique pour être acheminées à la chambre des comptes de la 
Cour Suprême.  

Risque : 
Inexistence des preuves de paiement des dépenses à la Recette Perception.  

Recommandation : 
Le Trésorier Communal devra prendre toutes les dispositions pour photocopier les man-
dats et les autres Pièces justificatives avant leur envoi à la DGTCP. 

1.2.2 5Şƭŀƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

Délais de liquidation et de ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ 

Norme :  

Suivant le manuel de procédures du FADeC (cf. point 5.2, la durée des étapes de liquida-
tion et de mandatement est fixée à 5 jours ouvrables à compter de la réception de la 
demande de paiement (facture, ou autre). 

Constat :  
L’appréciation du délai d’exécution des dépenses en ce qui concerne la phase adminis-
trative a été faite à travers le suivi et le traitement des 12 factures, depuis leur arrivée à 
la mairie de N’dali jusqu’à leur transmission au Receveur Percepteur. Il ressort de ce 
contrôle que les délais de mandatement varient de 0 à 3 jours avec une moyenne de 1 
jour.  
Tous les douze (12) mandats échantillonnés ont donc respecté le délai de mandatement 
fixé à 5 jours ouvrables par le manuel de procédures du FADeC. 
La norme est donc respectée. 

Délais de paiement du comptable 

Norme :  
En toute situation, et conformément au nouveau Manuel de procédures du FADeC (point 
5.2.6), le délai prévu pour le règlement des dépenses communales par opération depuis 
la réception du mandat transmis par l’ordonnateur est de 11 jours au maximum. 
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Constat :  
Du fait de l’absence des mandats et des autres pièces justificatives chez le Receveur 
Percepteur, la commission s’est basée sur les délais de paiements comptables indiqués 
par le logiciel GBCO. Les douze (12) mandats de l’échantillon ci-dessus mentionné ont 
fait l’objet de paiement. Aucun cas de rejet n’a été relevé par la commission. 
Les délais de paiement comptable varient de 0 à 6 jours avec une moyenne de 1,8 jours. 
Le paiement de tous les douze (12) mandats échantillonnés a donc été effectué dans le 
respect du délai de 11 jours ouvrables fixé par le manuel de procédures du FADeC. 

Délais totaux des paiements 

Norme :  
Suivant l’article 135 du code des MP, le représentant de l’AC est tenu de procéder au 
paiement des acomptes et au solde dans un délai de 60 jours à compter de la réception 
de la facture. 

Constat :  
La durée moyenne des paiements pour les mandats échantillonnés s’élève à 2,8 jours. 
Ce délai est en dessous de la norme qui est de 60 jours. Tous les marchés vérifiés ont 
respecté ce délai. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

1.2.3 Tenue correcte des registres 

Norme :  
Au niveau de l’ordonnateur, le contrôle porte sur l’existence et la tenue des registres à 
savoir : registre des engagements, registre des mandats, registre auxiliaire FADeC. La 
tenue à jour de ces registres fait partie des critères de performance. 
A l’instar de l’ordonnateur, il est fait obligation au comptable de la Commune (le RP) de 
tenir à jour un registre auxiliaire FADeC (Cf. MdP FADeC, point 5.3) qui retrace à son 
niveau les opérations faites sur les ressources transférées à la commune  

Constat :  
Il est ouvert au niveau du Service des Affaires Financières, trois (03) registres : le registre 
des engagements, le registre des mandats et le registre auxiliaire FADeC. Ces registres 
sont tenus manuellement et électroniquement. Ceux qui sont sortis du logiciel GBCO ne 
sont ni enliassés ni datés et ni signés. 
De l’analyse desdits registres, il ressort les observations suivantes :  

- le registre des engagements et celui des mandats sont à jour mais ne sont pas 
arrêtés au 31 décembre 2019 par l’ordonnateur ; 

- le registre auxiliaire FADeC comporte toutes les informations sur les transferts 
(montants des crédits) avec les références (n° BTR et dates). Les engagements 
pris au cours de l’exercice sont enregistrés avec leurs montants corrects. La 
tenue de ce registre permet de connaître distinctement la situation du FADeC 
Non Affecté avec le solde en fin de période et les reports en début de période. 
La situation du FADeC Affecté par Ministère sectoriel avec le solde en fin de 
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période et les reports en début de période y figurent également. Ce registre est 
bien tenu et est à jour à la date de passage de la commission.  

Le Receveur-Percepteur tient deux (2) registres : le registre des 
engagements/paiements et le registre auxiliaire FADeC .  
Il ressort de l’examen de ces registres, les constats suivants :  

- le registre des mandatements/paiements (version manuelle) , retrace les prises 
en charge et les paiements des mandats. Il est arrêté au 31 décembre 2019 et 
tenu à jour au 30 novembre, date de passage de la commission ; 

- le registre auxiliaire FADeC, met en exergue convenablement les informations 
sur les transferts (montants des crédits) avec les références des BTR (n° BTR et 
dates). La tenue de ce registre permet de connaître distinctement la situation du 
FADeC Non Affecté avec le solde (non mandaté) en fin de période et les reports 
en début de période. La situation du FADeC Affecté par Ministère sectoriel avec 
le solde (non mandaté) en fin de période et les reports en début de période y 
sont retracése. Le registre est tenu à jour. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

1.2.4 Tenue correcte de la comptabilité matière 

Norme : 
Selon les dispositions du décret 2018-108 du 27 Février 2018 portant comptabilité des 
matières en République du Bénin, il est fait obligation à toutes les communes, la tenue 
d’une comptabilité-matières. Celle-ci consiste en la tenue des registres suivants :  

- Le sommier des bâtiments et des terrains 

- Le livre journal des matières 

- Le carnet d’ordres (d’entrée et de sortie) 

- Le relevé d’inventaire.  

- Le grand livre des matières 

Constat : 
Le Maire de la commune de N’Dali a par l’arrêté n°51/007/MCN’/SAG/SG du 14 février 
2017, nommé le comptable des matières de la Mairie. Par l’arrêté n°51/025/MC/SG/SA 
en date du 16 mars 2018, Il est cumulativement nommé régisseur de dépenses. Ces ar-
rêtés de nomination n’ont pas été approuvés par l’autorité de tutelle. Titulaire du BAC 
G2, l’intéressé a une formation de base en comptabilité, il est de la catégorie B3-1. Il a 
bénéficié d’une formation qualifiante sur l’utilisation du logiciel GBCO et sur la gestion 
du patrimoine, des stocks et des approvisionnements. 
Le comptable des matières n’est donc pas principalement affecté aux seules tâches re-
latives à la comptabilité des matières.  
Dans le cadre de la gestion du patrimoine de la commune, le comptable des matières 
tient les outils ci-après : 

- le sommier des bâtiments ouvert en 2020, coté et paraphé par le Maire de la 
commune, le 22/10/2020 ; 

- le livre journal des matières, coté et paraphé par le Maire le 17/07/2019 ; 
- un facturier ouvert depuis 2016, coté et paraphé par le Maire de N’Dali le 23 

/07/2019 ; 
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- un registre du patrimoine communal, coté et paraphé par le Maire le 
06/12/2017 ; 

- un registre de fiches d’immobilisation, coté et paraphé le 16/09/2020 ; 
- le compte de gestion des mouvements des matières, coté et paraphé le 

20/08/2020 ; 
- un registre de fiches de stocks, coté et paraphé par le Maire, le 23 /07/2019 ; 
- les registres d’ordre d’entrée et de sortie, cotés et paraphés le 17 /07/2019 ; 

Ces documents tenus dans les formes requises sont à jour. Mais le relevé d’inventaire 
et le grand livre des matières ne sont pas mis en place. 
Un inventaire est fait régulièrement par périodicité annuelle. 
Il devrait être effectué par le comité technique chargé de l’inventaire des biens matériels 
et immeubles, créé par arrêté n°51/021/MCN’/SG/SAF du 23 février 2016 mais la 
commission d’audit a constaté que seul le comptable matière s’en occupe et l’a réalisé 
pendant l’année 2019. 
La commune utilise le module « gestion des stocks » du GBCO. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Distraction des matières. 

Recommandations : 
Le Maire, administrateur des matières devra : 

-  acquérir et mettre à la disposition du comptable des matières, le grand livre des 
matières ;  

- instruire le SG afin qu’il veille à la tenue du grand livre des matières et à l’élabo-
ration des relevés d’inventaire par le comptable des matières. 

1.2.5 Transmission des documents de gestion et des situations périodiques sur 
lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ C!5Ŝ/ 

Norme :  
Suivant le point 6.2 et l’annexe 9 du MdP du FADeC, le Maire envoi au SP/CONAFIL les 
documents suivants :  

- Le budget (primitif et collectif) et ses annexes (janvier) 

- Le budget programme (janvier) 

- Le Plan Prévisionnel de passation des marchés (janvier) 

- L’état trimestriel d’exécution financière du FADeC (sorties GBCO/LGBC, chaque 
10 du mois suivant la fin du trimestre) 

- Le compte administratif (dès son approbation).  
Ces documents peuvent être envoyés sous forme électronique (fichiers PDF et Excel). 
Pour la norme concernant le RP 

Constat :  
Le budget primitif, le collectif budgétaire et leurs annexes, le Plan Prévisionnel de 
passation des marchés, le compte administratif gestion 2019 ( envoyés le 07/10/2019) 
et l’état d’exécution financière des quatre (4) trimestres du même exercice ( envoyés 
respectivement le 04 avril , le 06 juillet , le 03 octobre 2019 et le 06 janvier 2020 ) ont 
été transmis au SP CONAFIL à l’adresse mail secretariat@confil.org. 
Le Maire a transmis au Préfet, le point d’exécution des projets respectivement le 31 mai 
et le 30 septembre 2020. La preuve de la transmission est disponible. 
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Le RP transmet mensuellement au Maire les bordereaux de développement des recettes 
et des dépenses, la situation de disponibilité de la commune y compris celle du FADeC. 
S’agissant des mandats non payés en fin d’année, aucun point n’est disponible au niveau 
du RP. Cependant, tous les mandats ont été payés à la clôture de l’exercice 2019. 
Un tableau de suivi des ressources qui établit les soldes en fin d’année 2018 et les 
reports de soldes est élaboré et transmis au Maire. Ces états transmis par le RP font 
ressortir la situation d’exécution du FADeC. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

1.2.6 Classement des documents comptables et de gestion budgétaire 

Norme :  
Il est fait obligation au Secrétariat de la PRMP d’ouvrir un dossier complet par opération 
sur financement FADeC. Celui-ci regroupe, ne serait-ce qu’en copies, l’ensemble des 
pièces se rapportant à l’opération : les dossiers d’appel d’offres, les soumissions, les PV, 
le contrat ou bon de commande, les factures, les décomptes, les attachements, les man-
dats etc.  
De même, une copie des documents budgétaires et comptables (registres, budget, 
compte administratif) au titre de chaque exercice budgétaire est gardée aux archives 
(manuellement et/ou de manière informatisée). S’il existe un système d’archivage infor-
matisé, les mesures appropriées de sécurité informatique doivent être prises (utilisation 
de disque dur externe, ordinateur protégé par un antivirus fonctionnel, …). 

Constat : 
Il est ouvert auprès du S/PRMP un dossier par opération financée sur FADeC. Ce dossier 
comporte les documents essentiels tels que les DAO, les offres des soumissionnaires, les 
rapports d’ouverture, d’analyse et de jugement des offres, le contrat ou bon de 
commande, les procès-verbaux de remises de site et ordre de démarrer les travaux ou 
prestations, les lettres de notifications , lettre de non adjudication, les factures, les 
décomptes et attachements, les procès-verbaux de réception, les bordereaux, les 
mandats de paiements, les lettres de mise en demeure, les rapports d’étude de sol, le 
cas échéant. 
Les dossiers de marché de 2019 comportent les documents financiers. Le secrétariat de 
la PRMP dispose de quatre (04) rayons muraux à douze (12) compartiments à étagères 
aux archives où sont conservés par opération, tous les dossiers relatifs aux commandes 
publiques soigneusement rangés et bien étiquetés. 
Les dossiers techniques et financiers sont bien classés respectivement au niveau du 
service technique et au niveau du service financier. 
Ces dossiers sont à la fois conservés en version papier et électronique. Les données 
informatisées sont aussi transférées sur un disque externe et conservé par le C/SAF. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant   
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1.2.7 Archivage des documents comptables au niveau de la RP 

Norme :  
Les copies des mandats de paiement sur FADeC et des pièces justificatives les appuyant 
doivent être rangées par opération (Cf. MdP FADeC, point 5.3).  

Constat :  
Les copies des mandats payés sur les ressources FADeC et celles des pièces justificatives 
y afférentes n’existent pas au niveau de la Recette- Perception. 
La commission n’a pu avoir accès aux copies des mandats de paiement de l’année 2019 
qui seraient, selon le RP, transmises avec le compte de gestion, à la DGTCP pour être 
acheminées par la suite à la chambre des comptes de la Cour Suprême. 
Les autres documents comptables et financiers sont archivés manuellement et de façon 
électronique par le logiciel W-Money. Le RP dispose dans son bureau d’une (01) armoire 
métallique dans laquelle se trouvent rangés les anciens comptes de gestion, les budgets 
primitifs, les collectifs budgétaires, les comptes administratifs, les copies des PV de vé-
rification de l’Inspection Générale des Services du Trésor, les situations mensuelles ,des 
notes d’accord, les états de rapprochement bancaire etc. ... 
Le classement manuel des dossiers n’est pas optimal au niveau de la RP. En effet, dans 
le caveau, il y a les valeurs inactives et les fournitures déposées pêle-mêle. En effet, les 
originaux des pièces justificatives relatives à la gestion 2020 sont conservés dans des 
cartons entreposés à même le sol. 
La norme est partiellement respectée.  

Risque : 
Pertes d’informations et difficultés d’accès aux informations relatives à la gestion 
comptable et budgétaire. 

Recommandation : 
Le Receveur-Percepteur devra : 

- prendre les dispositions nécessaires pour rendre performant le classement 
manuel des dossiers ; 

- prendre toutes les dispositions pour photocopier les mandats et leurs pièces jus-
tificatives avant la transmission du compte de gestion à la DGCTP. 
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2 PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS FI-
NANCEES SUR RESSOURCES FADEC 

2.1 PREVISION DES PROJETS A REALISER DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICA-
TION 

La commune élabore et adopte son plan de développement. A cet effet, les investisse-
ments réalisés dans le cadre du budget de la commune doivent être compatibles avec le 
programme annuel d’investissement qui est une déclinaison annuelle de son programme 
de développement. (Cf. l’article 84 de la loi n° 97-029 portant organisation des com-
munes en République du Bénin) 

Constat :  
La commune de N’dali a élaboré son Plan de Développement Communal (PDC) de 3ème 
génération qui a été adopté le 28 avril 2017 par le conseil communal. Ce plan court de 
2017 à 2021. Il a été approuvé par l‘arrêté préfectoral n°4/161/PDB-SG-STCCD-SPAT en 
date 23 juin 2017. Après étude comparé du PDC , du PAI et du budget , il faut noter qu’au 
titre de la gestion sous revue ,tous les projets financés par les ressources FADeC en 2019 
sont inscrits dans le PAI et le collectif budgétaire de 2019 constituant tous des 
déclinaisons du PDC3. 
La norme est respectée.  

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

2.2 AFFECTATION ET UTILISATION DES RESSOURCES FADEC 

Tableau 13 : Répartition par secteur de compétence des nouveaux engagements 2019 

SECTEUR DE REALISATIONS 
NOMBRE DE 

REALISATIONS 
MONTANT TOTAL 

POURCENTAGE (BASE 

MONTANT) 

Administration Locale 2 20 400 000 3% 

Agriculture/Elevage/Pêche 3 49 795 993 6% 

Eau 4 18 478 225 2% 

Energie/Réseau SBEE/Solaire/Groupe Elect. 1 27 494 000 4% 

Enseignements Maternel et Primaire 20 255 843 190 33% 

Environnement et Assainissement 4 46 266 585 6% 

Equipements Marchands 4 39 123 164 5% 

Hygiène et Assainissement de Base 2 25 238 312 3% 

Jeunesse et Sport 1 784 700 0% 

Pistes Rurales 3 50 354 435 7% 

Santé 1 29 920 258 4% 

Voirie Urbaine 5 203 972 510 27% 

Total 50 767 671 372 100,00% 

Source : Commune  

  



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

56 

Constat :  
Au titre de la gestion 2019, la Mairie de N’Dali a initié cinquante (50) marchés pour un 
montant total de 767 671 372 FCFA. L’ensemble de ces projets couvre douze (12) 
secteurs. Ces investissements sont prioritairement allés dans l’Enseignement Maternel 
et Primaire (33%) suivi de la voirie urbaine (27 %) puis celui des Pistes rurales ( 7%). Les 
secteurs de l’environnement et assainissement puis de l’agriculture, l’élevage et la 
pêche arrivent respectivement en quatrième et cinquième position avec des taux de 6% 
chacun.  
Selon la commission, les cinq secteurs prioritaires identifiés ci-dessus, confirme la 
grande importance accordée par le Conseil Communal à l’éducation de base pour 
assurer un meilleur taux de scolarisation de la population, au bien être sociale et 
sanitaire, ainsi que la facilité dans le déplacement de la population et l’évacuation de 
leurs productions vers les points de commercialisation.  

Tableau 14 : Répartition par nature des nouveaux engagements 2019 

NATURE DE REALISATIONS  
NOMBRE DE 

REALISATIONS 
MONTANT TOTAL 

POURCENTAGE (BASE 

MONTANT) 

Réhabilitation/Réfection 3 43 638 063 5,68% 

Etude/Contrôle/Suivi 14 26 668 325 3,47% 

Equipement/Acquisition/Fourniture 5 57 906 680 7,54% 

Entretien 4 64 442 927 8,39% 

Construction et Equipement 7 166 023 284 21,63% 

Construction 11 170 731 282 22,24% 

Aménagement/Travaux confortatifs 6 238 260 811 31,04% 

Total 50 767 671 372 100,00% 

Source : Commune  

Les principales natures d’investissement réalisées par la commune de N’Dali en 2019, 
sont au nombre de six (06) à savoir la construction en tête avec un taux de 43,87% du 
montant des réalisations, suivi des aménagements et/travaux confortatifs, des 
entretiens , équipements, des réhabilitation/réfection, des études et contrôle ayant 
consommé respectivement 31,04%,8,39%,7,5%,5,68% et 3,47%. 
La commission estime que ces investissements sont d’une grande utilité pour la 
population. 
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Tableau 15 : Niveau d'avancement des réalisations en cours en 2019 

NIVEAUX D'EXECUTION GLO-

BAL 

MARCHES NON 

SOLDES AU 

31/12/2018 

MARCHES CON-

CLUS EN 2019 

TOTAL DES REA-

LISATIONS EN 

COURS EN 2019 

POURCENTAGE (BASE 

NOMBRE) 

Travaux en cours 0 14 14 20,29% 

Cessation de travaux 0 1 1 1,45% 

Travaux abandonnés 0 0 0 0,00% 

Réception provisoire 6 30 36 52,17% 

Réception définitive 13 5 18 26,09% 

Total 19 50 69 100% 

Source : Commune  
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Constat :  
Soixante-neuf (69) chantiers étaient encore dans le portefeuille de la Mairie au titre de 
la gestion 2019 dont dix-neuf (19) actifs au 31 décembre 2018. Au 31 décembre 2019, 
le niveau d’exécution de ces chantiers se présente ainsi qu’il suit : 

- Travaux réceptionnés définitivement : 18 ; 
- Travaux réceptionnés provisoirement : 36 ; 
- Travaux en cours : 14 ; 
- Travaux cessés : 1 ; 
- Travaux abandonnés: 0. 

La commission relève qu’au 31 décembre 2019, cinquante-quatre (54) chantiers sont 
achevés, soit 78,26%, quatorze(14) sont en cours de réalisation, soit 20,28% des 
chantiers et un(1) chantier en cessation correspondant à 1,46% des engagements. Le 
chantier en cessation est relatif à la construction d’une boucherie à MAREGOUROU. 
Aucun chantier n’a été abandonné au cours de la gestion 2019.  
La Mairie justifie les retards constatés sur certains chantiers par la mauvaise 
organisation des entrepreneurs attributaires .Des lettres de mise en demeure leur ont 
été adressées et certains ont eu à payer des pénalités. Les preuves du paiement de ces 
pénalités ont été présentées à la commission. 

Risque : 
Déperdition des ressources. 

Recommandation : 
Le Maire devra prendre les dispositions qui s’imposent en vue d’activer à nouveau le 
chantier relatif à la construction de la boucherie à MAREGOUROU. 

2.4 SITUATION DES REALISATIONS INELIGIBLES 

Norme :  
Sont inéligibles selon le Manuel de Procédures (point 1.4) les dépenses de fonctionne-
ment, y compris celles relatives à l’entretien courant et à l’achat de consommables ;les 
dépenses relatives aux travaux de lotissement ; les dépenses afférentes à la construc-
tion/réfection de bâtiments à caractère religieux ;les dépenses relatives à l’achat de ma-
tériels roulants de deux roues et plus, à l’exception des engins lourds destinés à l’entre-
tien des pistes et routes ;les dépenses relatives à la construction et à la réfection de rési-
dences/logements du Maire ;les dépenses relatives à la construction et à la réfection des 
hôtels, motels, auberges/infrastructures d’hébergement ; le remboursement des 
avances et emprunts contractés par la commune ; tous investissements qui ne relèvent 
pas des compétences de la commune ; tous investissements ou acquisitions en dehors du 
territoire de la commune ;tous investissements qui ne relèvent pas du secteur public. 
L’acquisition d’engins lourds sur ressources FADeC n’est possible que dans le cadre de 
l’intercommunalité et après approbation du MDGL. 
Pour les FADeC Affecté s, les ressources ne peuvent servir qu’à financer les réalisations 
en nouvelles constructions ou en entretien, réparation et réhabilitation dans le secteur 
de provenance des ressources. Autrement, les réalisations faites tombent sous le coup 
de détournement d’objectifs. 
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Constat :  

Tableau 16 : Liste des réalisations inéligibles 2019 

N° 
INTITULE DES REALISATIONS INELI-

GIBLES 
MONTANTS SOURCES OBSERVATIONS 

 Néant Néant Néant Néant 

 TOTAUX     

Source : Commission d’audit, liste des réalisations effectuées par la commune. 
N.B. : Toutes les dépenses liées aux entretiens courants relèvent des dépenses de fonctionnement. Elles ne 
sont donc pas éligibles aux FADeC Investissement non affecté. 

Il n’existe pas de marché inéligible dans le portefeuille de la commune au titre de la 
gestion 2019.  
La norme est respectée.  

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

2.5 QUALITE ET FONCTIONNALITE DES INFRASTRUCTURES VISITEES 

2.5.1 Niveau de fonctionnalité des infrastructures réceptionnées 

Norme :  
Les infrastructures financées ou cofinancées sur FADeC et réceptionnées provisoirement 
doivent être rendues fonctionnelles pour servir les populations.  

Constat :  
Un échantillon de six(6) chantiers a été visité par la commission au cours de son audit. 
Un seul des six chantiers n’est pas conduit à son terme. Il s’agit du marché n° 
51/33/N'DALI-2019 relatif à la Construction d'une boucherie à MAREGOUROU (lot6) 
pour un montant de 14 367 692 FCFA TTC. Les cinq (5) autres sont provisoirement 
réceptionnés et fonctionnels. 

Tous les autres ouvrages réceptionnés en dehors de l’échantillon sont fonction-
nels selon les déclarations du C/ST.  

La norme est respectée  

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

2.5.2 /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ 

2.5.2.1 Contrôle des travaux 

Norme :  
Les infrastructures doivent être réalisées suivant les règles de l’art, les normes techniques 
afin de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité.  
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Bonne pratique : 
Selon la « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » les 
Mairies dont les Services Techniques ne disposent pas d’au moins 2 collaborateurs qua-
lifiés en dehors du Chef de Service/Directeur doivent recruter des contrôleurs indépen-
dants de qualification suffisante et avérée, à moins que les chantiers ne soient contrôlés 
par un maître d’œuvre.  

Constat :  
Le CST dispose d’un collaborateur qualifié, détenteur d’un DTI en génie civil .Pour 
certains chantiers, la Mairie a eu recours à des contrôleurs indépendants. Le dossier de 
chaque chantier contient un sous dossier d’exécution sur lequel est apposée la mention 
« bon à exécuter ». Les rapports de contrôle de chantiers par les contrôleurs 
indépendants ont été présentés à la commission. Ces rapports contiennent les pièces de 
chantiers.  
Le CST a effectué au moins une visite par mois pour tous les chantiers. .Il a présenté à la 
commission les PV de chantiers sur lesquels on peut noter ses observations. Les PV de 
constats d’achèvement des chantiers mentionnent les levées des recommandations 
portées lors des visites de chantiers. Les chantiers réceptionnés disposent tous de PV de 
constat d’achèvement.  
La norme est respectée. 

Risque :  Néant 

Recommandation : Néant  

2.5.2.2 Constat de visite. 

Norme :  
Les infrastructures doivent être réalisées suivant les règles de l’art, les normes techniques 
afin de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité.  

Constat :  
Six(6) chantiers ont fait objet de constat physique de la part de la commission lors de 
ses travaux. 
Quelques malfaçons visibles mais mineures ont été remarquées par la commission sur 
les chantiers réceptionnés. Le point de ces constats se présente ainsi qu’il suit : 
 

N° LISTE DES MARCHES DE [Ω9/I!b¢L[π
LON 

CONSTAT 

1 
Fourniture et pose de 20 lampadaires 
solaires dans la commune de N'Dali 

Les immatriculations marquées sur de petites 
plaques fixées contre les poteaux des 
lampadaires ne sont ni visibles ni lisibles. 

2 

Construction d'un module de trois 
classes plus équipement à l'école 
Primaire Publique de Warikpa (lot2) 
 

La serrure de l’armoire du bureau du 
directeur ne se ferme pas. 
La clef du bureau du directeur n’est pas de la 
marque indiquée dans le contrat. Cette clef 
est de marque « La Perche » alors que le 
contrat indique la marque « Vachette ». 
La serrure de l’armoire de la classe du CM2 ne 
se ferme pas. 

3 
Construction d'une boucherie à 
MAREGOUROU lot6(AOO) 

Les travaux de cette boucherie étaient 
exécutés à 80% lorsqu’ils étaient suspendus 
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N° LISTE DES MARCHES DE [Ω9/I!b¢L[π
LON 

CONSTAT 

 pour le motif de changement de source de 
financement. 
 En effet, le projet était exécuté jusqu’en 
2018 sur les ressources FADeC Agriculture. 
Mais selon le manuel de procédures du 
ministère de l’agriculture, les ressources de 
ce 4ministère ne doivent pas servir à la 
construction d’une infrastructure marchande 
.Alors, la Mairie s’est vue obliger de prendre 
un avenant pour changer la source de 
financement qui devient en 2020, FADeC Non 
Affecté . Cet avenant est signé en novembre 
2020.Les travaux vont redémarrer de façon 
imminente. 

4 
Construction d'un dispensaire à 
Ouénou (DRP) 

Défaut de grille anti moustique. 
Manque de deux sonneries dans les bureaux. 
Effritement par endroits des rampes de 
l’escalier de l’entrée principale du bâtiment. 

5 
Travaux de réalisation de deux (02) 
forages à Gah Taîti et Banhoukpo dans 
la commune de N'Dali(DRP) 

L'ouvrage de Banhoukpo a été transformé 
par la Mairie avec l’appui 
d’Omidelda/helvetas, en mini AEV composée 
d’un château, d’un système de pompage à 
panneau solaire et de quatre (4) bornes 
fontaines. 
Cette modification ne met pas en exergue la 
partie réalisée sur le fonds FADeC 2019.  
 

6 
Acquisition d'équipements Sportifs 
LOT3 

Eclatement du ballon offert à l’équipe de 
football de l’arrondissement de Bori. 

 
La norme est partiellement respectée.  

Risque : 
- Abandon de chantier ; 
- Dégradation précoce des infrastructures. 

Recommandation : 
Le Maire devra : 

- inviter en urgence l’entreprise 2KZ , attributaire du marché de construction de la 
boucherie de MAREGOUROU à la reprise sans délai des travaux  

- inviter l’entreprise Le ZEPHIER chargée des de construction de construction du 
dispensaire de OUÉNOU à poser sans délai les grilles anti moustique à toutes les 
fenêtres du bâtiment et à poser les deux sonneries manquantes; 

- inviter l’entreprise Le ZEPHIER chargée de la construction du dispensaire de 
OUÉNOU à reprendre les rampes de la façade principale du bâtiment en respec-
tant les dosages appropriés en matériaux ; 

- Instruire le CST afin qu’il réalise les constats d’achèvement de manière plus ri-
goureuse, sous peine de sanction.  
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2.5.2.3 Authentification ou marquage des réalisations financées ou cofinancées sur 
FADeC 

Bonnes pratiques :  
Les ouvrages financées ou cofinancées sur FADeC doivent porter des marques ou réfé-
rences qui facilitent l’identification de l’ouvrage. Il est mis clairement en exergue la 
source de financement ainsi que d’autres informations nécessaires pour authentifier l’in-
frastructure.  

Constat :  
Le point de l’immatriculation des ouvrages visités se présente comme suit : 

- l’EPP de WARIKPA et le dispensaire de OUÉNOU sont bien immatriculés ; 
- l’immatriculation sur les lampadaires est de très mauvaise qualité ; 
- le forage de BANHOUKPO ne porte pas d’immatriculation. Cet ouvrage a été 

entre temps transformé en mini AEV par la Mairie avec l’appui financier du 
partenaire Helvetas/Omidelta. A la fin des travaux, la Mairie n’a pas exigé à 
l’entreprise de marquer le forage qui est un chantier à part entière. 

La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Manque de visibilité sur l’utilisation des ressources FADeC mises à la disposition de la 
Mairie. 

Recommandation : 
Le Maire devra : 

- faire reprendre et poser les plaques d’immatriculation en matériau non 
dégradable sur le forage de BANHOUKPO Et sur les lampadaires ; 

- Instruire le C/ST afin que l’immatriculation soit systématiquement prévue dans 
les contrats et qu’il en tienne compte au moment du constat d’achèvement. 

2.6 ENTRETIEN ET MAINTENANCE  

Norme :  
Les articles 87 à 89, 93 à 95, 97, 100, 103 et 104 de la loi 97-029 du 15 Janvier 1999 
portant organisation des communes en République du Bénin précisent les secteurs dans 
lesquels la commune est responsable de la construction et de l’entretien/de la mainte-
nance des infrastructures. Selon l’article 17 de la loi 98-007 portant régime financier des 
communes, il s’agit de dépenses obligatoires pour certaines de ces infrastructures.  
La note de cadrage budgétaire (« Note sur le contenu des contrôles en matière d’appro-
bation par les préfets des budgets et comptes administratifs communaux ») du 10 No-
vembre 2017 stipule que la commune doit consacrer au moins 10 % des recettes propres 
aux dépenses d’entretien et de maintenance et fixe les ratios dépenses d’entretien/dé-
penses totales de fonctionnement comme suit :  

- 8 à 10% des dépenses totales de fonctionnement pour les communes ordinaires, 

- entre 12 et 15% pour communes ordinaires chefs-lieux de département et 
grandes 

- agglomérations (Abomey-Calavi, Malanville, Bohicon, Sèmè-Podji, Comè, Oui-
dah) ; entre 

- 20 et 25% pour les communes à statut particulier 
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Constat : 
La commission a fait le contrôle du tableau des dépenses d’entretien rempli par le CSAF 
en se référant à la « Liste des marchés signés en 2019 ». Elle a procédé à leur 
identification à partir du registre des engagements et s’est assurée de l’effectivité des 
dépenses et de leur bonne comptabilisation. Les pièces justificatives à savoir les 
contrats, factures, mandats etc. sont mises à la disposition de la commission. Elle les a 
dépouillées pour sortir les dépenses qui ne se rapportent pas à l’entretien du domaine 
public, du patrimoine mobilier et immobilier ainsi qu’à la maintenance avant de 
procéder au calcul des ratios. 
 

GRANDES MASSES     

Dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine 
immobilier et maintenance  11 092 865 

Dépenses d'entretien du patrimoine mobilier  258 000 

Total des recettes propres  164 641 658 

Total des dépenses réelles de fonctionnement  183 505 563 

Dépenses d'entretien sur Fonds propres  11 350 865 

Dépenses d'entretien sur transferts   0 

INDICATEURS     

Dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine et mainte-
nance/dépenses totales de fonctionnement 6,19% 

Dépenses d'entretien sur fonds propres/recettes propres (Part des re-
cettes propres consacrées à l'entretien) 6,89% 

Part des dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine im-
mobilier et maintenance dans les dépenses totales d'entretien 97,7% 

 
De l’analyse du tableau ci-dessus, il ressort que les dépenses d’entretien, de réparation 
et de maintenance s’élèvent à 11 350 865 FCFA totalement financées sur les ressources 
propres de la commune. 
Le montant total des dépenses de fonctionnement relevées dans le CA est de 183 505 
563 FCFA. 
Le ratio dépenses d'entretien sur fonds propres/recettes propres (Part des recettes 
propres consacrées à l'entretien) est 6,89 %. La norme de 10% n’est donc pas respectée. 
La commune devra consentir plus d’effort en allouant au moins 10% de ses ressources 
propres à l’entretien du patrimoine afin de le maintenir en bon état de fonctionnalité. 
Le ratio dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine et maintenance/dé-
penses totales de fonctionnement est de 6,19%. 
La part des dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine immobilier et main-
tenance dans les dépenses totales d'entretien est égale à 97,7%. 

Risque : 
Dégradation accélérée des infrastructures. 

Recommandation : 
L’exécutif communal devra veiller à réserver une part des ressources propres (au moins 
8%) aux dépenses d’entretien et de réparation des infrastructures ainsi que l’exige la 
note de cadrage du MDGL.  
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TION DES COMMANDES PUBLIQUES 

Tableau 17 : Echantillon pour le contrôle des procédures de passation et d’exécution 
des MP 

N° 
INTITULE DE LA REALISA-

TION 
MONTANT (TTC) 

TYPE DE  
FADEC 

MODE DE PASSA-

TION 
SECTEUR 

NIVEAU 

EXECUTION* 

1 

Fourniture et pose de 
vingt ( 20) lampadaires 
solaires dans la com-
mune de N'Dali 

2 494 000 
FADeC 
Non 
Affecté 

Appel d’Offres 
Ouvert 

Energie/Ré-
seau 
SBEE/So-
laire/Groupe 
Elect. 

Réception 
provisoire 

2 

Construction d'un mo-
dule de trois (3) classes 
plus équipement à 
l'école Primaire Pu-
blique de Warikpa (lot2) 

25 009 372 
FADeC 
Non Af-
fecté 

Appel Offres 
d’Ouvert 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et Pri-
maire 

Réception 
provisoire 

3 
Construction d'une bou-
cherie à MAREGOUROU 
( lot6) 

14 367 692 
FADeC Af-
fecté agri-
culture 

Appel d’Offres 
Ouvert 

Agricul-
ture/Ele-
vage/Pêche 

Cessation 
de chantier 

4 
Construction d'un dis-
pensaire à Ouénou 

29 920 258  
FADeC Af-
fecté 

Demande de ren-
seignements et de 
prix 

santé 
Réception 
provisoire 

5 

Travaux de réalisation 
de deux (02) forages à 
Gah Taîti et Banhoukpo 
dans la commune de 
N'Dali 

14 195 400 
FADeC 
Non Af-
fecté 

Demande de ren-
seignements et de 
prix 

eau 
Réception 
provisoire 

6 
Acquisition d'équipe-
ments Sportifs LOT3(DC) 

784 700  
FADeC Af-
fecté 

Demande de cota-
tion 

Jeunesse et 
Sport 

Récep-
tionné défi-
nitivement 

 TOTAL 111 771 022     
* Réceptionnée, en cours de passation, abandonné, …. 
Source : Commission d’audit 

L’échantillon comporte six réalisations et représente 12% des cinquante ( 50 ) com-
mandes publiques de l'année 2019. Le coût total se chiffre à 111 771 022 FCFA, soit 
14,5% des engagements de l’année. 
Trois (03) des six marchés sont financés sur FADeC non affecté investissement et les trois 
autres sur FADeC affecté investissement.  

3.1 RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 

3.1.1 Existence du plan annuel prévisionnel de passation des marchés 

Aux termes de l’article 1er du Décret 2018-231 du 13 juin 2018 portant procédures d’éla-
boration des plans de passation des marchés publics, «Les autorités contractantes sont 
tenues d'élaborer lors d’établissement de leur budget annuel, des plans annuels de pas-
sation des marchés comprenant l’ensemble des marchés de fournitures, par catégories 
de produits, des marchés de services par catégorie de service et des marchés de travaux, 
qu’elles envisagent de passer au cours de l’année concernée, éventuellement révisables.  
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Suivant art 6 du même décret « … Après le vote du budget, le projet de plan prévisionnel 
annuel de passation…., selon le cas, réaménagé sur la base des crédits ouvert au budget, 
puis soumis à la validation de la Cellule de Contrôle des marchés publics. Il est ensuite 
transmis sous la forme de plan annuel de passation des marchés publics à la Direction 
nationale de contrôle des marchés publics pour publication », 5 jours ouvrables après 
l’adoption du budget par l’organe délibérant et son approbation par l’autorité de tutelle 
dans le cas des communes ….(Art 3 du décret N°2018-228 du 13 juin 2018 fixant les délais 
impartis aux organes de passation, de contrôle et d’approbation des marchés publics) 
La préparation du projet de plan prévisionnel annuel de passation des MP (PPPAPMP) au 
plus tard en septembre de l’année n-1 et en annexe au projet de budget (Art 3 du décret 
N°2018-228 du 13 juin 2018 fixant les délais impartis aux organes de passation, de con-
trôle et d’approbation des marchés publics). 
La transmission de l’avis général de passation des marchés publics pour publication par 
la DNCMP se fait en même temps que le PPMP. 

Constat :  
La commune de N’dali dispose d’un Plan de Passation de Marchés qui a été révisé cinq(5) 
fois. La première version a été élaborée le 28 janvier 2019, validée par la CCMP et pu-
bliée sur le SIGMAP le 29 janvier 2019 .La dernière version a été créée le 18 octobre 
2019, validée par la CCMP et publiée sur le SIGMAP le même jour.  
Sa présentation respecte le format prescrit par l’ARMP et contient tous les marchés pas-
sés, y compris ceux financés sur le FADeC .Les intitulés des marchés sont exhaustifs et 
reflètent la nature de la prestation et les localités destinataires. 
La commission n’a constaté aucun fractionnement de commandes suite à l’examen des 
pièces qui lui sont présentées.  
La norme est respectée 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.1.2 Respect des seuils de passation des marchés publics 

Norme : 
« Les seuils de passation sont les montants prévisionnels hors taxes à partir desquels il 
est fait obligation … de recourir aux procédures de passation de marché … » : (cf. Décret 
n°2018-232 13 juin 2018 fixant les seuils de passation, de sollicitation de prix, de dis-
pense, de contrôle et d’approbation des marchés publics en République du Bénin). 
Suivant l’article 23 de la loi 2017-04 portant CMP, « … Tout morcellement de com-
mandes, en violation du plan annuel de passation des marchés publics, est prohibé sous 
peine des sanctions prévues aux articles 143, 144, 145, 147 de la présente loi ». 
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Nature de la Commande Catégorie des communes 

Commune ordinaire Commune à statut particu-
lier 

Commande et Travaux 30 000 000 100 000 000 

Commandes de fournitures 
et prestation de services 

20 000 000 70 000 000 

Commandes de prestation 
intellectuelle confiées à des 
cabinets, des bureaux ou 
des firmes  

15 000 000 50 000 000 

Commandes de prestation 
intellectuelle confiés à des 
consultants indépendants 

10 000 000 20 000 000 

 
Conformément aux dispositions des articles 5 et 6 du Décret n°2018-232 du 13 juin 2018, 
« … le seuil de dispense des procédures de passation des marchés publics est fixé à moins 
de 2 000 000 FCFA HT ». « Les procédures de demande de renseignement et de prix s’ap-
pliquent aux marchés dont le montant prévisionnel HT est inférieur aux seuils de passa-
tion des marchés publics et supérieur ou égal à 10 000 000 FCFA.  
Les procédures de demande de cotation s’appliquent aux marchés dont le montant pré-
visionnel HT est inférieur à 10 000 000 FCFA et supérieur ou égal à 2 000 000 FCFA ». 

Mode  Montant HT in-
férieur à 

Montant HT su-
périeur ou égal à 

Observation 

Demande de renseignement 
et de prix (DRP) 

Seuils de passa-
tion 

10 000 000 
 

Demande de cotation 10 000 000 2 000 000  

Simple facture après consul-
tation de trois entrepre-
neurs, fournisseurs ou pres-
tataires de service 

2 000 000  Seuil de dispense 

Constat :  

Tableau 18 : Répartition des engagements 2018 par mode de passation des marchés 
publics 

MODE DE PASSATION NOMBRE DE REALISATIONS POURCENTAGE (BASE NOMBRE) 

Consultation d'au moins trois (03) presta-
taires (seuil de dispense) 

0 0,00% 

Demande de cotation 16 32,00% 

Demande de renseignement et de prix 11 22,00% 

Appel d’Offres Ouvert 23 46,00% 

Appel d’Offres Restreint 0 0,00% 

Gré à gré 0 0,00% 

Autres 0 0,00% 

Total 50 100,00% 
Source : Commune  

La commune de N’dali a, au titre de l’année 2019, conclu cinquante (50) marchés dont 
vingt-trois (23) par appels d’offres ouverts, onze (11) par demande de renseignements 
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et de prix, seize (16) par demande de cotation. Les marchés passés par appels d’offres 
ouverts ont respecté les dispositions du décret n°2018-232 du 13 juin 2018 fixant les 
seuils de passation, de sollicitation de prix, de dispense, de contrôle et d’approbation 
des marchés publics en République du Bénin. En effet : 

- tous les marchés de travaux de montant supérieur à 30 000 000 FCFA TTC ont 
été passés par appel d’offre ouvert. Le montant le plus élevé des marchés passés 
par ce mode est de 66 913 277 TTC. Il s’agit d’un marché relatif aux travaux 
d'aménagement de la rue "RNIE2- EPP Suanin/B. Toutefois, il a été noté plusieurs 
marchés de travaux de montant inférieur 30 000 000 TTC, passés par appel 
d’offre, qui de ce fait auraient pu être passés par la procédure de DRP ; 

- Un marché de fourniture de montant 17 478 160 FCFA TTC a été passé par appel 
d’offre Il est relatif à l’acquisition de mobiliers scolaires. Le montant de ce mar-
ché est donc inférieur au seuil de passation des commandes publiques relatif aux 
fournitures pour ce qui concerne les communes ordinaires (20 000 000 FCFA). ; 

Les marchés de prestation intellectuels passés sont de montant compris entre 1 010 000 
FCFA TTC et 8 975 000 FCFA TTC. Ils sont tous passés par demande de cotation. Il n’y a 
pas eu de fractionnement de marchés pour rester en dessous du seuil de passation ou 
de compétence. 
Au total, les seuils de passation ont été respectés La norme est respectée 

Risque : Néant. 

Recommandation : Néant  

3.1.3 wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜύ 
des marchés publics 

Norme :  
Conformément aux dispositions de l’article articles 9 du décret 2018-232 du 13 juin 2018 
fixant les seuils de passation, de sollicitation de prix, de dispense, de contrôle et d’appro-
bation des MP, « La Direction Nationale de contrôle des marchés publics est en charge 
du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics pour les dépenses 
d’un montant HT sont supérieurs ou égal à 

 Communes à statut particu-
lier et structures rattachées 

Communes ordinaires et 
structures rattachées 

Travaux 500 000 000 300 000 000 

Fournitures ou services et les 
prestations intellectuelles con-
fiés à des bureaux ou cabinets 
de consultants 

300 000 000 150 000 000 

Prestations intellectuelles con-
fiées à des bureaux ou cabinets 
de consultants (firmes) 

200 000 000 120 000 000 

Prestations intellectuelles con-
fiées à des consultants indivi-
duels  

100 000 000 80 000 000  

 
Conformément aux dispositions de l’article 10 du même décret « Les Directions Dépar-
tementales sont en charge du contrôle à priori des procédures de passation des marchés 
publics pour les dépenses d’un montant HT supérieurs ou égal à 
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 Communes à statut particu-
lier et structures rattachées 

Communes ordinaires et 
structures rattachées 

Travaux 200 000 000 150 000 000 

Fournitures ou services et les 
prestations intellectuelles con-
fiés à des bureaux ou cabinets 
de consultants 

100 000 000 50 000 000 

Prestations intellectuelles con-
fiées à des consultants indivi-
duels  

60 000 000 30 000 000  

 
Aux termes de l’article 11 du même Décret, « les CCMP régulièrement constituées sont 
chargées du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics pour les 
dépenses de montants HT inférieurs (…) aux seuils cités à l’article 9.2 du présent Décret 
pour ce qui concerne les MP pour les communes et les établissements à caractère admi-
nistratif dont les chefs CCMP ne sont pas des délégués du contrôle des MP ».  
Aux termes de l’article 12 « Les marchés qui n’ont pas fait l’objet de contrôle a priori sont 
soumis au contrôle a posteriori de l’organe compétent (CCMP) avant la fin de l’exercice 
budgétaire ». 

Constat :  
Après examen par nature des commandes publiques passées par la maire de N’Dali en 
2019,la commission constate que : 

- aucun des cinquante (50) marchés passés en 2019 ne figure dans la tranche des 
seuils de contrôle par la DNCMP et la DDCMP. Les marchés de travaux sont de 
montant variant entre 12 998 500 FCFA et 66 913 227 FCFA, donc en dessous du 
seuil marquant les compétences de la DNCMP. Les marchés de fourniture varient 
de 784 700 FCFA et 17 478 160 FCFA. Ils sont donc en dessous du seuil de com-
pétence de la DNCMP. Les marchés de prestation intellectuelle sont réalisés par 
des cabinets indépendants de montant variant entre 1 010 000 FCFA et 
8 975 000 FCFA. Ces montant sont aussi en dessous du seuil marquant les com-
pétences de la DNCMPLes dossiers (DAO, PV d’ouverture des offres, rapport de 
jugement des offres, PV d’attribution provisoire, marchés) des trois (3) marchés 
figurant dans l’échantillon et passés par appel d’offres ouvert ont été transmis à 
la CCMP respectivement par les bordereaux n° 051/18/MCN'/PRMP/ SPRMP du 
05/04/2019 et n°051/27/MCN'/PRMP/SPRMP du 20/05/2019, 
n°051/075/MCN'/PRMP SPRMP du 23/05/2019 et 
n°051/27/MCN'/PRMP/SPRMP du 20/05/2019.La CCMP s’est prononcée sur les-
dits dossiers en faisant remarquer dans ses x rapports, ses avis réservés p ;  

- les PV d’ouverture et les PV d’attribution provisoire utilisés sont conformes aux 
documents types mis à la disposition de la Mairie par l’ARMP. ; En respect des 
dispositions de l’article 3 du décret n°2018-228 du 13 juin 2018 fixant les délais 
impartis aux organes de passation, de contrôle et d’approbation des marchés 
publics, les DAO transmis à la CCMP ont respecté le délai de dix (10) jours ou-
vrables avant la date prévue dans le PPMP ;Les dates de lancement des DAO sont 
ultérieures à celles prévues dans le PPM. Par exemple, la date de lancement du 
DAO de la Construction d'un dispensaire à Ouénou est le 30/11/2018 alors que 
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le PPMP prévoyait ce lancement au 22/10/2018.Celle du lancement de la Cons-
truction d'une boucherie à MAREGOUROU a été le 09/09/2019 alors que le PPMP 
a prévu le 08/08/2019. 

Au total, pour toutes les commandes publiques passées par la commune de N’Dali en 
2019, les seuils de compétences ont été respectés et le contrôle à priori a été rassuré  
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Non atteinte des objectifs visés par le PPMP. 

Recommandation : 
La PRMP devra veiller au respect des délais prévus dans le PPMP.  

3.1.4 Respect des règles relatives à la publicité des marchés publics 

Norme : 
Les règles relatives à la publicité des marchés publics doivent garantir la liberté d’accès 
à la commande publique et la transparence des procédures. Elles s’appliquent à toutes 
les étapes de la passation des marchés.  
Selon l’article 63 du CMP 2017, «Sauf dans le cas des marchés publics passés par sollici-
tation de prix, les MP doivent obligatoirement faire l’objet d’un avis d’appel à la concur-
rence porté à la connaissance du public par une insertion faite, dans les mêmes termes, 
dans le Journal des Marchés Publics et/ou dans le Quotidien du Service Public (« La Na-
tion ») et, en cas de nécessité, dans tout autre publication nationale et/ou international 
de large diffusion ainsi que sous le modèle électronique selon un document modèle dont 
les mentions obligatoires sont fixés par Décret pris en conseil des Ministres  
Cette disposition concerne également les avis de pré qualification. L'absence de publica-
tion de I'avis qui doit être obligatoirement revêtu du sceau d'approbation de I’organe de 
contrôle des marchés publics compétent, est sanctionnée par la nullité de la procédure 
». 
Selon l’article 80 du CMP 2017, « Sous réserve des dispositions spécifiques applicables 
aux marchés des prestations intellectuelles, la séance d’ouverture des plis est publique. 
L’ouverture des plis a lieu, à la date et à l’heure fixée dans le dossier d’appel d’offres, en 
présence des candidats ou de leurs représentants qui souhaitent être présents ainsi qu’en 
présence d’un observateur, le cas échéant. …… 
… Le PV de l’ouverture des plis est signé par les membres de la commission de passation 
des marchés publics. Il est publié par la PRMP dans les mêmes canaux que ceux de l’avis 
d’appel à concurrence et remis sans délais à tous les soumissionnaires… » 
Selon l’article 88 du CMP 2017, « … le procès-verbal d’attribution provisoire est établi 
selon un modèle type et fait l’objet d’une publication après validation par l’organe de 
contrôle des MP compétent, » dans les mêmes canaux que ceux de l’avis d’appel à can-
didature. 
Selon l’article 89 du CMP 2017, « L’AC doit notifier par écrit à tous les soumissionnaires 
les résultats de l’évaluation en précisant les motifs de rejet des offres n’ayant pas été 
retenues. La PRMP doit communiquer par écrit à tout soumissionnaire écarté, une copie 
du PV d’attribution dans un délai de 5 j*ours ouvrables pour compter de la réception de 
sa demande écrite … ». 
« Pour la passation des marchés passés par la procédure de demande de renseignement 
et de prix des marchés de travaux et fournitures ou services, les autorités habilitées…, 
publient par affichage public, au niveau de leurs sièges et de ceux des préfectures ou 
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Mairies dont elles relèvent, des chambres de métiers et des institutions consulaires cou-
vrant leurs localités, les avis suivants : 1) avis d’appel public à candidature de marché 
public, 2) avis d’attribution définitive…. 
Les accusés de réception ou décharges des bordereaux de transmission des demandes 
d’affichages adressées aux structures énumérées ci-dessus feront foi aux fins d’attesta-
tion de la date de publication effective des avis précités. » 
« En ce qui concerne la passation des marchés par la procédure de demandes de cota-
tion, les formalités de publication d’un avis d’appel public à candidature de marché pu-
blic ne sont pas obligatoires » (article 13 du Décret n°2018-227 du 13 juin 2018 fixant les 
règles et modalités et de mise en œuvre des procédures de sollicitation de prix). 

Constat : 
Le dépouillement des dossiers de passation des commandes publiques de l’échantillon 
a permis à la commission de constater que :  

- trois marchés dudit échantillon ont été passés par la procédure d’Avis d’appel 
d’Offre dont un seul a fait objet de publication dans le journal de service public 
« la nation » ill s’agit L’avis du marché relatif à la Construction d'une boucherie à 
MAREGOUROU.  

- les avis d’appel à concurrence des marchés relatifs à la Fourniture et pose de 
vingt 20 lampadaires solaires dans la commune de N’Dali, à la Construction d'un 
dispensaire à Ouénou et à la Construction d'un module de trois (03) salles de 
classes plus équipement à l'Ecole Primaire Publique de Warikpa ont été publiés 
sur le SIGMAP en lieu et place de la publication dans le journal des marchés pu-
blics. L’extrait du SIGMAP qui porte ces avis a été présenté à la commission. 

-  l’Avis du marché relatif aux travaux de réalisation de deux (02) forages à GAH 
TAITI et BANHOUKPO aurait été affiché à la Mairie, à la préfecture et à la 
chambre des métiers. Mais la preuve de cette publication n’a pas été produite à 
la commission.la Mairie n’a pas non plus présenté à la commission la preuve de 
l’affichage de la demande de cotation relative à l’acquisition d’équipements 
sportifs dans les trois (03) structures (Mairie, Préfecture, CCIB) ; 

-  il n’y a pas eu changement de date d’ouverture des plis pour les marchés ; 

- Il n’existe pas une liste d’observations faites par les soumissionnaires ; 

- les soumissionnaires non retenus ont été informés par écrit du rejet de leur 
offres ; 

- Les lettres de notification aux soumissionnaires concernés sont déchargées par 
leurs soins et sont disponibles ; 

-  les lettres de notification mentionnent les motifs de rejet des offres non rete-
nues ; 

- les avis d’attribution provisoire et définitive n’ont pas été publiés sur le site du 
SIGMAP pour les marchés de l’échantillon. Ils seraient affichés à la Mairie et au 
bureau du collectif des artisants. La commission n’en a eu aucune preuve. 

La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Violation des principes de liberté, d’égalité d’accès et de transparence à la commande 
publique. 
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Recommandation : 
La PRMP devra veiller au respect des règles de publicité dans les procédures de passa-
tion de marchés publics en vigueur au Bénin.  

3.1.5 /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

Norme :  

Constat :  
A l’issue de l’examen des dossiers d’appel d’offre, la commission relève que la commune 
a élaboré les dossiers d’appels d’offre des six (06) marchés de l’échantillon conformé-
ment au modèle type de l’ARMP. 
Les principaux critères d’évaluation ainsi que les critères de qualification techniques et 
financière figurent dans tous les dossiers soumis à la vérification de la commission.  
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.1.6 Réception et ouverture des offres et conformité des PV 

3.1.6.1 Appréciation de la ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 
offres et ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ t± ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 

Norme :  
Aux termes de l’article 36 de la loi 2017-04 portant CMP, « …. Pour couvrir l'évaluation, 
lorsqu'un minimum de trois (03) plis n'a pas été remis à la date limite, l’AC ouvre un 
nouveau délai qui est de dix (10) jours calendaires, qu'elle porte à la connaissance du 
public. A l'issue de ce délai, les plis sont ouverts, quel que soit le nombre de plis reçus. 
L'appel d'offres n'est valable que si, à l’issue du délai fixé à l'alinéa précédent, et après 
avoir respecté toutes les dispositions réglementaires, l’AC a reçu au moins une soumis-
sion jugée recevable et conforme. » 
Conformément à l’article 15 du Décret 2018-227, « En ce qui concerne la passation des 
marchés par la procédure de DRP lorsqu’un minimum de 3 plis n’est pas obtenu à la suite 
d’un premier avis de consultation publié, un délai maximum de 3 jours calendaires est 
ouvert à partir de la date de publication du nouvel avis d’appel public à candidature de 
MP au terme duquel il est procédé à l’analyse des offres quel que soit le nombre de plis 
reçus. 
En ce qui concerne la passation des marchés par la procédure de demandes de cotation 
lorsqu’un minimum de 3 plis n’est pas obtenu, la procédure est relancée jusqu’à l’obten-
tion de 3 devis. Aucune procédure de demande de cotation ne peut être conclue sur la 
base de moins de 3 offres » 
Le PV d’ouverture des offres doit fournir les informations permettant de vérifier que l’ou-
verture des offres s’est déroulée selon les prescriptions des articles 79 et 80 du CMP 2017.  
Le PV d’ouverture des plis est signé par les membres de la CPMP, …… Il doit être conforme 
au modèle mis à disposition par l’ARMP. 
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Constat :  
En vue d’apprécier la régularité de la procédure de réception et d’ouverture des offres 
ainsi que la conformité du PV d’ouverture des offres la commission examiné le registre 
spécial de réception des offres de la commune, vérifié l’exhaustivité des informations 
contenues dans le PV d’ouverture des offres et croisé certaines de ses informations avec 
celles contenues dans le registre spécial. 
Il ressort de ces diligences et entretien avec le S/PRMP ce qui suit :  

- le registre de réception des offres est conforme au modèle mis à la disposition 
par l’ARMP et mentionne les dates et heures de dépôt de toutes les offres ; ce 
registre est à jour et mentionne le dernier appel d’offre de l’année 2020 à la date 
de passage de la commission ; les informations de ce registre sont concordantes 
avec le contenu des PV d’ouverture des offres ; 

- les nombres de dossiers confectionnés ont été communiqués par le CST sans qu’il 
ne soit en mesure de prouver la fiabilité des chiffres annoncés. Les nombres de 
dossiers vendus sont prouvés par les quittances du trésor et les retraits des dos-
siers achetés sont déchargés dans un registre ; 

- les mesures de préservation de l’intégrité des offres ont été prises (paraphes de 
l’original de chaque page de chaque offre par les personnes des organes de pas-
sation et de contrôle des marchés habilitées) ; 

- il existe une liste de présence unique des parties prenantes et des soumission-
naires pour les séances d’ouvertures de plis ; 

- les pièces mentionnées dans le tableau d’ouverture des offres du PV d’ouver-
tures existent réellement dans les offres des attributaires ; 

- les pièces éliminatoires contenues dans l’offre originale de l’attributaire du mar-
ché sont valides ; 

- les PV d’ouvertures des offres sont réguliers et comportent toutes les mentions ; 

- les PV d’ouverture des offres sont signés par les membres de la CPMP présents 
à l’ouverture. 

Aucun soumissionnaire des offres relatives aux marchés sélectionnés n’a proposé de ra-
bais. 
Les PV d’ouverture des offres sont signés par les membres de la CPMP présents aux 
séances d’ouverture.  
Le contenu de ces PV est conforme au modèle-type mis à disposition par l’ARMP. 
La norme est partiellement respectée 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.1.6.2 /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ t± ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ 

Norme :  
Le PV d'attribution provisoire de marchés mentionne : le ou les soumissionnaires retenus, 
les noms des soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet et, le cas échéant, les 
motifs de rejet des offres jugées anormalement basses, les éléments de marché (objet, 
prix, délais, part en sous-traitance, variantes prises en compte), le nom de l'attributaire 
et le montant évalué de son offre, indication des circonstances qui justifient le non re-
cours à l'appel d’offre ouvert (AO restreint, AO en deux étapes, entente directe ou gré à 
gré, … (Cf. article 84 du CPMDSP). 
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Aux termes de l’article 88 du CMP 2017, « Les propositions d'attribution émanant de la 
CPMP font l'objet d'un procès-verbal dénommé procès-verbal d'attribution provisoire 
… » qui comportent les mêmes informations 

Constat :  
Marchés passés selon le CMP 2017 

- Les PV d’attribution des marchés comportent toutes les mentions nécessaires y 
compris les motifs de rejet des offres non retenues ; 

- Les PV d’attribution sont signés par le Maire. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.1.7 Approbation des marchés par la tutelle 

Norme : 
Marchés passés par procédures des demandes de renseignements et de prix 
Les marchés de communes sont transmis par la PRMP pour approbation aux autorités 
de tutelle (Préfectures).  
Suivant l’article 21 alinéa 4 du décret n°2018-227 du 13 juin 2018 précité, « … Pour les 
communes, …cette approbation intervient dans le délai de validité des offres. L’approba-
tion du contrat ne peut être refusée que par une décision motivée, rendue dans les 03 
jours calendaires de la transmission du dossier d’approbation. …….. Le refus de visa ou 
d’approbation ne peut toutefois intervenir qu’en cas d’absence ou d’insuffisance de cré-
dits.  
En tout état de cause l’approbation intervient pendant la période de validité des offres 
dont la durée de validité ne peut excéder 30 jours à compter de la date de dépôt des 
soumissions… ». 
× Marchés passés par procédures de demande de cotation 

Ce type de marché ne nécessite pas l’approbation de la tutelle 

Constat :  
Tous les marchés supérieurs aux seuils de passation ont été approuvés par l’autorité de 
tutelle. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.1.8 Respect des délais de procédures. 

Norme :  
Les délais des étapes de la procédure de passation des marchés varient selon le mode de 
passation. Ils sont précisés dans la loi même et les décrets 227 et 228. Voici les plus im-
portants   
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Mode de 
passation 

Délai entre Référence 

Publication de 
l’avis AO et le dé-
pôt des offres 

Publication et 
notification dé-
finitive (durée 
globale) 

Notification du 
résultat – signa-
ture du contrat 

 

AO 
30 jrs (min) : 
jours calendaires 

90 jrs 10 jrs (min) 
Art. 64 CMP 
2017, Art. 3 Dé-
cret 228 

DRP  
10 jrs (min) : 
jours ouvrables 

 5 jrs (max) 
Art. 
13,15,19,20 
Décret 227 

Cotation 
5 jrs (min) : jours 
ouvrables 

 5 jrs (max) 
Art. 
13,15,19,20 
Décret 227 

 

Constat :  

INTITULE DES MARCHES 

DATES ET DE-

LAI DE PUBLI-

CITE DE LΩ!VIS 

DΩAPPEL A 

CANDIDATURE 

DATES ET DE-

LAI DE NOTIFI-

CATION PRO-

VISOIRE ς SI-

GNATURE DE 

CONTRAT 

DATE 

DΩAPPRO-

BATION 

DE LA TU-

TELLE 

DATE NOTIFICA-

TION DEFINITIVE 

(DELAI TOTAL DE 

LA PROCEDURE) 

CONS-

TATS 

(OBSER-

VA-

TIONS) 

  Marché passé au-dessus des seuils : Procédure d’Appel d’offre 

Fourniture et pose de vingt 
(20) lampadaires solaires 
dans la commune de 
N4Dali  

31 7 30 87 

  

Construction d’un module 
de trois (03) classes plus 
équipement à l’Ecole Pri-
maire Publique de Warikpa 
(lot2) 

32 32 12 102 

  

Construction d’une bou-
cherie à MARE-GOUROU 
lot6 

37 19 14 106 
  

 Marché en dessous des seuils : Demande de renseignement des 
prix 

Construction d’un dispen-
saire à Ouénou  

13 17 32 84 
 

Travaux de réalisation de 
deux (02) forage A 
GAHTAITI et BANHOUKPO 
dans la commune de N’Dali  

15 10 14 53 

  

 Marché en dessous des seuils : Demande de Cotation 

Acquisition d’équipement 
Sportif Lot3  

7 9 Néant  32 
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Pour les trois marchés de l’échantillon passés par appel d’offres :  

- le délai entre la publication de l’avis d’AO et le dépôt des offres (Min 30 jours) a 
été respecté. Ce délai varie entre 31 et 37 jours ; 

- le délai entre la notification provisoire et la signature du contrat (Min 10 jours) a 
été respecté. ce délai varie entre 7 et 32 jours ; 

- le délai d’approbation de la tutelle (max 15 jours) n’a pas toujours été respecté. 
Ce délai est de 30 jours pour le marché de fourniture et pose de vingt (20) lam-
padaires solaires dans la commune de N4Dali ; 

- le délai global de 90 jours devant séparer le lancement de l’avis d’appel d’offre 
et la notification définitive n’est pas souvent respecté. Ce délai est de 102 jours 
et 106 jours pour le marché relatif à la construction d’un module de trois (03) 
classes plus équipement à l’Ecole Primaire Publique de Warikpa (lot2) et le mar-
ché relatif à la construction d’une boucherie à MARE-GOUROU lot6. 

Pour les marchés de l’échantillon passés par DRP, le minimum de 10 jours relatif à la 
publication et au dépôt des offres a été respecté. Ce délai est de 13 jours et 15 jours 
pour les deux marchés de l’échantillon passés par DRP. Ce délai a été aussi respecté pour 
le seul marché de l’échantillon passé par demande de cotation (Min 5 jours).  
La norme est partiellement respectée.  

Risque : 
Retard dans l’exécution des chantiers . 

Recommandation : 
La PRMP devra veiller au respect des délais d’approbation des marchés par la tutelle.  

3.1.9 Situation et régularité des marchés de gré à gré 

Norme :  
Un marché est dit de gré à gré ou marché par entente directe lorsqu’il est passé sans 
appel d’offre, après autorisation spéciale de l’organe compétent (DNCMP ou Conseil des 
Ministres). Le marché de gré à gré ne peut être passé que dans l’un des cas limitatifs 
prévus à l’article 51 et 52 du CMP 2017) 

Constat : 
La Mairie n’a exécuté aucun marché par la procédure de gré à gré. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

3.1.10 Situation et régularité des marchés passés en dessous des seuils de pas-
sation 

Norme : 
La passation des marchés en dessous des seuils fixés par le décret n°2018-232 est reglée 
par le Décret n°2018_227 du 13 juin 2018 fixant les règles et modalités de mise en œuvre 
des procédures de sollicitation de prix. 
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Constat : 

- Les dispositions relatives aux seuils de contrôle à priori et a postériori ont été 
respectées ; 

-  Le recours à la demande de cotation n’est pas le résultat d’un morcellement des 
marchés ; 

-  Les conditions de recours à la cotation ont été respectées ; 

- La demande de cotation pour les marchés de travaux comporte un dossier tech-
nique  

La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  

3.2 w9{t9/¢ 59{ twh/95¦w9{ 5Ω9·9/¦¢Lhb 59{ /haa!b59{ t¦.[Lv¦9{ 9¢ 
DES CLAUSES CONTRACTUELLES 

3.2.1 Enregistrement des contrats/marchés 

Norme :  
Les marchés doivent être soumis aux formalités d’enregistrement prévues par la régle-
mentation en vigueur avant tout commencement d’exécution. (Cf. article 92 du code 
2009 de MPDS) 

Constat :  
Sur la dernière page des marchés échantillonnés, est apposé le cachet du service des 
impôts indiquant l’enregistrement de ces marchés. Tous ces marchés ont démarré après 
leur enregistrement.  
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation :  Néant  

3.2.2 wŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Ǉǳπ
bliques  

Norme :  
Suivant le point 5.2 du MdP du FADeC, conformément aux termes du contrat/marchés, 
le fournisseur ou l’entrepreneur établit et adresse au Maire, en plusieurs exemplaires, 
une facture ou un mémoire ou un décompte accompagné des pièces justificatives ci-
après : contrat de marché dument signé, approuvé et enregistré aux impôts et domaines, 
lettre ou bon de commande, bordereau de livraison ou PV de réception.  
Le Chef du service technique ou autre service compétent vérifie la conformité des fac-
tures et attachements intermédiaires, PV de réception et les clauses contractuelles. Il 
certifie la facture/mémoire /décompte avec les mentions nécessaires. A l’issue du con-
trôle des calculs de liquidation des factures, mémoires ou décomptes, il est porté au verso 
de la facture la mention « vu et liquidé, la présente facture à la somme de … imputation 
budgétaire (chapitre, article, etc.) »  
Le contrôle de la régularité de la phase d’exécution des commandes publiques a porté 
sur 12 mandants tous issus de 5 marchés de l’échantillon. 
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Ce contrôle de régularité s’est effectué en deux temps :  
- dans un premier temps, il a été procédé à la de la complétude des dossiers puis 
à l’appréciation de la validité des pièces qui les composent ; 

- dans un second temps, il a été procédé à l’appréciation de la régularité des fac-
tures à travers, notamment, leur enregistrement, l’existence et la justification 
des mentions obligatoires dont elles doivent être revêtues. 

A la première étape, les diligences de la commission ont révélé la complétude de toutes 
les liasses justificatives des mandats émis. 
A la deuxième étape, les diligences de la commission ont permis de constater que : 

- les mentions de certification du service fait est apposée au verso de toutes les 
factures et justifiées, selon le cas par l’attachement visé par le C/ST, le PV de 
réception provisoire, signé par les membres de la commission de réception ; 

- la mention de liquidation est apposée au verso de toutes les factures, suivi de la 
signature du Maire et justifiée par l’exactitude et de l’imputation budgétaire ; 

- tous les dossiers de paiement ont été transmis au RP par bordereau. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

3.2.3 wŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

Bonne pratique :  
Le suivi de l’exécution du marché est du ressort du service compétent de la commune. En 
cas de travaux, la nature de l’intervention du Service Technique varie suivant le choix de 
la Mairie de recourir ou non à un maître d’œuvre ou à un maître d’ouvrage délégué. En 
l’absence de maître d’œuvre, le Chef du Service Technique supervise le bon déroulement 
du chantier et le respect par l’entreprise des clauses contractuelles et des normes. Il peut 
avoir recours à un contrôleur de chantier qui suit au quotidien les travaux. 
L’annexe 5 du Manuel de Procédures FADeC définit les besoins de réalisation d’études de 
faisabilité et de recours à une maîtrise d’œuvre en fonction du secteur et de la nature de 
l’ouvrage.  

Constat :  
La Mairie n’a réalisé aucun ouvrage d’une complexité particulière. Le S/CT n’a assuré la 
conception d’aucun chantier. Les ouvrages réalisés sont standards et contiennent cha-
cun un dossier technique pré élaboré qui ont permis l’élaboration de leurs DAO. La liste 
des marchés actifs en 2019 ne contient pas des travaux de réhabilitation ou de réfection.  
La norme respectée. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

3.2.4 Respect des délais contractuels 

Norme :  
En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire du marché 
est passible de pénalités après mise en demeure préalable. (Cf. article 125, 141 du 
CMPDPS) 
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Constat :  
Les marchés suivants ont connu de retard par rapport aux délais indiqués dans les con-
trats. Il s’agit de :  

- le marché relatif à la fourniture et pose de vingt (20) lampadaires solaires dans 
la commune de N’dali. Les travaux ont duré huit (08) mois au lieu de quatre (04) 
mois contenus dans le contrat. Le chantier a démarré le 28/01/2019 et a pris fin 
le 28/10/2019 ; l'entreprise a payé une pénalité de 164 964FCFA .La quittance 
du trésor n° AI 3283441du 31/10/2019 y relative a été présentée à la commission 
d’audit ; 

- le marché relatif à la construction d'un dispensaire à OUENOU. Le chantier qui a 
démarré le 08/04/2019 a été achevé le 08/09/2019 .Il a donc duré cinq (05) mois 
au lieu de quatre (04) mois indiqué dans le contrat. Il a été provisoirement ré-
ceptionné le 28/10/2019 et définitivement le 20/10/2020.Une pénalité de 380 
342 FCFA a été appliquée et payée par l'entreprise. 

La norme est respectée.  

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

3.2.5 Respect des montants initiaux et gestion des avenants 

Norme :  
Suivant l’article 116 du CMP 2017, « les stipulations relatives au montant d’un MP ne 
peuvent être modifiées que par voie d’avenant et dans la limite de 25% de la valeur totale 
du marché de base.  
L’avenant est adopté et notifié selon la même procédure d’examen que le marché de 
base. Il ne peut modifier ni l’objet du marché, ni le titulaire du marché, ni la monnaie de 
règlement, ni la formule de révision des prix. 
La passation d’un avenant est soumise à l’autorisation de la direction nationale de con-
trôle des marchés publics…. 
En cas de dépassement de montant du marché dans une proportion égale à dix pour cent 
(10 %) au plus, les modifications du marché peuvent être apportées par ordre de service 
et régularisées par voie d’avenant (…) Lorsque le dépassement du montant du marché 
est supérieur à dix pour cent (10%), les modifications ne peuvent se faire qu’après signa-
ture de l’avenant y afférent… » 
« …le jeu normal des révisions de prix en application des clauses contractuelles ne donne 
pas lieu à passation d'avenant. Toutefois, lorsque I'application de la formule de variation 
des prix conduit à une variation supérieure à vingt-cinq pour cent (25%) du montant ini-
tial du marché ou du montant de la partie du marché restant à exécuter, l'autorité con-
tractante ou le titulaire peuvent demander la résiliation du marché. En tout état de 
couse, toute modification touchant aux spécifications techniques doit faire I'objet d'une 
étude préalable sur l'étendue, le coût et les délais du marché… » 

Constat :  
La Mairie a pris un avenant pour exécuter les travaux de la construction d'une boucherie 
à MAREGOURO qui ont atteint un niveau d’exécution de 80% à leur suspension sur avis 
du MAEP. Selon le manuel de procédures de ce ministère, les ressources FADeC Affecté 
Agriculture ne peuvent pas servir à la construction d’infrastructure marchande. La Mai-
rie a en conséquence pris un avenant pour changer la source de financement passant 
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du FADeC Affecté Agriculture 2019 à FADeC Non Affecté 2019.Le montant du marché 
initial n’a pas été modifié. L'avenant a été signé le 21/09/2020, approuvé le 18/11/2020 
par le préfet et notifié à l'entreprise. 
La norme est respectée. 

Risque : 
Non achèvement du chantier.  

Recommandation : 
Le Maire devra inviter en urgence l'entreprise 2KZ, attributaire du marché de construc-
tion de la boucherie de MAREGOUROU à la reprise sans délai des travaux. 
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4 Chb/¢Lhbb9a9b¢ 59 [ΩLb{¢L¢¦¢Lhb /haa¦b![9 

4.1 FONCTIONNEMENT DES ORGANES ELUS 

4.1.1 Existence et fonctionnement des commissions communales 

Norme :  
Trois commissions permanentes sont obligatoirement créées. Il s’agit de : la commission 
des affaires économiques et financières, la commission des affaires domaniales et envi-
ronnementales, la commission des affaires sociales et culturelles. Les Présidents de com-
missions sont élus par le conseil communal. Les rapporteurs désignés au sein des com-
missions présentent les rapports de leurs travaux en plénière. Le conseil communal dis-
cute et adopte les procès-verbaux ou les rapports des travaux en commissions (Cf. article 
36 de la loi n° 97-029 et articles 60, 61, et 62 du décret n° 2001-414). 

Constat :  
Par la délibération du conseil communal n°51/017/MC-N-SG du 23 septembre 2015, 
trois (03) commissions permanentes ont été créées à la Mairie de N’dal . Mais, les dé-
nominations La commission des Affaires Domaniales, Environnementales et du change-
ment Climatique (CADEC) (CADEC) et La commission des Affaires Sociales, culturelles et 
des Relations Extérieures (CASCRE), ne cadrent pas avec celles prévue à l’article 36 de la 
loi N° 97-029 et des articles 60, 61 et 62 du décret N° 2001-414. 
Les membres de ces commissions ont été élu suivant l’arrêté n°51/068/MC-N’-SG du 
04/07/2017. Les rapporteurs desdites commissions ont été désignés suivant l’arrêté 
n°51/084/MCN’-SG en date du 12 septembre 2017.  
Quatre séances ont été tenues par chacune des commissions en 2019 assorties de 
quatre rapports par commission rendant compte dans leur ensemble des points sui-
vants : 

- la séance de travail avec le service des impôts et les agents collecteurs ; 
- la journée de sensibilisation et de recouvrement forcé des taxes sur les tracteurs 

agricoles ; 
- le point de la mise en œuvre des équipements installés dans les arrondisse-

ments ; 
- la tenue des séances de règlements des conflits domaniaux ; 
- l’examen des demandes de mise à disposition des domaines au profit des parte-

naires pour la réalisation des infrastructures sociocommunautaires ; 
- la Redynamisation des brigades civiles de sécurité publique de nos villages et 

quartiers de ville ; 
- la séances de distribution des actes de naissances non retirés dans les bureaux 

des arrondissements. 
Les rapports des différentes commissions ont fait l’objet de discussion et d’adoption par 
le conseil communal. 
Ils ont donné lieu chacun à une décision du conseil communal. Les relevés des décisions 
ont été mis à la disposition de la commission. 
Au titre de l’année 2019, il a été prévu au chapitre 65, article 6551, un montant de 
900 000 FCFA pour le fonctionnement des commissions permanentes. Mais, il n’a été 
payé au profit desdites commissions, que 261 000 FCFA. L’ordonnancement de ce mon-
tant a été précédé du dépôt des rapports par les commissions. 
Le RP a procédé à la vérification du service fait avant le paiement des perdîmes. 
La norme a été partiellement respectée. 
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Risque : 
Violation des textes de la décentralisation. 

Recommandation : 
Le Maire devra veiller à la création des commissions dont la dénomination est conforme 
aux dispositions de l’article 36 de la loi N° 97-029 et des articles 60, 61 et 62 du décret 
N° 2001-414. 

4.1.2 Contrôle des actions du Maire par le Conseil Communal 

Norme :  
Le Maire exerce ses compétences sous le contrôle du conseil communal et rend obliga-
toirement compte de ses actes, à chacune des réunions du conseil communal par un rap-
port écrit. (Cf. article 4 du décret n° 2002-293 du 05 juillet 2002 fixant les formes et con-
ditions de représentation de la commune par le Maire). 

Constat :  
Au cours de l’année 2019, quatre (04) rapports d’activités du Maire ont fait l’objet 
d’étude lors des sessions du conseil communal (CC). Le compte rendu du Maire intègre 
le point d’exécution des tâches prescrites par le Conseil Communal lors de la précé-
dente. Ce compte rendu du Maire fait également le point d’exécution du budget notam-
ment le niveau de réalisation des recettes et des dépenses dans un tableau. L’analyse 
des rapports des sessions révèle l’existence d’un point de l’ordre du jour réservé au 
compte rendu des activités du Maire menées entre deux sessions. Le PV des sessions 
comporte un point ou une annexe des tâches prescrites au Maire. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

4.2 ORGANISATION, FONCTIONNEMENT DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET 
NIVEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME DE CONTROLE INTERNE 

4.2.1 Niveau d'organisation des services-clés communaux 

Norme : Suivant les dispositions de l’article 81 de la loi 97-029 et du décret n° 2001-412, 
article 3 du 15 octobre 2001 portant statut du secrétaire général de Mairie « le secrétaire 
général de la Mairie est nommé par arrêté du Maire parmi les cadres ayant le diplôme 
d’Administrateur ou à défaut parmi ceux ayant le diplôme d’attaché des services admi-
nistratifs ou des cadres des niveaux équivalents ». 
De même, l’article 45 de la loi n° 98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des 
communes, dispose que le Maire nomme le Chef des services financiers de la commune 
parmi les cadres des corps des administrateurs ou contrôleurs des finances ou de quali-
fication équivalente. 
Conformément aux organigrammes types servant de base à l’organisation des com-
munes en République du Bénin, l’organigramme des communes comprend outre le se-
crétariat général et le service financier, les services techniques, le service des affaires 
économiques/marchandes, le service de la planification/développement, et les services 
sociaux dont l’état civil, placés chacun sous la responsabilité d’un chef de service de ca-
tégorie A ou B. 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

81 

Bonne pratique :  
La « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » du MDGL 
en date du 29 Juin 2018 stipule sous le point « Stabilité au poste des chefs de services-
clé communaux. » :  
« Les limogeages et affectations de certains responsables de services-clé, notamment le 
CSAF/DAF et le CST/DST acteurs-clé dans la chaine de dépenses ne doivent être faits que 
sous réserve des conditions suivantes : 

- justification de la décision par des motivations conséquentes  

- disponibilité d’un cadre de remplacement de profil au moins équivalent avec une 
expérience d’au moins deux ans sur le poste concerné et une connaissance avérée 
du logiciel de gestion budgétaire et comptable des communes en ce qui concerne 
les chefs de services financiers. » 

Constat :  
Suite à la démission du Secrétaire Général de son poste par lettre en date du 24 juillet 
2019, le Chef service des Affaires Générales a été désigné pour liquider les affaires cou-
rantes comme l’indique le compte rendu fait au Préfet suivant la lettre 
n°51/269/MCN’/SG/SAG du 29 juillet 2019. La passation de service a eu lieu le même 
jour. Le PV de passation de service est disponible. La confirmation du Chef service des 
Affaires Générales, Attaché des services administratifs de la catégorie A3-2 en tant 
qu’intérimaire cumulativement avec ses fonctions actuelles est intervenue par l’arrêté 
n°51/58/MCN’/SG/SAG/SA du 02 septembre 2020 et en voie d’approbation par le Préfet 
du Département du Borgou.  
En dehors du Secrétariat Général, du Service des Affaires Générales, du service des Af-
faires financières, il n’existe pas des services où le responsable est sans collaborateur 
qualifié dans le domaine d’attribution du service. 
 La situation du personnel à l’exception de la démission du SG est restée stable par rap-
port à l’année précédente. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Contre-performance de la commune. 

Recommandations :  

¶ Le Maire devra concevoir et mettre en œuvre une politique de gestion des res-
sources humaines devant lui permettre à terme de doter la commune des com-
pétences nécessaires pour toujours répondre aux besoins d’efficacité de l’admi-
nistration communale. 

4.2.2 Niveau d'organisation de la Recette-Perception 

Norme : Le receveur-percepteur est nommé parmi les cadres du Ministère en charge des 
Finances de la catégorie A3.  
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Constat :  
La Recette Perception comprend un effectif de quatre (04) agents dont le RP, Inspecteur 
du Trésor de la catégorie A3-4. Son profil est en adéquation avec le poste qu’il occupe ; 
Le RP est assisté de trois (03) collaborateurs à savoir : deux (02) agents de la mairie de 
catégories A3-1 et B3-7 dont l’un est assistant des services financiers et l’autres contrô-
leur des services financiers puis une caissière, agent du trésor, préposé des services ad-
ministratifs La situation du personnel n’a pas connu de changement notable à l’excep-
tion du Receveur Percepteur.  
La norme est respectée. 

Risque :  Néant 

Recommandations :  Néant 

4.2.3 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 
intégrant les processus-clé de travail 

Bonne pratique : L’élaboration et l’adoption par la commune de son organigramme et 
la création des services communaux doivent être assorties de manuel de procédures ad-
ministratives et financières pour un fonctionnement adéquat de l’administration. La mise 
en œuvre de manuel de procédures permet au personnel de disposer de référentiel de 
travail mais aussi d’opérationnaliser le système de contrôle interne permettant la réali-
sation et l’optimisation des opérations, de prévenir les risques divers de gestion.  

Constat :  
La Mairie de N’dali dispose d’un manuel de procédures administratives, financières, 
comptables et techniques datant defévrier 2017, réalisé avec l’appui financier de la coo-
pération Suisse et de l’Association de Développement des Communes du Borgou 
(ADECOB). 
Ce manuel n’est pas actualisé par rapport aux réalités organisationnelles et fonction-
nelles de la commune. Il n’a pas pris en compte le CMP 2017, le code du domaine et du 
foncier, la note de cadrage budgétaire. Le Maire n’a pris aucun arrêté pour sa mise en 
œuvre. Le personnel a été informé de son contenu. Ce manuel a été vulgarisé et chaque 
chef service dispose de la partie qui le concerne. 
La norme est partiellement respectée.  

Risque :  
Faiblesse du contrôle interne. 

Recommandations :  
Le Maire devra : 

- instruire le SG aux fins de procéder à l’actualisation du manuel de procédures 
intégrant ainsi le CMP 2017, le code du domaine et du foncier, la note du cadrage 
budgétaire ; 

- prendre l’arrêté de mise en application du manuel de procédures.  
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4.2.4 Existence et fonctionnement des organes de Passation des Marchés Pu-
blics 

Norme :  
!ǾŜŎ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ /at нлмтΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ atΦ 
Aux termes des dispositions des articles 10 et 11 de la loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017, 
l’autorité contractante mandate une Personne Responsable des Marchés Publics 
(PRMP) chargée de mettre en œuvre les procédures de passation et d’exécution des mar-
chés. …. Dans le cas spécifique des communes et en l’absence de délégation spécifique 
la PRMP est le Maire… ».  
Suivant l’article 3 al 2 du décret n° 2018-226 du 13 juin 2018, la Personne Responsable 
des Marchés Publics dispose, au besoin, ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ et est assistée par 
une Commission de Passation des Marchés Publics (CPMP).  
« Le Secrétariat Permanent des Marchés Publics appuie la PRMP dans la mise en œuvre 
de sa mission. Le secrétariat permanent est structuré en fonction des besoins du système 
de PM de l’AC et comprend au moins les profils suivants : 1) un secrétaire des services 
administratifs de la catégorie B ou de niveau équivalent, ou bien un archiviste de la ca-
tégorie A ou de niveau équivalent, 2) un assistant en passant de marchés disposant d’une 
formation de base en passation des marchés ou d’au moins une année d’expérience dans 
le domaine des MP.  
Les modalités de fonctionnement du secrétariat permanent font l’objet d’un arrêté ou 
d’une décision prise par l’AC selon un modèle établi par l’ARMP » (article 9 du décret 
n°2018-226 du 13 juin 2018)  
Conformément à l’article 10 du même décret, « … la CPMP est chargé de : 1) procéder à 
la réception, à l’ouverture et au dépouillement des offres et propositions, 2) valider, dans 
le respect des dispositions du CMP, les résultats des travaux de la sous-commission 
d’analyse des offres, 3) procéder à un réexamen du dossier lorsque l’organe de contrôle 
compétent émet des observations sur le rapport d’analyse des offres, 4) élaborer le rap-
port spécial de passation des MP dans le cadre des procédures de gré à gré ». 
L’article 11 du décret n°2018-226 du 16 juin 2018 stipule que « en ce qui concerne les ….. 
La commission de passation des marchés publics est une commission ad ‘hoc mise en 
place dans le cadre de chaque procédure de passation par une note de service après 
désignation des membres ……. Pour le cas spécifique des communes, la Commission de 
passation des marchés publics comprend est composé de : 
- la Personne responsable des marchés publics ou son représentant qui en assure la 

présidence; 
- deux (02) Conseillers communaux ; 
- un responsable du service ou la direction technique concernée ou son représentant 
- Un responsable financier ou son représentant ; 
- Un juriste ou un spécialiste des marchés publics. 
La Personne responsable des marchés publics peut s’adjoindre à la commission de pas-
sation des marchés publics toutes personnes dont la compétence est jugée nécessaire. » 
Aux termes de l’article 3 al 1 du Décret 2018-226 « La PRMP …… rend compte trimestriel-
lement de ses performances et doit faire apparaitre dans son rapport : 1) les éléments 
de planification, 2) les niveaux d’exécution des tâches prévues pour le trimestre avec la 
mise évidence des progrès et contre-performances, 3) les difficultés rencontrées et les 
approches de solutions 
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Selon le MdP FADeC, le Maire (le Secrétariat de la PRMP notamment) est chargé, entre 
autres d’assurer la bonne tenue des archives des marchés attribués à travers un dossier 
pour chaque opération/réalisation sur financement ou cofinancement du FADeC.  
Conformément à l’article 14 du Décret n°2018-227 du 13 juin 2018 fixant les règles et 
modalités de mise en œuvre des procédures de sollicitation de prix, «les dossiers de sol-
licitation des prix, notamment l’avis de consultation, les dossiers de demande de rensei-
gnements et de prix ou de demandes de cotation, les offres, les résultats de la sélection, 
le procès-verbal de réception, les pièces comptables, doivent être tenus et conservés par 
la PRMP à toutes réquisition aux fins de contrôles pour les sollicitations » 

/haL¢9 59 t!{{!¢Lhb 59{ a!w/I9{ t¦.[L/{ {¦L±!b¢ twh/95¦w9{ 59 {h[L/L¢!π

¢Lhb{ 59 twL· 

Suivant l’article 10 du Décret 2018-227 du 13 juin 2018 fixant les règles et modalités de 
mise en œuvre des procédures de sollicitation de prix, « Le comité de passation des mar-
chés suivant les procédures de demande de renseignements et de prix est composé 
comme suit : 1) la PRMP ou son représentant, 2) le responsable de l’AC en charge des 
affaires financières ou son représentant, 3) le responsable du service technique concerné 
ou son représentant. ……… Le comité est présidé par la PRMP ou son représentant »  
L’article 11 du même décret dispose que « Le comité de passation des marchés suivant 
les procédures de demande de renseignements et de prix est chargé de : 1) procéder à la 
réception et à l’ouverture des offres, 2) analyser les offres reçues, 3) désigner l’attribu-
taire provisoire ou définitif selon le cas ». 

Bonne pratique :  
Les conseillers communaux ainsi que le spécialiste devraient être désignés nominative-
ment dans une note de service. La composition de la commission ou du comité pour le 
même dossier ne peut pas changer sans prise d’un nouvel arrêté/note dans la même 
forme.  

Constat :  
Pour ce qui concerne ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ juridique des organes de passation des marchés 
publics. 
Les organes de passation des marchés publics sont créés par arrêtés communaux. Il 
s’agit de : 

-  la Cellule Passation de Marché Publique (CPMP) par l’arrêté n° 
51/068/MCN’/SG/SPRMP en date du 13 décembre 2018 ; 

-  Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics (S/PRMP) par ar-
rêté n°51/066/MCN’/SG/SPRMP du 13 décembre 2018 ; 

- la Personne Responsable des Marchés Publics l’arrêté n° 51/075/MCN’/SG/SPDL 
du 13 décembre 2018. En l’absence de délégation spécifique, la PRMP désignée 
est le Maire. 

Il n’y a pas de notes de service portant création des commissions ad ’hoc de passation 
des marchés publics passés par appel d’offre et/ou par procédure de demande de ren-
seignements et de prix. Ce sont des notes de service portant création des sous-commis-
sions de passation des marchés publics par la procédure d’appel d’offre et/ou par la 
procédure de demande de renseignement et de prix.  
Pour ce qui concerne la composition des organes de passation des marchés publics 

- la Personne Responsable des Marchés Publics a été nommée par l’arrêté n° 
51/075/MCN’/SG/SPDL du 13 décembre 2018 portant désignation de la 
Personne Responsable des Marchés Publics de la commune ; 
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- le Chef et les membres du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés 
Publics ont été nommés par arrêté n°51/069/MCN’/SG/SPDL du 13 décembre 
2018. Il s’agit du S/PRMP, d’un rapporteur et d’un membre. Cet arrêté comporte 
en son article 1er une erreur, c’est-à-dire, qu’il est précisé Cellule de Contrôle des 
Marchés Publics en lieu et place du SPRMP. Son contenu ne permet pas 
d’apprécier sa conformité car il n’a pas été précisé le profil des membres du 
SPRMP ; 

- par l’arrêté n°51/072/MCN’/SG/SPRMP du 13 décembre 2018, les personnes 
chargées d’animer le Comité de Passation des Marchés Publics ont été 
nommées. En dehors du Maire qui assure la présidence, les membres de cette 
commission sont le deuxième Adjoint au Maire, un conseiller communal, le Chef 
du Service des Affaires Financières et le Chef du Service Technique. Le Chef du 
Service Technique de la Mairie, Technicien Supérieur en Génie Civil et qui a 
bénéficié de plusieurs formations qualifiantes dans le domaine des marchés 
publics fait office de spécialiste en passation des marchés publics dans le comité 
de passation des marchés publics. Son profil est en adéquation avec le poste qu’il 
occupe ; 

- les arrêtés de nomination dans ces commissions précisent uniquement les 
fonctions de chaque membre mais pas leurs qualités. 

Au regard de sa fonctionnalité, le S/PRMP tient le registre infalsiable des offres qui est 
coté et paraphé et le fichier des marchés. Il a produit au titre de l’année sous revue, 
quatre (04) rapports trimestriels d’activités. Chacun des rapports présente le point des 
dossiers et les modes de passation, le nombre de dossiers vendus, le nombre de soumis-
sions reçues.  
Le rapport du quatrième trimestre quant à lui fait le récapitulatif de tous les dossiers de 
l’année, puis le point des difficultés rencontrées.  
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Faiblesse du contrôle interne.  

Recommandation : 
Le Maire devra : 

- Revoir la composition de la CPMP en désignant nommément le sixième 
membre ; 

- Reprendre les arrêtés de création du S/PRMP et de la CPMP conformément aux 
dispositions du code des marchés publics 2017 en précisant la qualité de chacun 
des membres. 

4.2.5 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ aŀǊŎƘŞǎ tǳōƭƛŎǎ 

Norme : 
Aux termes des dispositions de l’article 1 du Décret 2018-225 du 13 juin 2018 portant 
attributions, organisation et fonctionnement des CCMP en République du bénin, « les 
opérations de passation des marchés, de la planification à l’attribution sont soumises à 
l’avis conforme d’une cellule de contrôle des marchés publics constituée auprès de l’auto-
rité contractante pour les marchés dont les montants sont dans sa limite de compé-
tence ». 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

86 

Selon l’article 3 du même décret, « la Cellule de contrôle des marchés publics est struc-
turée en fonction des besoins du système de passation des marchés de l’AC. Elle com-
prend les profils ci-après :  

- un chef de cellule qui est un spécialiste en passation des marchés publics, Caté-
gorie A échelle 1 de la fonction publique ou équivalent (Expérience 4 ans dans le 
domaine des MP) ; 

- un juriste (au moins niveau licence) 
- un Spécialiste du domaine d’activité dominante de l’autorité contractante de la 

catégorie A ou à défaut B1 ou équivalent (au moins deux ans d’expérience dans 
le domaine des MP). 

La cellule de contrôle dispose d’un secrétaire des services administratifs de la catégorie 
B ou équivalent. 
Selon l’article 4, le chef de cellule de contrôle des marchés publics est désigné par l’auto-
rité contractante après appel à candidature.  
Aux termes des article 2 et 12 de ce Décret, « La CCMP est chargée de : 1) procéder à la 
validation du plan de passation des marchés de l’AC avant sa publication et ce, quel que 
soit le montant du marchés ou le budget afférent, 2) procéder à la validation des dossiers 
d’appel à concurrence avant le lancement de la procédure ainsi que leur modification le 
cas échéant, 3) assister aux opérations d’ouverture des plis y compris celles relatives à 
l’ouverture des plis reçus dans le cadre des demandes de renseignements et de prix et 
signer le procès-verbal d’ouverture, 4) procéder à la validation du rapport d’analyse com-
parative des propositions et procès-verbal d’attribution provisoire du marché approuvé 
par la CPMP, 5) procéder à un examen juridique et technique du projet de marché avant 
son approbation et, au besoin, ……., 6) viser les contrats dans les limites de sa compé-
tence, 7) procéder au contrôle à priori des demandes de renseignements et de prix, 8) 
contrôler l’exécution des marchés de l’AC y compris ceux relatifs aux demandes de ren-
seignements et de prix, 9) participer aux opérations de réception des marchés publics de 
l’AC ainsi qu’à la réception des prestations issues des procédures de demandes de ren-
seignements et de prix, 10) établir, à l’attention de l’AC dans les 30 jours suivant la pé-
riode de référence, un rapport semestriel et un rapport annuel de ses activités, suivant 
un modèle défini par l’ARMP », 11) apporter à l’AC un appui en cas de besoins. 
La CCMP des AC assure le contrôle a posteriori des marchés publics passés par la procé-
dure de demandes de cotation » 

Constat :  
La Cellule de Contrôle des Marchés Publics a été créée par arrêté communal 
n°51/067/MCN’/SG/SPDL du 13 décembre 2018 portant création et attributions des 
membres de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics. 
Pour ce qui concerne la composition des organes de contrôle des marchés publics, la 
commission a relevé ce qui suit : 

- par arrêtés n° 51/070/MCN’/SG/SPDL du 13 décembre 2018, 
n°51/071/MCN’/SG/SPDL du 13 décembre 2018 et n°51/074/MCN’/SG/SPDL du 
13 décembre 2018, les personnes chargées d’animer la Cellule de Contrôle des 
Marchés Publics ont été nommées. Les membres de cette cellule sont le Chef du 
Service de Développement Local et de la Planification, le Chef du Service des 
Affaires Générales, le Juriste et l’Ingénieur des Travaux; 

- le Chef de la Cellule, nommé provisoirement par arrêté n°51/071/MCN’/SG/SPDL 
du 13 décembre 2018, n’a pas le profil requis. Il est actuellement un cadre A3 
ayant suivi une formation diplômante assortie d’un Master II en gestion des 
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projets et management de la qualité (GPMQ). Il n’évolue pas dans la catégorie 
A1 et ne dispose pas non plus d’une expérience d’au moins 4 ans dans les 
marchés publics. Il n’est pas recruté par appel à candidature; 

- le Chef du Service des Affaires Générales, qui fait office de secrétaire des services 
administratifs est titulaire d’une Licence en Administration et Gestion des 
Ressources Humaines , il est de la catégorie A3; 

- le juriste, affecté dans la CCMP est titulaire d’une licence en droit ; 
- la personne ressource qui fait office d’ingénieur des travaux est un enseignant 
titulaire d’un Brevet d’Aptitude au Professorat de l’Enseignement Technique 
(BAPET) spécialité Génie Civil de la filière Sciences et Techniques Industrielles.  

Les arrêtés de création de la CCMP et de nomination de ses membres intègrent des 
objectifs annuels de performance. Les arrêtés de nomination des membres de la CCMP 
précisent les qualités pour certains membres mais n’en font pas cas pour d’autres. 
Cette composition n’est pas conforme aux dispositions de l’article 3 du Décret 2018-225 
du 13 juin 2018. 
La commission d’audit a noté l’existence d’avis sur tous les dossiers soumis avec 
l’apposition de cachet « Bon à lancer » sur les pages des DAO, le visa des contrats, la 
traçabilité des contrôles de l’exécution des marchés. 
Les deux rapports d’activités (semestriel et annuel) de la Cellule de Contrôle sont 
disponibles et mis à la disposition de la Commission. Les rapports ont fait le point de 
mise en œuvre du plan de passation des marchés publics, des avis émis et des 
observations (DAO et les documents d’analyse et d’attribution) sur les marchés étudiés 
, les difficultés rencontrées ainsi des suggestions. Le compte rendu de chantier a fait le 
point de l’évolution des chantiers visités ainsi que les constats faits. 
Le Chef CCMP tient la situation du suivi de la mise en œuvre des recommandations des 
audits et contrôles relative à la passation des marchés. Les actions menées dans ce cadre 
se résument essentiellement à l’élaboration d’une feuille de route, à la tenue de séances 
avec les acteurs impliqués aux fins d’apprécier le niveau de satisfaction de ces 
recommandations. Il convient de préciser que ces actions sont menées avec retard. 
La Cellule de Contrôle des marchés Publics est fonctionnelle. 
La norme est partiellement respectée.  

Risque : 
Manque d’efficacité de la CCMP. 

Recommandation : 
Le Maire, PRMP devra prendre les dispositions pour rendre conforme au code des mar-
chés publics 2017, la composition de la CCMP en désignant un cadre de la catégorie A1 
comme chef après appel à candidature. 

4.2.6 Exercice par le Secrétaire Général de son rôle de coordonnateur des ser-
vices communaux 

Norme :  
Le Maire nomme le Secrétaire Général de la Mairie qui l’assiste dans l’exercice de ses 
fonctions. Le Secrétaire Général de la Mairie est le principal animateur des services ad-
ministratifs communaux dont il veille au bon fonctionnement (Cf. article 81 de la loi 97-
029 et article 25 de la loi n°97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l'adminis-
tration territoriale de la République du Bénin) A cet effet, il organise, coordonne et con-
trôle les services administratifs communs et participe, entre autres, à la préparation et à 
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l'exécution du budget communal (articles 6 et 7 du décret n° 2001-412 du 15 octobre 
2001 portant statut du Secrétaire général de Mairie). A la diligence du Maire il assure le 
secrétariat des séances et de toute réunion du CC. 

Bonne pratique : 
La « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » du MDGL 
en date du 29 Juin 2018 stipule sous le point « Contenu du compte rendu des réunions 
des chefs de service sous la présidence du Secrétaire Général » :  
« Les réunions tout au moins mensuelles des chefs de services communaux doivent faire 
au minimum le point du niveau d’atteinte des objectifs assignés à chaque service dans le 
plan annuel de développement (PAD) y compris le plan annuel d’investissement (PAI). A 
cet effet les PV de réunion du SG doivent retracer systématiquement : (i) pour chaque 
service, le point des activités écoulées et les tâches prescrites pour la période suivante y 
compris celles relevant de la mise en œuvre des fonds FADeC, (ii) les activités de mise en 
œuvre des recommandations de l’audit FADeC et des contrôles techniques externes (CTE) 
ainsi que le tableau présentant le niveau d’exécution de la feuille de route de mise en 
œuvre des recommandations par la commune. » 

Constat :  
Le SG et les Chef Services ont tenu trente-neuf (39) réunions hebdomadaires en 2019. 
Leur fréquence varie d’un mois à l’autre et est d’au moins deux (02) fois par mois. Les 
comptes rendus présentent toujours un point d’exécution par service des activités de la 
semaine précédente puis, une programmation par service des tâches de la semaine à 
venir dans un tableau conçu à cet effet. Il y figure des points liés à l’exécution du budget 
et notamment des situations d’exécution du FADeC. Il ne transparait pas dans les 
comptes rendus, les instructions ou les consignes données par le SG aux chefs de ser-
vices relativement à l’exécution des activités.  
Les listes de présence ne portent pas toujours toutes les signatures des chefs services 
ou de leurs représentants.  
Le SG est au cœur du système d’information et de communication administrative de la 
Mairie. A ce titre, il reçoit tous les courriers y compris ceux des affaires domaniales et 
environnementales Dans son rôle de coordination et de contrôle des services 
administratifs, les mandats, les factures et les documents de transactions foncières sont 
soumis à ses appréciations et visa. Il paraphe tous les documents. Il s’assure du 
fonctionnement des services à travers les réunions du cadre de concertation. 
 Mais, depuis la démission du SG en fonction le 24 juillet 2019 et avec le défaut de no-
mination formelle d’un intérimaire, cette exigence n’est plus observée. En revanche, 
l’arrêté n°51/57/MCN’/SG/SAG/SAF/SA du 14 septembre 2020, prouve que le SG est 
membre de la commission budgétaire. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Inefficacité de l’administration communale. 

Recommandations :  
- Le SG devra veiller à faire apparaitre dans le compte rendu des réunions de coor-
dination, les instructions ou les consignes qu’il donne à chacun des chefs services 
sur tels ou tels autres dossiers; 

- Le Maire devra procéder à la nomination d’un SG dans un délai raisonnable ; 
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- Le SG devra veiller à ce que toutes les listes de présence portent la signature des 
chefs de services présents. 

4.2.7 Respect des procédures en matière ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ 

Norme :  
Le préfet est destinataire des délibérations des conseils communaux (Cf. article 31 du 
décret n° 2002-376 du 22 août 2002 portant organisation et fonctionnement de l’admi-
nistration départementale) 

Constat :  
Les copies des délibérations sont envoyées à l’autorité de tutelle et les bordereaux de 
transmission sont disponibles. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

4.3 ML{9 9b s¦±w9 59{ w9/haa!b5!¢Lhb{ 59{ !¦5L¢{ 9¢ /hb¢wh[9{ ¢9/Iπ
NIQUES EXTERNES 

4.3.1 Traçabilité des acǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀπ
tions des audits et contrôles techniques externes 

Bonne pratique : 
La mise en œuvre au sein de l’administration d’un mécanisme de suivi constitue une di-
mension non négligeable du système de contrôle interne. Dans le contexte des audits et 
contrôles FADeC, il est attendu en termes de pratique, que la commune s’inscrive dans 
une dynamique d’appropriation des résultats des audits/contrôles et d’une mise en 
œuvre efficace des recommandations afin que les améliorations souhaitées soient effec-
tives avec des effets mesurables. 

Constat : 
La commune dispose d’un plan ou feuille de route de mise en œuvre des recommanda-
tions qui est connue de tous les chefs de service concernés. Par rapport à la lisibilité des 
activités des services concernés, cette feuille de route indique les activités à mener pour 
satisfaire aux recommandations, les personnes responsables et associées impliquées, 
les délais de mise en œuvre, les sources de vérifications et les taux de mise en œuvre. 
Mais, le point d’exécution hebdomadaire des services fait au CODIR ne permet pas de 
connaitre le niveau de mise en œuvre des recommandations. 
Les rapports d’activités de la CCMP ne retracent pas les activités, y compris les progrès 
notés.  
La norme est partiellement respectée 

Risque : 
Mise en œuvre partielle des recommandations. 
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Recommandations : 
Le Maire devra instruire : 

- le SG à mettre en place un plan de mise en œuvre des recommandations des 
audits antérieurs et à procéder régulièrement l’évaluation du niveau d’exécution 
lors des réunions des chefs services ; 

- la CCMP à faire ressortir dans ses rapports, les activités menées et les progrès 
notés. 

4.3.2 Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳŘƛǘǎκŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
améliorations notées 

Constat : 
Par rapport à la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2018, les principales 
actions menées par la commune et qui ont conduit à des changements notables sont les 
suivantes :  

- la rédaction correcte de la note de présentation du compte administratif en con-
formité avec son contenu ; 

- l’arrimage rigoureux de la programmation des projets inscrits au budget avec 
ceux du PAI ; 

- la vérification en plénière avec les membres d’élaboration du budget et du 
compte administratif et autres, les délais nécessaires conformément à la lettre 
de cadrage. 

Ces actions ont engendré quelques progrès durables. On note une amélioration du taux 
de respect des normes.  
Il n’y a pas de recommandations formulées à l’endroit des acteurs communaux dont la 
mise en œuvre pose des difficultés. 
La commune de N’dali a fait l’objet d’un contrôle technique externe relatif à l’audit des 
marchés publics de l’exercice budgétaire de 2015 et le rapport provisoire en date du 21 
décembre 2018 est disponible. Pour ce qui est de la mise en œuvre des recommanda-
tions, les actions menées par la commune sont entre autres : 

- la mise en place du système d’archivage physique pour la conservation des don-
nées relatives aux marchés ; 

- la tenue des fichiers des marchés passés ; 
- l’insertion de tous les marchés passés dans le Plan de Passation des Marchés pu-

blics ; 
- le respect des modes de passation des marchés tels que prévus dans le PPMP ; 
- le respect de certaines procédures de marchés. 

A l’instar de l’audit 2018, la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2015, par 
les acteurs communaux n’a posé aucune difficulté. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant   
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4.4 COMMUNICATION ET PARTICIPATION CITOYENNE 

4.4.1 AŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Norme :  
« Un relevé des décisions (du Conseil Communale) signé du Maire et du secrétaire de 
séance est affiché à la Mairie ainsi qu’un relevé des absences. Toute personne a le droit 
de consulter sur place les procès-verbaux des délibérations (publiques) et travaux du con-
seil communal et en prendre copie à ses frais ». (Articles 33 et 34 de la loi n° 97-029 et 
celles des articles 22 et 23 du décret n° 2001-414) 
Le compte administratif et le budget communal (et leurs annexes) approuvé par l'auto-
rité de tutelle restent déposés à la Mairie où ils sont tenus à la disposition du public (Ar-
ticle 33 et 53 de la même loi).  
Les autres documents de gestion notamment le PAI (PAD ou PAC), le PDC approuvé, le 
budget et autres plans d’actions (PTA, Plan de Communication, …) sont aussi tenus à la 
disposition du public. 

Constat : 
Trois (03) grands tableaux d’affichage munis de dispositifs de sécurité sont disposés sous 
chacune des vérandas des deux (02) bâtiments parallèles faisant face l’un à l’autre.. Ils 
sont accessibles au public à tout moment. L’un des derniers affichages observés sur l’un 
des tableaux du côté droit, est le relevé des décisions du conseil communal lors de sa 
troisième session ordinaire tenue les 16 et 17 septembre 2020. 
Il n’existe pas un service d’Information et de documentation fonctionnel (SICAD). Tou-
tefois, il existe une salle de documentation adéquate, équipée et accessible au public.  
Cette salle de documentation dispose suffisamment de matériel d’archivage. Ainsi, on y 
dénombre deux armoires métalliques et des rayons muraux scindés en plusieurs com-
partiments à étagères. Les documents tels que PAI/PAD, budget et comptes administra-
tifs des années antérieures ainsi que d’autres documents importants sont disponibles 
pour consultation par le public.  
La norme est respectée. 

Risque :  Néant 

Recommandation : Néant 

4.4.2 Reddition de compte 

Bonne pratique : 
La reddition de compte consiste en partie à rendre compte de l’exercice d’une responsa-
bilité, de sa mise en œuvre. Il ne peut être possible que dans la volonté des décideurs de 
créer des espaces adéquats en vue d’une expression plus libre et plus participative des 
citoyens au développement local. Les audiences publiques doivent être organisées de fa-
çon à permettre la participation de tout citoyen et des leaders d’opinion et prévoir suffi-
samment de temps pour les questions des participants. Elles doivent au minimum ren-
seigner sur les ressources du budget d’investissement, leur origine et leur utilisation et 
faire le point sur les prévisions et les réalisations du PAI.  
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Constat :  
Au cours de l’année 2019, le Maire de la commune de N’dali a organisé deux (02) 
séances de reddition de compte. Les deux séances de reddition ont été tenues de ma-
nière tournante dans chacune des cinq (05) arrondissements de la commune. 
La première séance en date des 27 et 28 juin 2019 est portée sur le Thème : « Eau et 
sécurité des biens et des personnes ». Elle a eu pour objectif de rendre compte aux po-
pulations, le niveau d’avancement des activités planifiées au cours du premier semestre 
de l’année 2019. Il n’a pas été fait état à l’occasion de ces séances de reddition de 
compte, des ressources FADeC. 
ü La deuxième séance a eu lieu les 23 et 24 décembre 2019 et a pour thème : Pour-

quoi et comment mobiliser et payer la Taxe de Développement Local (TDL). 
L’objectif de cette séance est porté sur l’amélioration du taux de mobilisation des res-
sources propres de la commune. 
Au cours de ces séances, le point relatif aux réalisations sur FADeC a été abordé mais de 
façon subsidiaire. Les listes de présence des deux séances ont été mises à la disposition 
de la commission. Ces séances ont enregistré la participation de plusieurs personnes de 
toutes les catégories socioprofessionnelles dont entre autres : les élus locaux, le person-
nel de l’administration communale, les ONG, les organisations de la société civile, les 
associations des jeunes, les services déconcentrés de l’Etat, les notables, les artisans etc. 
Les lettres n° 51/225/MCN’/SG/SAG/SA et 51/472/MCN’/SG/SAG/SA des 24 juin et 17 
décembre 2019 sont des preuves d’invitation auxdites séances. Les radios communau-
taires (Bembèrèkè et Parakou) ont été aussi mises à contribution. 
Les représentants des OSC à savoir, la coordonnatrice et le Secrétaire Général de la 
Cellule de Participation Citoyenne (CPC) ont été rencontrés lors de la mission d’audit. Ils 
ont déclaré avoir été associés à la préparation des activités et avoir participé aux deux 
séances de reddition de compte. 
En ce qui concerne le choix des thèmes, leur préoccupation majeure a été portée sur les 
secteurs tels que l’eau, l’hygiène et l’assainissement. Ils ont affirmé avoir pris les 
supports lors de la reddition de compte. 
Ils ont précisé que leur rôle de veille citoyenne s’exerce à travers leur participation aux 
sessions, la visite et le contrôle des chantiers en cours de réalisation aux termes desquels 
leurs observations et recommandations sont adressées par écrit au Maire. La CPC joue 
le rôle de relais pour une large diffusion des invitations et ce, par les canaux appropriés 
tels que le crieur public et la presse locale de Bembérékè. 
La norme est partiellement respectée. 

 Risque :  
Inexistence d’un cadre approprié pour la reddition de compte. 

Recommandation : 
Le Maire devra recueillir la signature de chacun des participants ayant reçu les docu-
ments distribués lors des séances de reddition de compte.  
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4.5 ETAT CIVIL 

4.5.1 /ƻƴŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ 

Norme :  
Art 40 Code des personnes et de la famille « les cahiers et registres sont ouverts le 1er 
janvier et clos le 31 décembre de chaque année. Ils sont cotés et paraphés par premier 
et dernier feuillet par le président du tribunal de 1ère instance. Il sera tenu un registre des 
actes de naissance, un registre des actes de mariage et un registre des actes de décès » 
Art 17 Loi N°98-007 du 15 Janvier 1999 portant régime financier des communes en Ré-
publique du Bénin « Les dépenses obligatoires sont celles mises à la charge de toutes ou 
certaines communes par la loi. Elles comprennent : 
Al 3 : Les frais de registre de l’état civil, des livrets de famille et la portion de la table 
décennale des actes de l’état civil » 
Circulaire du Ministre de la décentralisation sur la gestion efficace de l’état civil dans les 
communes : « …. En conséquence, les prévisions des dépenses y afférentes doivent être 
clairement retracées dans le budget de la commune en y inscrivant aux comptes ci-après, 
des montants suffisants : 

- Compte 6048-1, intitulé « confection des registres d’état civil » 
- Compte 6462 (droit de timbre), le montant global des timbres 
- Compte 6468 (autres droits d’enregistrement), le montant nécessaire pour cou-

vrir les frais de paraphe des registres d’état civil par les autorités judiciaires. » 

Constat :  
Le Maire et le SG n’ont pas connaissance de la circulaire du Ministre de la décentralisa-
tion relative à la gestion efficace de l’état-civil. 
Dans le budget 2020, il est prévu 1 012 690 FCFA et de 395 000 FCFA respectivement 
pour la confection et le paraphe des registres de l’état-civil par le tribunal. Les registres 
des naissances de 2019 retrouvés tant à la Mairie que dans les arrondissements sont 
cotés et paraphés. Au cours de l’année 2019, soixante-cinq (65) registres des naissances 
ont fait l’objet d’envoi au tribunal pour paraphe suivant le BE n°51/053/MCN’/SG/SAS-
PEC du 06/05/2019. Au niveau de l’arrondissement central visité, le cahier de l’agent de 
l’état civil pour les naissances hors centres de santé est à jour et aucune fiche de nais-
sance n’est en instance de transcription. 

Bonne pratique :  
Le secrétaire d’arrondissement ou l’agent transcripteur le cas échéant doit savoir lire et 
écrire lisiblement et avoir une bonne connaissance des textes régissant l’état civil. Il doit 
idéalement recevoir une formation initiale sur la tenue des registres d’état civil, les in-
fractions et sanctions prévues par la loi.  

Constat :  
L’agent d’état civil de l’arrondissement central visité est un agent permanent D3-12. Il 
est titulaire du CEP avec une ancienneté de 36 ans au poste. Il a reçu plusieurs 
formations complémentaires dont les différentes prestations données aux usagers par 
le Service Etat Civil (organisé par le DGEC en 2018), la rédaction des lettres 
administratives (organisée par la Préfecture en 2015 et l’Administration) et les archives 
(organisé par le CeFAL en 2016) et le scannage des actes, leurs numérisations, l’usage 
du logiciel de numérisation, l’exploitation des données (organisé par la Passerelle, en 
2019). 
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Risque : Néant 

Recommandation :  Néant 

4.5.2 ¢ŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ 

Norme : 
Art 61 Code des personnes et de la famille « L’acte énonce le jour et le lieu de naissance, 
le sexe de l’enfant, les prénoms qui lui sont donnés, les prénoms, nom, âge, profession et 
domicile des pères et mères et s’il y a lieu ceux du déclarant. Si les père et mère ou l’un 
des deux ne sont pas désignés à l’officier d’état civil, il n’est fait sur le registre aucune 
mention à ce sujet. » 
 Art 1er al. 1 du Décret N°2005-825 du 30 décembre 2005 fixant les modalités de tenue 
des registres de l’état civil et des conditions de délivrance des copies ou extraits des actes 
de l’état civil « Conformément à l’article 34 du Code des personnes et de la famille, les 
actes de l’état civil sont inscrits selon leur nature, dans chaque centre principal d’état 
civil, sur un registre à trois volets. » 
Art 2 : « Les registres sont cotés et paraphés sur chaque feuille par le président du tribu-
nal de première instance compétent ou par le juge qu’il aura désigné à cet effet. Il est 
tenu dans chaque centre d’état civil trois registres pour constater l’un les naissances, 
l’autre les mariages et le troisième les décès. » 
Art 3 « Les actes sont dressés sur le champ, à la suite les uns des autres et sans aucun 
blanc. Les ratures et les renvois sont approuvés et signés de la même manière que le 
corps de l’acte. Il n’y sera rien écrit par abréviation, et aucune date ne sera mise en 
chiffre. Le volet N° 1 est remis immédiatement et sans frais au déclarant. » 
Art 4 « les registres sont clos et arrêtés par l’officier de l’état civil à la fin de chaque an-
née. Dans le mois qui suit, les volets N°3, en annexe avec un répertoire alphabétique, 
sont déposés aux archives du centre principal d’état civil tandis que les volets N°2 reliés 
et l’autre exemplaire du répertoire alphabétique sont déposés au greffe du tribunal de 
première instance. » 

Constat :  
Par rapport à la tenue des registres de naissance, il a été constaté que les différents 
secrétaires d’arrondissements s’appliquent très bien dans la transcription des informa-
tions sans ratures et de manière lisible. Néanmoins, quelques anomalies ont été rele-
vées. Il s’agit de : 

- les prénoms des enfants ne sont pas transcrits sur les feuillets n° 1699, 1707 et 
1727 des 24, 26 et 31/12/19 du registre de naissance de l’arrondissement de 
Bori ; 

- les feuillets n°1699 et 1700 du 24 décembre 2019 du même arrondissement, ne 
portent pas de transcription relative aux heures de naissance des enfants ; 

- la clôture au 31 décembre du dernier registre de naissance de l’arrondissement 
de Bori a été réalisée par le CA avec des insuffisances. C’est ainsi que, cinquante-
neuf (59) feuillets vierges sont restés non oblitérés avec la disparition du volet 
N° 2 des deux derniers feuillets. Auditionné, le CA a reconnu avoir signé le re-
gistre sans aucun contrôle préalable.  

Risque : 
- Manipulation des actes d’état civil et fraude sur l’état civil ; 
- Problème d’identité à l’enfant à l’avenir. 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2020 

Commune de N’dali 

 

95 

Recommandation : 
Le Maire devra : 

- faire poursuivre la sensibilisation des parents par les relais communautaires, 
d’une part sur la fourniture d’informations utiles pour l’établissement des fiches 
de naissance et d’autre part pour le retrait automatique des actes de naissance ; 

- faire bénéficier les chefs d’arrondissement d’une formation sur la bonne gestion 
de l’état civil en y intégrant le volet clôture des registres de naissance en fin d’an-
née. 

4.5.3 {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ 

Norme : 
Art 41 al.5 du Code des personnes et de la famille « L’officier de l’état civil est tenu, à la 
fin de chaque trimestre, sous peine de sanction, d’adresser au service national des sta-
tistiques, un état des naissances, des mariages, des divorces, des décès et des enfants 
sans vie inscrits au cours du trimestre » 

Constat :  
Les statistiques sur naissances de l’année 2019 par mois sont régulièrement produites 
par le service en charge de l’état civil et transmises à la Préfecture suivants divers bor-
dereaux d’envoi. Ces bordereaux sont disponibles et ont été mis à la disposition de la 
commission. 

4.5.4 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ 

Norme :  
Art 7 du Décret N°2005-825 du 30 décembre 2005 fixant les modalités de tenue des 
registres de l’état civil et des conditions de délivrance des copies ou extraits des actes 
de l’état civil « Les officiers d’état civil assurent la conservation des souches ou volets N°3 
des actes de l’état civil. La conservation des volets N°2 et des pièces annexes déposées, 
est assurée par le Greffier en chef. Les registres de l’état civil doivent être conservés au 
centre d’état civil et au greffe pendant cent (100) ans à compter de leur clôture. Après 
ce délai, ils sont versés aux archives nationales » 

Constat :  
Les registres de naissance sont convoyés vers la Mairie en fin d’année. Ils sont archivés 
dans de meilleures conditions. Le service des archives dispose du matériel d’archivage 
en nombre suffisant. Ainsi, on dénombre deux armoires métalliques et des rayons mu-
raux scindés en plusieurs compartiments à étagères. Dans les deux armoires métalliques 
sont rangés et classés les registres de naissance de la manière suivante : la première 
armoire renferme les registres des arrondissements de OUENOU et de SIRAROU et la 
deuxième, ceux des arrondissements de N’Dali, BEGOUROU et BORI. Le cadre d’archi-
vage est adéquat mais la technique est encore embryonnaire. La numérisation est réali-
sée jusqu’en 2018 et celle de 2019 est en cours de réalisation au passage de la commis-
sion, le 28 novembre 2020. Seuls les actes du premier trimestre ont été numérisés pour 
ce qui concerne 2019, ceux du mois d’avril venaient d’être entamés. La fin des travaux 
de numérisation est prévue pour le 31 décembre 2020 au plus tard. 
La norme est partiellement respectée. 
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Risque  
Déperdition des informations.  

Recommandation : 
Le Maire devra faire accélérer la numérisation des archives de 2019. 
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5 OPINION DES AUDITEURS 

5.1 COHERENCE DANS LA PLANIFICATION ET LA REALISATION 

Opinion :  
Le contrôle et l’analyse des différents documents de planification et de budgétisation 
de la commune, ont permis à la commission de constater que tous les projets initiés et 
réalisés découlent du PDC de la Mairie et sont bien retracés dans le PAI et le collectif 
budgétaire 2019. La commission n’émet aucune réserve sur cette rubrique. 

5.2 EXHAUSTIVITE, TRAÇABILITE ET FIABILITE DES DONNEES FADEC ET QUALITE 
DES COMPTES 

Opinion :  
Du rapprochement des documents au niveau du C/SAF et du RP, il a été relevé une 
cohérence entre les informations financières concernant le FADeC. la commission a 
rapproché les différents comptes avec les intéressés, ce qui a pu aboutir à leur 
réconciliation sans difficultés majeures. 
Les comptes de transfert sont bien détaillés dans les comptes de la Commune. Les autres 
transferts non FADeC reçus par la commune sont convenablement retracés. Toutes les 
annexes obligatoires figurent au compte administratif de 2019.  
Le niveau de traçabilité des transferts FADeC 2019 et des reports au titre d’exercices 
antérieurs dans le compte administratif 2019 est acceptable. Toutefois, il est noté une 
discordance entre le report de crédit de la feuille crédit disponible et celui du registre 
auxiliaire FADeC. Les travaux de la commission avec le C/SAF ont permis d’expliquer cet 
écart. Après rapprochement avec les données de la CONAFIl, ledit écart a été corrigé. 

5.3 MANAGEMENT DE LA COMMUNE ET NIVEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME 
DE CONTROLE INTERNE 

Opinion : 
L’examen du système de contrôle a révélé, qu’en dehors de certains points positifs, l’ef-
ficacité du contrôle interne dans le cadre de l’institution communale a été compromise 
par les insuffisances du manuel de procédures existant, la non-conformité de la compo-
sition des organes de passation et de contrôle des marchés publics aux dispositions de 
la loi 2017-04 portant code des marchés. 
En effet, la commission a observé que : 

- le niveau d’organisation des services clés est moyen ; 
- la qualité du fonctionnement de la CCMP, organe de contrôle à priori des mar-

chés publics est perceptible ; 
- la coordination effective de tous les services communaux par le SG est moyen-

nement assurée du fait du manque de stabilité du poste de Secrétariat Général ; 
- les activités des services en rapport avec la mise en œuvre du PAD/PAC/PTA sont 

lisibles ; 
- le contrôle de l’exécutif communal est acceptable. 

Concernant les dysfonctionnements constatés, des efforts restent à déployer par les dif-
férents acteurs en vue de les corriger. 
Au terme des travaux, la commission d’audit FADeC 2019 peut affirmer que le système 
de contrôle interne dans le contexte de l’institution communale est perceptible. 
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5.4 PASSATION ET EXECUTION DES MARCHES PUBLICS 

5.4.1 Passation des marchés publics 

Opinion : 

Tableau 19 : Marchés présentant des irrégularités du point de vue de la passation des 
marchés 

INTITULE DU MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT NATURE DE LΩIRREGULARITE OBSERVATION 

Fourniture et pose 
de vingt (20) lam-
padaires solaires 
dans la commune 
de N'Dali 

51/26/N'DALI-
2018 
 

27 
494 000 F 
CFA TTC 

L’avis d’appel d’offres n’a 
été publié ni dans le journal 
des marchés publics ni dans 
le journal la « NATION ». Il 
l’est plutôt dans le SIGMAP. 
Les avis d’attribution provi-
soire et d’attribution défini-
tive des marchés ne sont pu-
bliés ni au journal des mar-
chés publics ni au journal 
« La Nation » 
Le délai de 90 jours entre la 
publication et notification 
définitive (durée globale) 
n’est pas respecté (88 jours). 

Les difficultés d’accès au por-
tail du journal et celles rela-
tives à l’accès de l’agence ré-
gionale du journal « la NA-
TION » à Parakou en seraient 
les causes essentielles. 

Construction d'un 
module de trois 
(03) classes plus 
équipement à 
l'école Primaire 
Publique de Wa-
rikpa (lot2) 

51/05/N'DALI-
2019 
 

25 009 372 
F CFA TTC 
 

L’avis d’appel d’offres a été 
publié dans le SIGMAP au 
lieu de la publication dans le 
journal des marchés publics. 
Les avis d’attribution provi-
soire et d’attribution défini-
tive des marchés ne sont pu-
bliés ni au journal des mar-
chés publics ni au journal 
« La Nation » 
Le délai de 90 jours entre la 
publication et notification 
définitive (durée globale) 
n’est pas respecté (148 
jours) 

La Mairie a déclaré plutôt 
avoir mieux fait en réduisant 
le délai prescrit. 
Les difficultés d’accès au por-
tail du journal et celles rela-
tives à l’accès de l’agence ré-
gionale du journal « la NA-
TION » à Parakou en seraient 
les causes essentielles. Au-
cune raison n’a été évoquée 
pour justifier ce manque-
ment. 

Construction d'une 
boucherie à MARE-
GOUROU lot6 

51/33/N'DALI-
2019 
 

14 
367 692 F 
CFA TTC 
 

L’avis d’appel d’offres a été 
publié dans le SIGMAP au 
lieu de la publication dans le 
journal des marchés publics. 
Les avis d’attribution provi-
soire et d’attribution défini-
tive des marchés ne sont pu-
bliés ni au journal des mar-
chés publics ni au journal 
« La Nation » 
Le délai de 90 jours entre la 
publication et notification 
définitive (durée globale) 

La Mairie a déclaré plutôt 
avoir mieux fait en réduisant 
le délai prescrit. 
Les difficultés d’accès au por-
tail du journal et celles rela-
tives à l’accès de l’agence ré-
gionale du journal « la NA-
TION » à Parakou qui en se-
raient les causes essentielles. 
Aucune raison n’a été évo-
quée pour justifier ce man-
quement. 
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INTITULE DU MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT NATURE DE LΩIRREGULARITE OBSERVATION 

n’est pas respecté (106 
jours) 
 

Construction d'un 
dispensaire à Oué-
nou 

51/20/N'DALI-
2018 
 

29 
920 258 F 
CFA TTC 
 

Les avis d’attribution provi-
soire et d’attribution défini-
tive des marchés ne sont pu-
bliés ni au journal des mar-
chés publics ni au journal 
« La Nation » 
- Le délai de 5 jours au plus 
entre la notification du résul-
tat – signature du contrat 
n’est pas respecté (33 jours) 

Les difficultés d’accès au por-
tail du journal et celles rela-
tives à l’accès de l’agence ré-
gionale du journal « la NA-
TION » à Parakou qui en se-
raient les causes essentielles. 
Aucune raison n’a été évo-
quée pour justifier ce man-
quement. 

Travaux de réalisa-
tion de deux (02) 
forages à GAH 
TAITI et BAN-
HOUKPO dans la 
commune de 
N'Dali 

51/30/N'DALI-
2018 
 

14 195 400 
F CFA TTC 
 

- Le délai de 5 jours au plus 
entre la notification et la si-
gnature du contrat n’est pas 
respecté (15 jours) 

La Mairie a évoqué le fait 
qu’il eut fallu attendre l’achè-
vement des travaux de cons-
truction de l’école avant d’in-
viter l’entreprise à livrer le 
mobilier. 

Acquisition d'équi-
pements Sportifs 
LOT3 

51/25/N'DALI-
2019 
 

784 700 F 
CFA TTC 
 

Le délai de 5 jours au plus 
entre la notification et la si-
gnature du contrat n’est pas 
respecté ((65 jours) 

Aucune raison n’a été évo-
quée pour justifier ce man-
quement. 

Source : Commission d’audit 

Les irrégularités observées dans la mise en œuvre du processus de passation des mar-
chés en 2019 sont surtout relatives à la publication des PV d’attribution provisoire, des 
PV d’attribution définitive. 
Les insuffisances susmentionnées ne sont pas de nature à remettre en cause la régula-
rité des procédures de passation des marchés, à savoir notamment, la liberté d’accès à 
la commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des pro-
cédures. 

5.4.2 Exécution des commandes publiques  

Opinion :  
En matière d’exécution des commandes publiques, la règlementation a été globalement 
respectée aussi bien de la part de l’ordonnateur que du comptable avec des délais de 
mandatement et de paiement satisfaisants. 
Il n’a été relevé aucun marché présentant des irrégularités du point de vue du paiement 
des dépenses. 
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Tableau 20: Marchés présentant des irrégularités du point des paiements 

INTITULE DU 

MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT TOTAL MONTANT IRRE-

GULIER  
NATURE DE [ΩIR-

REGULARITE 

Néant 
Source : Commission d’audit  

5.5 EFFICACITE ET PERENNITE DES REALISATIONS 

Opinion :  
Source : Commission d’audit 
L’analyse des différents documents auxquels la commission d’audit FADeC 2019 a eu 
accès et la visite des infrastructures réalisées au cours de la gestion ont révélé que les 
délais de passation et d’exécution des marchés sont globalement respectés. Les écarts 
constatés par rapport aux normes sont négligeables.  
La consommation par la commune des ressources FADeC transférées est peu efficace. 
Le taux global de consommation de crédit est de 39% composé de 43% de consomma-
tion de FADeC non affecté et de 31% de FADeC affecté. 
Aucune réalisation inéligible n’a été relevée par la commission. 
Le niveau de fonctionnalité des infrastructures est acceptable. Des six (6) infrastructures 
visitées, cinq (5) ont été provisoirement réceptionnées et normalement fonctionnelles. 
La part des dépenses d'entretien du domaine public, du patrimoine immobilier et main-
tenance dans les dépenses totales d'entretien est égale à 97,7% mais le taux des dé-
penses d’entretien sur les ressources propres est de 6,89 % restant ainsi inférieur à la 
norme de 10%.  
Par rapport à la pérennité des réalisations, les chantiers visités ne souffrent pas de mal-
façons préjudiciables à la durée de vie des ouvrages  
Eu égard à ce qui précède, la commission juge la gestion des ressources transférées à la 
commune par le FADeC en 2019 acceptable quand bien même des efforts restent à dé-
ployer en vue de corriger les insuffisances relevées. 
.  
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6 NOTATION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE ET EVOLUTION 

6.1 PERFORMANCE EN 2019 

La formule d’allocation du FADeC investissement non affecté comporte un critère « per-
formances » dont le poids augmente tous les 2 ans. Il sera de 21 % pour l’allocation 2020, 
c.à.d. 21 % de la dotation variable (env. 85% de la dotation totale) sera répartie en fonc-
tion des notes de performances des communes. La dotation de performance d’une com-
mune est égale à sa part dans le total des notes de performances de toutes les com-
munes, selon la formule suivante :  
ÎÏÔÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ

ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÎÏÔÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 
 Ø ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 

Les performances sont évaluées selon les critères et le mode de notation exposés à l’an-
nexe 3 du Manuel de Procédures ; les leçons tirées des audits précédents ainsi que de 
nouvelles dispositions (p.ex. la note de cadrage budgétaire) sont également prises en 
compte. Certaines notes relatives aux Finances Locales (volet D) ainsi que la note de la 
disponibilité des informations sur l’utilisation des transferts FADeC (critère C1) sont cal-
culées par le Secrétariat Permanent de la CONAFIL, les autres par les auditeurs.  
Le tableau ci-après donne l’aperçu de la performance de la commune au titre de l’année 
2019. 

Tableau 21 : Notes de performance de la commune au titre de la gestion 2019 

VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

A ς CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ όŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Ŝǘ ŜȄŞŎǳǘƛŦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
(28/100) (25,5/28) 

A1 Nombre de 
sessions du Con-
seil Communal 

0,25 pt. pour chaque session ordi-
naire tenue (maxi 1pt) 
0,25 pt. pour existence du re-
levé de décision pour affichage 
chaque PV de session ordinaire 
intégrant le relevé des décisions 
du CC avec un point sur les 
tâches à exécuter par le Maire 
(maxi 1pt) 

2 2 

Tenue des 4 ses-
sions ordinaires : 
0,25*4= 1 pt 
Existence des 4 rele-
vés de décisions : 
0,25*4 = 1 pt 

A.2 Fonctionna-
lité des commis-
sions perma-
nentes 

0,5 pt pour chaque commission 
permanente qui dispose d’au 
moins un rapport de travaux signé 
avec en annexe, la liste de présence 
des membres (maxi 1,5 pt) 
0,5pt si les perdiems prévus 
aux commissions ont été ef-
fectivement payées aux 
commissions ayant effecti-
vement fonctionné 

2 2 

Chaque commission 
dispose de 4 rap-
ports signés avec an-
nexe : 0,5*3 = 1,5 pt  
Paiement effectif de 
perdiems aux 
membres des com-
missions : 0,5 pt 

A.3 Nombre de 
rapports d’activi-
tés écrits du 

0,5 pt par rapport écrit, soumis et 
discutés en session ordinaire du 
Conseil Communal (2 pts maxi) 

4 4 
4 rapports écrits, soumis 
et discutés en sessions 

 
2 Pas de fractionnement des points, en dehors des cas prévus dans cette colonne. 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

Maire soumis au 
Conseil Commu-
nal 

0,5 pt par rapport écrit 
comportant un point sur 
l’exécution du budget et 
des tâches prescrites au 
Maire lors de la session pré-
cédente (maxi 2 pts) 

ordinaires du CC : 0,5*4 
= 2 
4 rapports écrit com-
portant un point sur 
l’exécution du budget 0, 
5*4 = 2 

A.4 Date de vote 
du budget  

Adoption du budget au plus 
tard le 15 janvier, 3 pts ; 
Entre le 16 janvier et le 31 
mars, 1,5 pts ; 
Après le 31 mars, 0 pt. 

3 3 
Le budget primitif a été 
adopté le 22/11/2018 = 
3 pts 

A.5 Date de vote 
du compte admi-
nistratif  

2 pts si CA voté au plus tard le 30 
Juin 
1 pt si CA voté entre le 1er et le 15 
juillet 
0pt si CA voté après le 15 juil-
let 

2 2 
Le CA est voté le 20 
mars 2020 = 2 pts 

A.6 Effectivité du 
rôle de coordina-
teur des services 
locaux par le Se-
crétaire Général 

0,25 pt pour chaque PV de réunion 
mensuelle de services présidées 
par le SG et sanctionné par un rap-
port écrit (maxi 3 pts) 
1 pt s’il existe dans les PV, le point 
d’exécution des tâches confiées 
aux services et de nouvelles ins-
tructions/consignes (apprécier glo-
balement sur l’ensemble des PV) 
1 pt pour bon suivi/traçabilité 
et contrôle du SG dans le cir-
cuit des dossiers financiers et 
domaniaux (apprécier globa-
lement sur la base des visas 
des bordereaux de transmis-
sion des mandats, et autres 
paraphes des actes doma-
niaux) 

5 3,5 

39 réunions présidées 
par le SG avec les chefs 
de services au cours des 
12 mois de l’année 
sanctionnées par un 
rapport écrit : 0,25*12= 
3 ; 
Existence dans les PV, 
du point d’exécution 
des tâches confiées aux 
services mais absence 
de nouvelles instruc-
tions/consignes : 0,5 ; 
Défaut de suivi/tracabi-
lité et contrôle du SG 
dans le circuit des dos-
siers à cause du 
manque de stabilité du 
poste du SG : 0 

A.7 Fonctionna-
lité d’un dispositif 
d’archivage et de 
documentation 

Existence d’une salle de docu-
mentation accessible au pu-
blic et équipée en mobilier de 
rangements (2 pts) ; 
La salle contient : PDC, 
PAI/PAD, Budget et compte 
administratif n-1 et n (1pt) ; 
Dossiers constitués par opéra-
tion FADeC (1 pt) ; 
Dossiers bien constitués et 
rangés chez le CSAF (0,5 pt) et 
le CST (0,5pt). 

5 5 

Existence d’une salle de 
documentation acces-
sible au public = 2 ; 
La salle contient : 
PDC/PAI/PAD budget et 
compte administratif = 
1 
Dossiers constitués par 
opération FADeC = 1 
Dossiers bien consti-
tués et rangés chez le 
C/SAF (0,5) et le C/ST 
(0,5) = 1 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

A.8 Gestion de 
l’Etat-Civil 

1 pt pour les registres de nais-
sance de l’année 2019 cotés 
et paraphés par le tribunal (di-
ligence à effectuer dans l’ar-
rondissement) 
1 pt pour dernier registre bien 
clôturé par le chef d’arrondis-
sement (pages vierges oblité-
rées et dernière page du re-
gistre arrêtée avec date et si-
gnature du chef d’arrondisse-
ment) 
1pt pour existence des statis-
tiques sur les naissances de 
l’année 2019 par trimestre 
(voir base de données du chef 
service état civil) 
1pt si les statistiques de l’an-
née 2019 sont transmises à la 
DDPD (Direction départemen-
tale du Plan et du Développe-
ment), la préfecture ou la 
DGEC (voir bordereau de 
transmission pour chaque tri-
mestre et accorder 0,25pt par 
bordereau trimestriel) 
1pt si le niveau d’archivage est 
jugé satisfaisant (note pou-
vant varier entre 0pt pour ar-
chivage inexistant et 1pt pour 
très bonne tenue des ar-
chives) 

5 4 

Les Registres de nais-
sance de l’année 2019 
sont cotés et paraphés 
= 1 pt 
Non clôture par le CA, 
du dernier registre de 
l’année = 0 pt 
Existence des statis-
tiques sur les nais-
sances par trimestre = 1 
pt 
Transmission des statis-
tiques de l’année 2019 
à la DDPD = 1 pt 
Niveau d’archivage sa-
tisfaisant = 1 pt 

B ς Passation des marchés et exécution des commandes publiques (30/100) (25/30) 

B.1 Fonctionna-
lité des organes 
de passation et de 
contrôle des mar-
chés publics. 

4 rapports signés de la PRMP (3 
rapports trimestriel et 1 rapport 
annuel): 1 pt soit 0,25/ rapport ;  
2 rapports de la CCMP (1 rapport 
semestriel et 1 rapport annuel): 1 
pt soit 0,5 pt/ rapport ;  
1 pt pour l’exhaustivité des rap-
ports de la PRMP (point exécution 
du PPM (0,25), statistiques rela-
tives à la passation des marchés 
(0,25), données sur chaque AO 
(nbre DAO confectionnés, nbre 
vendus, nombre d’offres reçues) 
(0,25), difficultés et sugges-
tions/recommandations (0,25) ; 
1 pt pour l’exhaustivité des rap-
ports de la CCMP : nbre total de 

5 5 

1) 0.25*4 rapports si-
gnés par PRMP = 1 pt  
2) 0,5*2 rapports pré-
sentés par la CCMP = 1 
pt 
3) 0,25pt pour exécu-
tion PPM+0,25pt pour 
statistique+0,25 pour 
nbre DAO (confection-
nés, pour nbre vendus, 
nbre plis reçus) +0,25 
pour difficultés et pour 
recommandations) = 
1pt  
4) 0,25 pour nbre de 
dossiers traités +0,25 
pour observations 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

dossiers soumis et nbre validé et 
nbre rejeté (0,25pt), principales 
observations/réserves formulées 
et dossiers dont les observations 
sont restées sans suite (0,25pt), ni-
veau de mise en œuvre des recom-
mandations de l’audit FADeC rela-
tives à la passation des marchés 
(0,25pt), difficultés et sugges-
tions/recommandations (0,25pt) ; 
1 pt s’il existe un spécialiste en 
passation des marchés (cadre A1 
avec 4 ans d’expériences en MP) 
dans chacun des 2 organes, 0,5 pt 
si dans un organe. 
NB : - 1,25 pts pour la non-confor-
mité des existences juridiques des 
organes à la loi 2017-04 et ses dé-
crets d’application : arrêtés de 
création PRMP (0,25pt), SP/PRMP 
(0,25pt), CPMP (0,25pt), CCMP 
(0,25pt), notes de service pour la 
création des comités ad’hoc 
(0,25pt) 

+0,25 pour mise en 
œuvre des recomman-
dations +0,25 pour diffi-
cultés et suggestions = 
1pt  
5) 0 ,5 *2 pour exis-
tence de spécialiste en 
passation dans la CPMP 
et la CCMP = 1 pt 
 

B.2 Respect des 
procédures de 
passation des 
marchés publics 

 
1 pt pour publication sur le SIG-
MAP du PPMP ; 
  
 4 pts pour publication dans le 
journal des MP et/ou dans la Na-
tion ou affichage à la préfecture en 
cas de DRP (bordereaux de trans-
mission à la Tutelle) :  
V avis d’AO (1 pt) pour le total de 
l’échantillonnage (0 pt si un 
seul dossier non publié)  

V PVs d’ouvertures (1pt),  
PVs d’attribution provisoire (1 
pt)  
Avis d’attribution définitive (1 
pt) : si 100% des échantillons 
sont publiés (X 

     ï

  ï
) 

1 pt pour conformité des PV d’ou-
verture des offres au modèle type 
de l’ARMP (pour 100% de l’échan-
tillon) ; 
1pt pour concordance entre PVs 
d’ouverture et registre spécial de 
réception des offres pour 100% de 

10 6 

1 pt pour publication 
PPMP sur SIGMAP ; 
 0 pt pour non publica-
tion AAO dans JMP ou 
dans La NATION ; 
0 pt pour non publica-
tion PV d’ouverture 
dans JMP ou dans La 
NATION ; 
0 pt pour non publica-
tion PV d’attribution 
provisoire dans JMP ou 
dans La NATION ; 
0 pt pour non publica-
tion PV d’attribution 
définitive ouverture 
dans JMP ou dans La 
NATION ; 
1 pt pour conformité 
avec modèle ARMP ; 
1pt pour concordance 
entre PV d’ouverture et 
registre spécial de ré-
ception des offres ; 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

l’échantillon (s’assurer de la con-
cordance entre les noms des sou-
missionnaires dans les PV et le re-
gistre, et aussi pour les heures de 
dépôt) ; 
1pt pour conformité des rapports 
d’analyse des offres au modèle 
type de l’ARMP (pour 100% de 
l’échantillon) ; 
1pt pour conformité des PV d’attri-
bution provisoire au modèle type 
de l’ARMP (pour 100% de l’échan-
tillon) ; 
1 pt si les avis de la CCMP sur les 
documents PM existent (tous les 
documents pour 100% de l’échan-
tillon) ;  
1 pt si la preuve de la notification 
des soumissionnaires non retenus 
existe ; 
b.Φ {ƛ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎπ
ǘŞŜ ǇƻǳǊ млл҈ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ 
attribuer 0,75 pt ou 0,5 pt pour 5 
ou 4 marchés respectant la 
norme. Pour moins de 4 marchés, 
donner 0 pt 
 

0,5 pt pour conformité 
rapports d’analyse avec 
modèle ARMP ; 
0,5 pt pour conformité 
PV attribution provi-
soire avec modèle 
ARMP ; 
1pt dans les PV contrô-
lés par la CCMP ;  
1pt pour notification 
 

B.3 Exécution 
des commandes 
publiques 

1 pt pour la mise en place des ga-
ranties de bonne exécution avant 
le 1er paiement (pour 100% de 
l’échantillon des marchés de tra-
vaux) ;  
  
2pts s’il existe pour les marchés un 
dossier technique ayant servi à 
l’élaboration du DAO (100% des 
marchés de travaux échantillon-
nés, il existe un dossier tech-
nique) ; (-0,5pt pour chaque mar-
ché n’en disposant pas) ; 
3pts si les titulaires de marchés 
ont soumis un dossier d’exécution 
qui a été approuvé par les soins du 
C/ST avec l’apposition du cachet 
« bon à exécuter » ; (-0,5pt pour 
chaque marché n’en disposant 
pas). Le dossier d’exécution doit 
comprendre au minimum les do-
cuments suivants : la méthodolo-
gie, le planning d’exécution, les 
plans architecturaux, le personnel, 

15 14 

1pt pour la garantie ; 
2pt pour existence de 
dossier technique ; 
3pt pour les dossiers 
approuvés par CST avec 
cachet « Bon à exécu-
ter » ; 
2pt pour rapport men-
suel suivi chantier par 
CST ; 
1pt pour existence rap-
port hebdomadaire 
maître d’œuvre ; 
1pt pour existence PV 
constat achèvement 
2pt bons de réfection ; 
  
2pt pour absence de re-
tard ; 
0 pt pour une malfaçon 
observée 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

le matériel, les plans d’exécution 
accompagnés des notes de calcul 
et du rapport d’études de sol et la 
formulation du béton) ; (-0,25 
pour absence dans chaque dos-
sier)  
2pts si les rapports de con-
trôle/suivi d’au moins 1 visite de 
chantier du CST par mois et par ré-
alisation durant la vie du chantier 
existent; (-0,5pt pour chaque mois 
sans rapport de visite) ; 
1pt si les rapports de suivi hebdo-
madaire de chantier par les con-
trôleurs indépendants existent 
pour les marchés de travaux (1pt si 
non applicable) 
1pt s’il existe un PV de constat 
d’achèvement pour tous les mar-
chés réceptionnés (1 pts). (1 pts) si 
non applicable ;  
2pts si tous les marchés de réfec-
tion/réhabilitation, ou d’achève-
ment réalisés au cours de l’année 
ont été engagés sur la base d’un 
dossier adapté en bonne et due 
forme (état de lieux avec photos, 
descriptifs et quantitatifs des tra-
vaux à réaliser) pour le total de 
l’échantillonnage (0 pt si un seul 
marché de réfection/réhabilita-
tion sans dossier en bonne et due 
forme) ; 
  
2pts pour absence de retards ou 
prise de mesures coercitives en 
cas de retard pour tous les mar-
chés concernés (0 point si un seul 
chantier en retard sans mesure) ;  
1pt pour absence de malfaçons vi-
sibles sur toutes les réalisations vi-
sitées (0 point si une seule malfa-
çon visible sur tous les chantiers vi-
sités) ; 

C ς Traçabilité et remonté des informations (15/100) (13,25/15)  

C.1 Disponibilité 
des situations tri-
mestrielles et an-
nuelles d’exécu-
tion (financière et 

Sorties du logiciel envoyées dans 
les délais 1pt ;  
Envoi de la « Liste marchés actifs » 
dans les délais 1pt ; 

6 5,25 

Sorties du logiciel en-
voyées dans les délais 
0,5; Envoi de la « Liste 
marchés actifs » dans 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

physique) des res-
sources transfé-
rées 

Fiche détaillée des transferts et 
nouveaux contrats 2019 envoyée à 
bonne date ; 1pt 
Concordance entre Montant En-
gagé base Logiciel et Montant en-
gagé base Liste des marchés actifs 
(Premier envoi) 1pt ; 
Envoi au 30 juin 2020, de la situa-
tion d’exécution du FADeC, exer-
cice 2019 : 1pt (envoi en retard 
0,5pt) ; 
Complétude secteur/Nature etc. 
(remplissage Liste des marchés ac-
tifs) ; 0,5pt 
Réactivité et feedback des com-
munes durant la phase prépara-
toire ; 0,5pt 

les délais : 1 ; Fiche dé-
taillée des transferts 
2019 envoyée à bonne 
date : 0 ; Concordance 
entre Montant Engagé 
base Logiciel et Mon-
tant engagé base Liste 
des marchés actifs (Fi-
chier ramené du ter-
rain) : 0,75 ; Concor-
dance entre Montant 
Mandaté base Logiciel 
et Montant engagé 
base Liste des marchés 
actifs (Fichier ramené 
du terrain) :0,75 ; Non 
existence de marchés 
oubliés :0,5 ; Envoi au 
30 septembre 2020, de 
la situation d’exécution 
du FADeC : 0,5 ; Intitulé 
correct des marchés 
dans le logiciel (Sorties 
au 31/12/2019) : 0,5; 
Complétude sec-
teur/Nature etc. de la 
Liste des marchés ac-
tifs, (Fichier ramené du 
terrain) :0,5 ; réactivité 
des communes durant 
la phase préparatoire : 
0,25 
  

C.2 Tenue à jour 
des registres phy-
siques et exis-
tence d’une 
comptabilité ma-
tières 

Tenue à jour du registre auxiliaire 
FADeC1pt (manuel 0,5 pt, numé-
rique 0,5pt) 
Tenue à jour du registre engage-
ment 0,5pt ; tenue à jour du re-
gistre des mandats 0,5pt ; 
Nomination d’un comptable ma-
tières : Acte de nomination ap-
prouvé par le Préfet existe : 1 pt ; 
Formation de base (min. bac G2 ou 
G3) :1 pt; tenue d’un inventaire 
(au moins une fois/an) : 0,5 pt et 
du sommier des bâtiments et ter-
rains : 0,5 pt 

5 4 

Le registre auxiliaire FA-
DeC est tenu à jour (ma-
nuel, numérique) = 1 
pt ; 
Le registre des engage-
ments est tenu à jour = 
0,5 pt ; 
Le registre de mandate-
ment est tenu à jour = 
0,5 pt ; 
Un comptable des ma-
tières est nommé mais 
son acte n’est pas ap-
prouvé par le préfet = 0 
pt ; 
Le comptable des ma-
tières a un BAC G2 = 
1pt ;  
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

L’inventaire annuel est 
réalisé = 0,5 pt 
Il est tenue le sommier 
des bâtiments et des 
terrains = 0,5  
 

- C.3 Qua-
lité du 
compte 
adminis-
tratif et 
traçabi-
lité des 
transferts  

2 pts pour présence d’informa-
tions clés sur le FADeC dans la note 
de présentation du compte admi-
nistratif (cf. note de cadrage) : Pré-
sentation des soldes y compris les 
soldes relatifs aux ressources FA-
DeC présentés distinctement et 
par sources de financement (1 pt), 
le niveau effectif des indicateurs 
de performance financière (1 pt) 
Existence d’annexes (2pts) : 

- l’état des restes à recouvrer (sur 
les transferts) :(0,5 pt) ; 

- l’état d'exécution des ressources 
transférées par l'Etat y compris 
les reports : (0,5 pt) ; 

- l’état d’exécution des projets 
d’investissement mettant en 
exergue ceux financés sur FA-
DeC/autres transferts/subven-
tions et autofinancement :(0,5 
pt) ; 

- l’état des dettes de la commune 
(dettes fournisseurs, emprunts) 
et créances (prêts, avances, …) à 
long et moyen terme : (0,5pt). 

4 4 

Les soldes relatifs aux 
ressources FADeC par 
sources de financement 
existent = 1 pt ; 
Le niveau effectif des 
indicateurs de perfor-
mances existe =1 pt ; 
Les annexes obliga-
toires existent = 2 pts 

D ς Finances locales (27/100) (17 ,5/27) 

D.1 Evolution des 
recettes propres 

Taux d’accroissement 2019 sur 
2018 = X 
Si X ≥ 5%= 4pts 
Si 4% ≤X < 5% =3pts 
Si 3% ≤X < 4% = 2pts 
Si 2% ≤X < 3% = 1pt 
Si X <2% = 0pt 
Taux d’accroissement moyen sur 5 
ans = Y 
Si Y ≥ 5%= 6pts 
Si 4% ≤Y < 5% =5pts 
Si 3% ≤Y < 4% = 4pts 
Si 2% ≤Y < 3% = 3pt 
Si 1% ≤Y < 2% =2pts 
Si 0,5% ≤Y < 1% =1pt 
Si X <0,5% = 0pt 
NOTE(Z) = X+Y 

10 6  
0 pt : X= -0,010% ; 
 6 pts : Y = 50 %  
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

D.2 Niveau de con-
sommation des 
ressources dispo-
nibles 

Taux de mandatement du FADeC 
Non Affecté investissement par 
rapport aux ressources disponibles 
(cf. tableau 4) = X 
Si X ≥ 80%= 5pts 
Si 70% ≤X < 80% = 4pts 
Si 60% ≤X < 70% = 3pts 
Si 50% ≤X < 60% = 2pts 
Si 40% ≤X < 50% = 1pt 
Si X <40% = 0pt 

5 1 1 pt car X = 43%  

D.3 Autofinance-
ment de l’investis-
sement 

Traçabilité/lisibilité de l’affecta-
tion de l’autofinancement dans le 
compte administratif (ligne 023 
des dépenses de fonctionnement 
et 021 des recettes d’investisse-
ment (0,5pt) ; 
Disponibilité de l’annexe du bud-
get « liste des projets à réaliser au 
cours de l’exercice et inscrits au 
PAI assortis du plan de finance-
ment » et faisant apparaitre les 
contributions sur fonds propres 
(0,5pt) 
Engagement effectif desdits pro-
jets par la signature de contrats 
avec précision de la contribution 
propre de la commune (1 pt) 

2 1,5  

0 pt : rien n’a été réa-
lisé en terme d’autofi-
nancement et viré au 
compte administratif 
sur les lignes 023 : des 
dépenses et au 021 : 
des recettes d’investis-
sement ; 
La liste des projets à ré-
aliser au cours de 
l’exercice et inscrits au 
PAI, assortis du plan de 
financement » et fai-
sant apparaitre les con-
tributions sur fonds 
propres existe (0,5pt) ; 
 les projets ont été ef-
fectivement engagés 
par la signature de con-
trats avec précision de 
la contribution propre 
de la commune (1 pt). 

Ratio X épargne de gestion /re-
cettes réelles de fonctionne-
ment*100 ; 
Si X ≥ 10%= 3 pts 
Si 10% ≤X <6% = 2 pts 
Si 6% ≤X <2% = 1 pts 
Si X <2% = 0 pt 

3 3 
3 pts car X= 16,45% 
Note calculée par la 
CONAFIL 

D.4 Dépenses 
d’entretien des in-
frastructures 

Disponibilité à l’arrivée de la com-
mission dans la commune du point 
« dépenses d’entretien et détails 
des activités … » : 1 pt 
Fiabilité et exhaustivité des infor-
mations données dans ce docu-
ment : 1 pt 

2 2 

Le document comporte 
les dépenses sur FADeC 
entretien (0,5 pt) ; 
Les références des mar-
chés (contrat, bons de 
commande, lettres de 
commande etc.) sont 
indiquées pour tous les 
marchés (0,5 pt) ; 
Les montants des mar-
chés sont indiqués dans 
la colonne F (0,5 pt) ; 
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VOLETS /I NDICA-

TEURS1 
MODE DE NOTATION2 

NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTE-

NUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL 

DE LA NOTE 

Les sources de finance-
ment des toutes les dé-
penses d'entretien réa-
lisées sont indiquées. 
(0,5 pt). 

    

Ratio montant dépenses d’entre-
tien / dépenses totales de fonc-
tionnement :  
Ratio 2018 = X 
Si X ≥ 10%= 3pts 
Si 10% ≤ X <6% = 2pts 
Si 6% ≤ X < 2% = 1pts 
Si X <2% = 0pt 
Ratio moyen des 5 ans = Y 
Si Y ≥ 5%= 2 pts 
Si 4% ≤Y < 5% = 1.5 pts 
Si 3% ≤Y <4% = 1 pt 
Si 2% ≤Y <3% = 0,5 pt 
Si X <2% = 0 pt 
NOTE(Z) = X+Y 

5 4 
2 pts car X= 6,19% ; 
2pts car Y = 6% 
 

 Total 100 81,25  
Source : Résultat de l’audit et compte administratif 2019. 

6.2 EVOLUTION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE AU COURS DES QUATRE 
DERNIERES ANNEES 

Le tableau suivant met en exergue la performance de la commune telle qu’évaluée par 
les quatre derniers audits. Les notes sont exprimées en % de la note maximale, afin de 
les rendre comparables d’une année à l’autre et par domaine d’évaluation. Le graphe 
est basé sur les mêmes notes. 

Tableau 22 : Evolution des notes de performance (par domaine) 

CRITERES NOTE 2016 NOTE 2017 NOTE 2018 NOTE 2019 

Fonctionnement des organes (délibérant 
et exécutif) et de l’administration commu-
nale 

92,86% 85,83% 84,16% 94,64% 

Passation des marchés et exécution des 
commandes publiques 

100,00% 80,00% 80,00% 83,33% 

Traçabilité et remontée des informations 85,58% 80,00% 71,00% 88,33% 

Finances locales 47,53% 66,67% 67,85% 64,81% 

TOTAL GENERAL 81,49% 77,75% 76% 81,25% 

Source : Commission d’audit   
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Le graphe ci-dessous est l’illustration du tableau. 

 

Constat :  
La performance globale de la commune de N’Dali en 2019 est acceptable avec une note 
moyenne de 84,03 %.  
Suivant les principaux domaines de performance, la commission a fait les constats sui-
vants :  

- pour ce qui concerne le fonctionnement des organes et de l’administration com-
munale, la commune a connu une performance en dent de scie. Elle a connu une 
baisse de 2016 à 2018 en passant de 92,86% à 84,16% avant d’augmenter à 94,64 
% en 2019 ; 

-  du point de vue de la Passation des marchés et de l’exécution des commandes 
publiques, la commune a connu une évolution en dent de scie en passant de 
100% en 2016 à 80% en 2017 et 2018 et enfin à 80,33% en 2019. Il est de même 
pour la performance relative à la Traçabilité et à la remontée des informations. 
Elle est passée de 85,58% en 2016 puis a connu un pic de 88,33 % en 2019. 

- en fin pour les finances locales, la performance de la commune a connu une aug-
mentation de 2016 à 2018 en passant de 47,53% à 67,85% puis une régression 
de 64,81% en 2019. 

Par rapport aux années antérieures (2016, 2017 et 2018), on note une nette améliora-
tion en 2019. Elle a connu une baisse de 2016 à 2018 en passant de 81,49% à 76 %.  

6.3 PERFORMANCE EN MATIERE DE RESPECT GLOBAL DES NORMES DE BONNE 
GESTION 

Le présent audit évalue une centaine de normes (sanctionnées par des textes) et de « 
bonnes pratiques » administratives ainsi qu’une quinzaine de normes relatives au RP. Le 
taux de respect de ces normes et bonnes pratiques est une deuxième mesure de la per-
formance communale qui complète celle des « critères de performances ».  
Le tableau suivant présente le taux de respect des normes et bonnes pratiques tel 
qu’évalué par les quatre derniers audits.  
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Tableau 23: Respect global des normes et bonnes pratiques de gestion 

  AUDIT 2016 AUDIT 2017 AUDIT 2018 AUDIT 2019 

Total normes remplies (« oui ») 92 74 108 121 

Total normes non remplies (« non ») 6 9 15 10 

Total normes partiellement remplies 
(« partiellement ») 

6 33 16 7 

Taux de respect (total « oui »/ somme 
« oui », « non », n « partiellement » 

88,46% 63,79% 77,70% 87,68 % 

Source : Commission d’audit  

Constat :  
Au regard du tableau relatif au taux de respect/remplissage des normes d’audit, le ni-
veau atteint par la commune en 2019 est appréciable. En effet, les taux ont globalement 
connu une progression de 2017 à 2019 et une chute entre 2016 et 2017. Ils sont passé 
de 88,% en 2016, à 63,79% en 2017, puis de 77,70% en 2018 et enfin 87,68% en 2019. 
En dépit de cet exploit, un certain nombre de normes demeurent moins respectées. Il 
s’agit de :  

- la Publication des avis d'attribution provisoires et définitifs sur le SIGMAP  
- l’existence d'un Service d’Information et de Documentation fonctionnel ; 
- l’existence d’un arrêté de mise en œuvre du manuel de procédures par le Maire 

;  
- la conformité au Décret 2018-225 du 13 juin 2018 portant attributions, organi-

sation et fonctionnement des CCMP en République du bénin de la Composition 
de la Cellule de Contrôle des Marchés Publiques ; 

- le dépôt des volets 2 et le répertoire alphabétique au greffe du tribunal de 1ère 
instance (bordereaux de transmission) ; 

- l’estampillage des réalisations financées sur FADeC ; 
- l’existence d’un manuel de procédure actualisé ; 
- l’implication du SG dans la gestion des services  

Au total, par rapport aux années 2017 et 2018, l’audit FADeC 2019 a révélé une évolu-
tion positive pour ce qui concerne le taux global du respect des normes 
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7 RECOMMANDATIONS 

7.1 NL±9!¦ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ w9/haa!b5!¢Lhb{ 59 [Ω!¦5L¢ 2018 

Les recommandations de l’audit précédent ont été mises en œuvre à des degrés variables. Le tableau suivant donne les détails 

Tableau 24 : Tableau de suivi de la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2018 

N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

A Connaissance des transferts, la gestion et le niveau de consommation des crédits       

1 
Le Maire devra veiller à la consommation à bonne date des ressources financières qui 
sont mises à la disposition de la commune. 

Maire Faible   

2 
Le Maire, président du conseil communal devra prendre les dispositions d’anticipation sur 
les procédures de passation des commandes publiques afin d’améliorer le taux d’engage-
ment. 

Maire Moyen   

3 
Le C/SAF devrait faire la réconciliation des informations financières et rechercher les mar-
chés concernés 

CSAF Moyen   

4 Le Maire, PRMP devra prendre les dispositions pour solder véritablement ces projets. Maire Moyen   

5 
Le C/SAF devra détailler dans le budget et dans le compte administratif, les transferts FA-
DeC et autres conformément à la note de cadrage (chapitre, article, paragraphe pour le 
budget et comptes divisionnaires et sous-comptes pour le compte administratif) 

CSAF Moyen   

6 
Le C/SAF devra veiller à la bonne rédaction de la note de présentation en sorte qu’elle re-
flète le contenu du compte administratif 

CSAF Total   
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

7 

Le Maire devra instruire le SG afin qu’il veille : au repositionnement du comptable ma-
tières en l’érigeant au rang d’un Chef de service, à la mise en place et à la tenue effective 
par le comptable matière du relevé d’inventaire et du grand livre des matières ; à l’organi-
sation régulière des inventaires annuels du patrimoine de la commune par le comité tech-
nique créé à cet effet à l’affectation du comptable principalement à cette tâche 

Maire Faible   

8 
Le Maire devra assurer au RP la photocopie des mandats de paiement et les pièces justifi-
catives 

Maire NON   

9 
Le Receveur-Percepteur devra prendre les dispositions nécessaires pour rendre perfor-
mant le classement manuel des dossiers 

RP NON   

10 
Le Receveur-Percepteur devra mettre en place un système de gestion informatisé des ar-
chives de la Recette-Perception. 

RP NON   

B 
tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ C!π
DeC 

      

11 
Le Maire devra instruire le C/SPDL et le C/SAF à faire preuve de rigueur dans la program-
mation des projets inscrits au budget et au PAI 

Maire Total   

12 
Le Maire devra instruire le C/SPDL et le C/SAF à préciser le détail des coûts pour chaque 
projet. 

Maire Moyen   

13 
Le SG doit instruire le CST afin qu’il veille au respect du planning d’exécution des travaux 
et rende compte des cas préoccupants au Maire  

SG Moyen   

14 Le Maire devra prendre contact avec le ministère de l’eau pour relancer les travaux Maire Total   

15 

Le Maire devra donner les instructions nécessaires afin que :- les malfaçons et autres in-
suffisances observées sur les ouvrages soient corrigées par les entrepreneurs avant leurs 
réceptions définitives ; - le service technique et les contrôleurs indépendants renforcent le 
suivi de l’exécution des marchés. 

Maire Moyen   

16 
Le Maire devra instruire le CST à faire immatriculer la cabine de compteur électrique réa-
lisé dans le cadre de branchement d’eau d’adduction villageoise. 

CST Total   
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

17 
Le Maire devra prévoir une part subséquente de ses ressources propres à l’entretien et à 
la maintenance des infrastructures de la commune. 

Maire Moyen   

C 
wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Ǉǳπ
bliques 

      

18 
Le Maire, PRMP, devra faire publier sur le SIGMAP l’avis général de passation des marchés 
et rendre disponible la preuve ainsi que celle de la transmission du PPMP à la DNCMP ou 
DDCMP 

PRMP Total   

19 

La PRMP devra instruire les organes de passation et de contrôle des marchés aux fins du 
respect des règles de publicité, notamment, celles relatives : la publication, sur le site SIG-
MAP des avis d’attribution provisoire et définitive ; à la publication de l'Avis d'appel à la 
concurrence dans le Journal des Marchés Publics et/ou dans "La Nation" et sur le SIGMAP 

PRMP Moyen   

20 

Le PRMP doit instruire les organes de passation et de contrôle aux fins des dispositions à 
prendre pour assurer l’intégrité des offres et à tenir une liste unique de tous les partici-
pants y compris les soumissionnaires à joindre au PV d’ouverture. De même, les PV d'ou-
verture doivent contenir le délai de réalisation. 

PRMP Total   

21 

Le Maire, PRMP doit instruire les membres des organes de PMP en vue du respect de tous 
les délais de procédures prescrits notamment - le délai entre la réception du rapport 
d'évaluation et la transmission de l'avis de la CCMP/DNCMP; - le délai de notification défi-
nitive après approbation ;- le délai entre dépôt des offres et notification définitive (Max. 
90 jours) 

PRMP Total   

22 
Le Maire devra veiller au respect strict des délais contractuels contenus dans les contrats 
de marchés et prendre les mesures qui s’imposent en cas de non-respect desdits délais 
c’est-à-dire l’application des pénalités. 

Maire Total   

D CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ       
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

23 

Le Maire, Président du Conseil Communal devra - créer des commissions dont la dénomi-
nation est conforme aux textes régissant la décentralisation- instruire le SG: - aux fins des 
signatures des rapports des commissions par les secrétaires et des rapporteurs et la cor-
respondance entre les objets et les dates de séance ; - à joindre aux rapports des commis-
sions les listes de présence correspondant aux objets des rapports. 

Maire Faible   

24 
Le Maire devra veiller à insérer dans tous ses rapports d’activités, le point de la mise en 
œuvre des recommandations du conseil communal et le point d’exécution des tâches 
prescrites par le conseil communal. 

Maire Total   

25 
Le Maire devra pourvoir au poste du SG ayant le profil au moins d’attaché des services ad-
ministratifs 

Maire Moyen   

26 
Le Maire devra renforcer l’effectif du Secrétariat Général, du Service des Affaires Géné-
rales, du Service en charge de la planification et du Service d’état civil par la nomination 
de collaborateur qualifié pour assister chacun des responsables de ces services 

Maire Faible   

27 

Le Maire devra procéder à l’élaboration du complément du manuel de procédure pour se 
conformer aux nouvelles dispositions des textes et intégrant les aspects relatifs à la passa-
tion des marchés publics, au contrôle des travaux, au code du domaine et du foncier, à la 
note de cadrage budgétaire et à l’entretien des infrastructures 

Maire NON   

28 Le Maire devra soumettre à l’adoption du Conseil Communal et à l’approbation du Préfet Maire NON   

29 
Le Maire devra prendre l’arrêté de mise en application du manuel et procéder à la vulgari-
sation du manuel. 

Maire NON   

30 
Le Maire devra reprendre, conformément au code des marchés 2017, l'arrêté de création 
de la SPRMP et de la CPMP en précisant la fonction et la qualité de chaque membre. 

Maire NON   

31 
Le Maire devra instruire le S/PRMP à intégrer dans ses rapports les éléments de planifica-
tion, les niveaux d’exécution des tâches prévues pour le trimestre avec la mise évidence 
des progrès et contre-performances. 

Maire Total   
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

32 Le Maire devra instruire le S/PRMP à tenir de façon correcte le registre des marchés. Maire Total   

33 
Le Maire devra instruire le S/PRMP, la CPMP à élaborer des rapports de bonne qualité 
comprenant les activités menées, les difficultés, les recommandations et les perspectives. 

Maire Total   

34 
Le Maire devra instruire le S/PRMP à la bonne tenue du registre infalsifiable et du fichier 
des marchés. 

Maire Total   

35 
Le Maire PRMP devra prendre des dispositions pour rendre conforme au code des mar-
chés publics 2017 la composition de la cellule de contrôle des MP en désignant un cadre 
de catégorie A échelle 1 comme Chef après appel à candidature. 

Maire NON   

36 
Le Maire PRMP devra prendre des dispositions pour faire améliorer l’exhaustivité des rap-
ports d’activités de la CCMP sur les difficultés rencontrées 

Maire Total   

37 
Le Maire PRMP devra prendre des dispositions pour faire tenir à temps, par le chef de la 
CCMP, la situation du suivi de la mise en œuvre des recommandations des audits et con-
trôles relatives à la passation des marchés. 

Maire Total   

38 
 Le Maire PRMP devra prendre des dispositions pour faire déposer les rapports à bonne 
date. 

Maire Total   

39 
Le Secrétaire Général devra veiller à la qualité des comptes rendus de réunions et men-
tionner dans les comptes rendus de réunion de coordination le niveau de mise en œuvre 
des tâches prescrites. 

SG Total   

40 

Le Maire devra instruire le SG à mettre en place un système plus fonctionnel de mise en 
œuvre effective des recommandations des audits à travers notamment un suivi plus régu-
lier du niveau de mise en œuvre des recommandations lors des réunions des chefs de ser-
vices. 

SG Total   

41 
Le Maire devra instruire le CCMP à faire ressortir dans ses rapports les activités menées et 
les progrès notés. 

Maire Total   

42 Le Maire devra veiller à la sécurisation des tableaux d’affichage. Maire Total   
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N° RECOMMANDATIONS 
ACTEUR PRINCI-

PAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

s¦±w9 (NON, FAIBLE, 
MOYEN, TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT MISE 

9b s¦±w9, FORMULER NOUVELLE RECOM-

MANDATION OU RECONDUIRE 

43 Le Maire devra mettre en place un système d’archivage moderne Maire Total   

44 
Le Maire devra doter le service chargé des archives de matériel et d’équipement adéquats 
et du personnel qualifié 

Maire Moyen   

45 Le Maire devra mettre à la disposition du public le plan de communication Maire Total   

46 
Le Maire devra faire organiser les séances de réédition de comptes autour de la planifica-
tion et des comptes de la commune  

Maire Total   

47 
Le Maire devra faire recueillir la signature de chacun des participants ayant reçu les docu-
ments distribués. 

Maire NON   

48 Le Maire devra instruire le C/SAF au respect de la nomenclature appropriée Maire Total   

49 
Le Maire devra faire sensibiliser, par les relais communautaires, les parents d’une part 
pour la fourniture d’informations utiles pour l’établissement des fiches de naissance et 
d’autres pour le retrait automatique des actes de naissance. 

Maire Total   

50 
Le Maire devra transmettre par trimestre les statistiques sur les naissances à la Direction 
Départementale du Plan et du Développement (DDPD) et à la Direction Générale de l’Etat 
Civil (DGEC) 

Maire Total   

51 Le Maire devra faire accélérer la numérisation. Maire Moyen   

 
Il ressort de ce tableau un taux moyen global3 de mise en œuvre des recommandations de l’audit 2016 de xx%. Ce taux moyen se décompose ainsi 
qu’il suit :  

- 26 recommandations totalement exécutées, soit 59 ,98 % du nombre total de recommandations 

- 12 moyennement exécutées, soit 23,53 % du nombre total de recommandations 

- 4 faiblement exécutées, soit 7,84 % du nombre total de recommandations 

- 9 non exécutées, soit 17,65 % du nombre total de recommandations. 

 
3 Pondération des niveaux de mise en œuvre pour calculer le taux moyen global : non = 0%, faible=30%, moyen=60%, total=100%. 
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NON 9 17,65% 

FAIBLE 4 7,84% 

MOYEN 12 23,53% 

TOTAL 26 50,98% 

Taux global 51 67,45% 

7.2 NOUVELLES RECOMMANDATIONS 2019 

Tableau 25 : Tableau récapitulatif des nouvelles recommandations de l’audit de 2019 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όMairie et RP) 

N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

A Connaissance des transferts, la gestion et le niveau de consommation des crédits       

1 
Le Maire devra prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de faire respecter les délais 
contractuels 

N Maire   

2 Le Maire devra prendre toutes les dispositions pour solder véritablement ces projets. N Maire   

3 
Le Receveur Percepteur devra prendre toutes les dispositions pour photocopier les mandats et 
les autres Pièces justificatives avant leur envoi à la DGTCP. 

N RP   

4 
Le Maire, administrateur des matières devra acquérir et mettre à la disposition du comptable 
des matières, le grand livre des matières  

N Maire   

5 
Le Maire, administrateur des matières devra instruire le SG afin qu'il veille à la tenue du grand 
livre des matières et à l'élaboration des relevés d'inventaire par le comptable des matières  

N Maire   
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N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

6 
Le SG devra instruire le comptable des matières à veiller à la tenue du grand livre des matières 
et d’un relevé d’inventaire 

N SG   

7 
Le RP devra prendre les dispositions nécessaires pour rendre performant le classement manuel 
des dossiers  

N Maire   

8 
le Receveur Percepteur prendre pour photocopier les mandats et leurs pièces justificatives avant 
la transmission du comptes de gestion à la DGTCP 

N RP   

9 
Le Maire devra veiller à la consommation à bonne date des ressources financières qui sont mises 
à la disposition de la commune. 

A Maire   

10 
Le Receveur-Percepteur devra prendre les dispositions nécessaires pour rendre performant le 
classement manuel des dossiers 

A RP   

11 
Le Receveur-Percepteur devra mettre en place un système de gestion informatisé des archives 
de la Recette-Perception. 

A RP   

B tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ financées sur ressources FADeC       

12 
Le Maire devra inviter en urgence l'entreprise 2KZ , attributaire du marché de construction de la 
bouchérie de MAREGOUROU à la reprise sans délai des travaux 

N Maire   

13 
Le Maire devra inviter l'entreprise le ZEPHIER chargée des travaux de construction du dispen-
saire de OUENOU à poser sans délai les grilles anti moustiques à toutes les fenêtres du bâtiment 
et à poser les deux sonneries manquantes  

N Maire   
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N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

14 
Le Maire devra inviter l’entreprise Le ZEPHIER chargée de la construction du dispensaire de OUÉ-
NOU à reprendre les rampes de la façade principale du bâtiment en respectant les dosages ap-
propriés en matériaux  

N Maire   

15 
Le Maire devra Instruire le CST afin qu’il réalise les constats d’achèvement de manière plus ri-
goureuse, sous peine de sanction 

N Maire   

16 
Le Maire devra faire reprendre et poser les plaques d’immatriculation en matériau non dégra-
dable sur le forage de BANHOUKPO Et sur les lampadaires  

N Maire   

17 
Le Maire devra faire reprendre et poser les plaques d’immatriculation en matériau non dégra-
dable sur le forage de Banhoukpo et sur les lampadaires. 

N Maire   

18 
Le Maire devra instruire le CST afin que l’immatriculation soit systématiquement prévue dans les 
contrats et qu’il en tienne compte au moment du constat d’achèvement 

N Maire   

19 
L’exécutif communal devra veiller à réserver une part des ressources propres (au moins 8%) aux 
dépenses d’entretien et de réparation des infrastructures ainsi que l’exige la note de cadrage du 
MDGL 

N Conseil Communal   

C wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ       

20 La PRMP devra veiller au respect des délais prévus dans le PPMP.  N Maire   

21 
La PRMP devra veiller au respect des règles de publicité dans les procédures de passation de 
marchés publics en vigueur au Bénin 

N Maire   

23 La PRMP devra veiller au respect des délais d’approbation des marchés par la tutelle N Maire   

D CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ        

24 
Le Maire devra veiller à la création des commissions dont la dénomination est conforme aux dis-
positions de l’article 36 de la loi N° 97-029 et des articles 60, 61 et 62 du décret N° 2001-414.. 

N Maire   
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N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

25 
Le Maire devra concevoir et mettre en œuvre une politique de gestion des ressources humaines 
devant lui permettre à terme de doter la commune des compétences nécessaires pour toujours 
répondre aux besoins d’efficacité de l’administration communale 

N Maire   

26 
Le Mare devra instruire le SG aux fins de procéder à l’actualisation du manuel de procédures in-
tégrant ainsi le CMP 2017, le code du domaine et du foncier, la note du cadrage budgétaire.  

N Maire   

27 
Le Maire devra instruire le SG aux fins de procéder à l’actualisation du manuel de procédures in-
tégrant ainsi le CMP 2017, le code du domaine et du foncier, la note du cadrage budgétaire  

N Maire   

28 Le Maire devra prendre l’arrêté de mise en application du manuel de procédures. N Maire   

29 le Maire devra revoir la composition de la CPMP en désignant nommément le sixième membre  N Maire   

30 
Le Maire devra reprendre les arrêtés de création du S/PRMP et de la CPMP conformément aux 
dispositions du code des marchés publics 2017 en précisant la qualité de chacun des membres. 

N Maire   

31 
Le Maire, PRMP devra prendre les dispositions pour rendre conforme au code des marchés pu-
blics 2017, la composition de la CCMP en désignant un cadre de la catégorie A1 comme chef 
après appel à candidature. 

N Maire   

32 
Le SG devra veiller à faire apparaitre dans le compte rendu des réunions de coordination, les ins-
tructions ou les consignes qu’il donne à chacun des chefs services sur tels ou tels autres dossiers 

N Maire   

33 Le Maire devra procéder à la nomination d’un SG dans un délai raisonnable  N Maire   
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N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

34 
Le SG devra veiller à ce que toutes les listes de présence portent la signature des chefs de ser-
vices présents 

N Maire   

35 
Le SG à mettre en place un plan de mise en œuvre des recommandations des audits antérieurs 
et à procéder régulièrement l’évaluation du niveau d’exécution lors des réunions des chefs ser-
vices  

N Maire   

36 
le Maire devra instruire la CCMP à faire ressortir dans ses rapports, les activités menées et les 
progrès notés 

N Maire   

37 
Le Maire devra recueillir la signature de chacun des participants ayant reçu les documents distri-
bués lors des séances de reddition de compte. 

N Maire   

38 
Le Maire devra faire poursuivre la sensibilisation des parents par les relais communautaires, 
d’une part sur la fourniture d’informations utiles pour l’établissement des fiches de naissance et 
d’autre part pour le retrait automatique des actes de naissance  

N Maire   

39 
le Maire devra faire bénéficier les chefs d’arrondissement d’une formation sur la bonne gestion 
de l’état civil en y intégrant le volet clôture des registres de naissance en fin d’année. 

N Maire   

40 Le Maire devra faire accélérer la numérisation des archives de de 2019. N Maire   

41 Le Maire devra soumettre à l’adoption du Conseil Communal et à l’approbation du Préfet A Maire   

42 
Le Maire devra prendre l’arrêté de mise en application du manuel et procéder à la vulgarisation 
du manuel. 

A Maire   

43 
Le Maire devra reprendre, conformément au code des marchés 2017, l'arrêté de création de la 
SPRMP et de la CPMP en précisant la fonction et la qualité de chaque membre 

A Maire   
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N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

ACTEUR PRINCIPAL 

CHARGE DE LA MISE EN 

s¦±w9 59 [! w9/haπ

MANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

44 
Le Maire PRMP devra prendre des dispositions pour rendre conforme au code des marchés pu-
blics 2017 la composition de la cellule de contrôle des MP en désignant un cadre de catégorie A 
échelle 1 comme Chef après appel à candidature. 

A Maire   

45 
Le Maire devra faire recueillir la signature de chacun des participants ayant reçu les documents 
distribués. 

A Maire   

 
wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όwCΣ 5D¢/tΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ {t /hb!CL[ ŜǘŎΦύ 
 

N° RECOMMANDATIONS 

TYPOLOGIE*  A=AN-

CIENNE N=NOU-

VELLE R=REFOR-

MULE 

STRUCTURE /  ACTEUR 

PRINCIPAL CHARGE DE LA 

aL{9 9b s¦±w9 59 [! w9π

COMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR DΩAPPUI 

1 
La CONAFIL devra procéder à des rapprochements périodiques des données qu’elle détient avec 
celles produites par les communes afin d’éviter des écarts préjudiciables à la fiabilité de l’infor-
mation financière et comptable. 

N SP/CONAFIL   

2 
Le MDGL et le MEF devront instruire leurs services respectifs impliqués dans le processus de trans-
fert des ressources du FADeC aux fins du respect scrupuleux des délais de mise à disposition pré-
vus au manuel de procédures 

N MDGL   

 
Il ressort du tableau n° 25 ci-dessus que 46 recommandations ont été formulées dont 44 soit 95,65 % à l’endroit des acteurs communaux (Mairie et 
Recette-Perception) et 2 soit 4,35 % adressées aux autorités nationales. 
Sur les 44 formulées à l’endroit des acteurs communaux du FADeC : 

- 0 recommandations sont reformulées soit 0 % ; 
- 8 recommandations sont anciennes et reconduites soit 18,18 %. 
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CONCLUSION 

A l’issue de cette mission, il convient de retenir que la gestion des ressources FADeC en 2019 
n’est pas sujette à d’irrégularités majeures en ce qui concerne la mise en œuvre des procé-
dures de passation des marchés et d’exécution des dépenses.  
La commission d’audit conclut donc que la commune de N’dali ne présente pas de risque ma-
jeur dans la gestion des ressources du FADeC au titre de l’exercice 2019 quand bien même 
quelques irrégularités et insuffisances ont été relevées. Par conséquent, elle estime que la 
commune donne l’assurance et la garantie suffisantes pour continuer à bénéficier des 
tranches de transferts des ressources du FADeC. 
Il est à noter que le système de gouvernance et de contrôle interne dans le sens de l’institution 
communale est perceptible. 
En matière de respect global des normes, la Commune a évolué par rapport aux deux der-
nières années. 

Fait à Cotonou, le 31 Mars 2021 

 


